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  Préface


  Le Groenland a cette particularité de parler à tout le monde et à personne à la fois. Tout le monde l’a déjà vu, de loin, comme un point blanc au milieu d’une mappemonde. Et, depuis 17 ans que j’étudie les dynamiques économiques et politiques de ce territoire, ce qui m’a toujours surpris, en discutant avec des gens de nos contrées tempérées, c’est cette empathie particulière pour le peuple groenlandais et pour cette terre, première victime du réchauffement climatique.


  Sur les cartes, l’île inuite est cette masse blanche qui occupe une place disproportionnée dans les projections occidentales par rapport à sa taille réelle (2,2 millions de kilomètres carrés, soit quatre fois la France, autant que l’Algérie ou l’Arabie saoudite). Dans les conversations, c’est souvent une image figée, entre banquise, ours polaires et blagues faciles sur la « Terre verte ». Mais derrière cette image populaire empreinte d’une certaine tendresse se cache un territoire bien plus complexe, qui concentre aujourd’hui certaines des questions les plus brûlantes de notre siècle.


  Ce livre arrive donc au bon moment. Le Groenland n’est pas une curiosité lointaine. C’est une clé de lecture de notre présent et de notre avenir. Chaque chapitre, en mêlant histoire, géopolitique, climat et société, montre à quel point cette île n’est pas marginale, mais centrale. Et il nous rappelle une évidence que l’on préfère souvent oublier : ce qui se passe au Groenland ne s’y cantonne pas.


  On dit parfois que l’Arctique est périphérique. J’ai appris à penser l’inverse. L’Arctique est une avant-scène. Et le Groenland en est l’acteur principal. Quand sa calotte fond au rythme de cent millions de piscines olympiques d’eau par an, ce n’est pas un chiffre lointain : c’est une alarme qui résonne jusqu’à New York, Shanghai ou Rotterdam. Quand Washington, Pékin ou Moscou regardent vers Nuuk, ce n’est pas par curiosité géographique : c’est parce que l’île devient un verrou stratégique pour les routes maritimes, les bases militaires et les minerais critiques. Quand Elizabeth Buchanan rappelle que la moitié des femmes groenlandaises ont été stérilisées de force dans les années 1970, on comprend que l’histoire coloniale continue de peser lourd, jusque dans les choix politiques d’aujourd’hui.


  Ce livre met ces contradictions en lumière. D’un côté, un peuple qui rêve d’indépendance mais dont soixante pour cent du budget reposent encore sur les transferts danois. De l’autre, un territoire saturé de richesses minières et énergétiques, mais contraint par une géographie et un climat qui compliquent leur exploitation. Entre les deux, cinquante-sept mille habitants qui vivent chaque jour la tension entre autonomie et dépendance, entre promesse et vulnérabilité.


  C’est toute la force de ce récit : il ne se contente pas d’aligner des faits. Il raconte un Groenland vivant, traversé par l’histoire et par le présent, convoité de l’extérieur mais en quête de sa propre voie. On y retrouve le poids du Danemark, de la colonisation missionnaire aux débats sur l’autonomie. On y voit aussi la montée des rivalités stratégiques, avec les États-Unis, qui n’ont jamais cessé de regarder l’île, la Russie, qui multiplie les signaux dans l’Arctique, et la Chine, qui cherche un accès à cette nouvelle frontière. On comprend enfin que l’avenir ne dépend pas seulement des grandes puissances, mais aussi de la société groenlandaise elle-même, jeune, marquée par des blessures, et pourtant déterminée à s’émanciper.


  Ce que le livre ne dit pas, mais que je veux rappeler ici, c’est que le Groenland a un atout qui pourrait changer la donne : l’hydrogène vert. Avec son potentiel hydroélectrique et ses ressources renouvelables, l’île pourrait devenir exportatrice d’énergie propre vers l’Europe et l’Amérique du Nord. Et ce scénario n’est pas une utopie. Si demain le Groenland exporte de l’hydrogène vert au lieu de dépendre des transferts financiers danois, alors la perspective d’une indépendance pleine et entière devient crédible. Ce serait une révolution silencieuse : l’indépendance par la transition énergétique, et non par le pétrole ou le gaz.


  À l’horizon 2050, plusieurs futurs sont possibles. On peut imaginer un Groenland indépendant, financé par ses exportations énergétiques et minières, assis à la table des nations comme un État souverain. On peut aussi l’envisager transformé en un carrefour minier, dépendant de compagnies étrangères, vulnérable aux chocs des marchés. Il existe un scénario plus sombre, où il serait réduit à un sanctuaire climatique surveillé par les grandes puissances, où l’indépendance resterait un rêve brisé. Et il existe enfin le scénario de l’hydrogène : un Groenland qui choisisse d’investir dans l’avenir, qui exporte de l’énergie propre, qui devienne un acteur incontournable de la décarbonation mondiale et qui, par là même, construise les bases concrètes de son émancipation.


  Ce livre ne cherche pas à trancher entre ces futurs, mais il donne les clés pour les comprendre. En le lisant, on perçoit que le Groenland n’est pas un décor figé, mais un espace en mouvement, un territoire où se jouent déjà les grandes transitions climatiques, énergétiques et géopolitiques du siècle.


  Je souhaite que le lecteur aborde ce texte comme une invitation à voir autrement. Non pas comme une excursion vers un ailleurs lointain, mais comme une plongée au cœur de ce qui nous concerne tous. Le Groenland est un miroir. Il reflète nos contradictions, nos ambitions, nos excès. Et il nous lance une question simple, que ce livre rend impossible à éluder : voulons-nous le considérer comme une marge glacée à exploiter ou comme un centre brûlant de notre avenir commun ?


  Mikaa Blugeon-Mered
Octobre 2025.


  Chercheur senior en géopolitique et stratégie des régions polaires université du Québec à Trois-Rivières, Ex-enseignant à Sciences Po, et à HEC Paris.


  1.

L’Amérique d’abord


  Pour paraphraser Vladimir Poutine, « la plupart d’entre nous savent où se trouve le Groenland, mais on ne s’en soucie guère ». Certes, lorsqu’il a prononcé ces mots, Poutine parlait de l’Australie, qui possède elle aussi une population peu nombreuse dispersée sur de vastes territoires. Deux îles à la périphérie de la géopolitique quotidienne, dont aucune n’est considérée comme une grande puissance dans les affaires stratégiques de la Planète.


  Or brusquement, depuis la seconde administration Trump, le Groenland a été propulsé au premier plan du discours politique mondial.


  L’obsession de Trump est assez simple. En effet, n’importe quel esprit réaliste, ou n’importe quelle personne armée d’une carte du monde pourrait constater la centralité géographique du Groenland pour la sécurité de l’Amérique du Nord, l’île étant sa porte d’entrée. Comme on paye pour sa maison une assurance habitation et on investit dans un système de sécurité performant, c’est ainsi que l’on peut résumer l’intérêt de Trump pour son acquisition.


  Bien sûr, ce raisonnement simple reste un chuchotement à l’ère où l’on clame « L’Amérique d’abord ». L’administration Trump n’y va pas de main morte, optant plutôt pour des coups de gueule effrontés sur des projets d’« annexion » du Groenland par la force. Des coups de gueule qui, sans doute, continueront à saper les efforts politiques visant à renforcer les relations entre Washington et le Groenland. Bref, Trump joue là contre son propre camp, ce dont les futurs historiens pourront discuter plus tard.


  Mais ce n’est pas entièrement de la faute de « Trump et Cie ». Il n’est pas facile de trouver des spécialistes de la politique intérieure de l’île. Les nuances du récit local et les composantes de son identité stratégique ne se laissent pas résumer en petites notes ou en récits alléchants de type clickbait (piège à clics). Pourtant, les facteurs nationaux et les processus qui façonnent le paysage politique – principalement la quête d’indépendance du Groenland à l’égard de la domination danoise – sont pour la plupart préexistants et antérieurs à Trump. Ils sont générationnels et on ne peut pas les attribuer, tant s’en faut, à Donald J. Si le concept de « possession » du Groenland évoque sa présidence, il ne date pas de Mar-a-Lago. Depuis 1867, on a tenté plusieurs fois de signaler aux États-Unis l’urgence, pour leur intérêt, de sécuriser le Groenland. Mais plus de 150 ans plus tard, Washington est toujours à la poursuite du mirage groenlandais.


  Pourquoi en est-il ainsi ? Les États-Unis et leur formidable trésor de guerre ne peuvent-ils pas s’emparer d’une île voisine dépourvue d’armée ? En dépit d’un engagement historique, d’opérations durables sur place, et d’une intention affichée d’investir dans un nouveau système de sécurité domestique de pointe, les États-Unis n’ont pas réussi à « s’approprier » le Groenland.


  Comme l’explique ce livre, Washington l’a parfois occupé ou détenu, en particulier en temps de guerre. Mais il ne l’a jamais gardé ou retenu.


  Washington y maintient une présence, avec des troupes sur le terrain et une infrastructure de renseignement militaire sur la base spatiale de Pituffik, ainsi qu’une présence diplomatique dans la capitale du pays, Nuuk. Cela ne signifie pas, pour autant, qu’il lui appartienne.


  Depuis l’époque des Vikings jusqu’aux derniers projets de Trump, nous allons retracer les péripéties des nombreuses quêtes entreprises pour s’approprier l’île.


  Ce qui suit est un examen de plusieurs odyssées pour la conserver, depuis la colonie viking du Xe au XVe siècle – l’une des grandes énigmes de l’histoire – jusqu’à la lutte du Danemark pour s’y accrocher. La transformation progressive du Groenland, de possession danoise en territoire autonome, est un élément important, bien que négligé, de la situation géopolitique contemporaine.


  Peu de gens connaissent l’expérience groenlandaise durant la Second guerre mondiale, et sa centralité pendant la Guerre froide. Pourtant ces cicatrices l’ont façonné et se sont imprimées dans l’imaginaire stratégique de l’Amérique du Nord. L’importance inégalée du Groenland pour la sécurité intérieure, pour la survie des États-Unis d’Amérique, est gravée dans le psychisme des planificateurs militaires et stratégiques américains. Il est essentiel d’apprécier cette donnée pour comprendre l’intérêt constant de Washington pour l’île.


  Rien ne se produit dans le vide. Le fait que le Groenland soit aujourd’hui au cœur du débat géopolitique a coïncidé avec une attention accrue portée d’abord à l’équilibre des pouvoirs au niveau international, ensuite aux craintes de la montée en puissance de la Chine, et enfin à l’insécurité mondiale liée aux ressources. Les pressions intérieures grandissantes aggravent encore ces pressions extérieures. Le mouvement d’indépendance n’est qu’un aspect de la situation, car les préoccupations socio-économiques et les menaces environnementales érodent encore davantage le sentiment d’insécurité de ses habitants.


  À la lumière de l’intention de Trump d’« acheter » le Groenland, nous allons mettre au jour le rôle contemporain de l’île et proposer quatre scénarios pour son avenir. À l’instar du conte Boucle d’or1, vous voudrez bien, cher lecteur, choisir celui qui vous semble le plus approprié.


  Vous voulez devenir propriétaire du Groenland ? Comme pour l’acquisition d’une maison, l’acheteur doit faire preuve d’une grande diligence : évaluer le quartier, calculer le coût des travaux de réparation, et faire le tour de ses voisins ; veiller à disposer d’un dossier de cession complet – les permis, les approbations et les propriétaires précédents doivent tous être pris en compte ; prévoir une représentation juridique et s’assurer que l’on dispose d’une bonne réserve de liquidités pour les travaux nécessaires.


  C’est une tâche ambitieuse. Beaucoup ont essayé de le posséder, beaucoup l’ont occupé, mais peu le comprennent vraiment. Mettez toutes les chances de votre côté !


  
    


    
      1 Référence au conte pour enfants Boucle d’or et les Trois Ours (Goldilocks and the Three Bears), publié pour la première fois en 1837 par le poète britannique Robert Southey. Dans la version originale, l’intrus était une vieille femme ; le personnage de la petite fille blonde, appelée « Boucle d’or », n’apparaît qu’à la fin du XIXe siècle. Elle est utilisée pour illustrer un choix parmi plusieurs scénarios possibles.

    

  


  2.

Trouver le Groenland


  Avant de s’aventurer à comprendre comment beaucoup ont tenté de « s’approprier » le Groenland, il est important de savoir le situer. C’est la plus grande île du monde, difficile à « manquer » sur notre globe terrestre. Connu sous le nom de Kalaallit Nunaat (pays des Groenlandais), situé au sommet de l’océan Atlantique Nord, il s’étend jusqu’à l’océan Arctique, sa majeure partie se trouvant au-dessus du cercle polaire arctique.


  Environ 26 kilomètres le séparent du Canada, mais ne donnons pas d’idées à Ottawa… En effet, un seul différend territorial, au-dessus du cercle polaire, a opposé pendant un certain temps le Canada et le Danemark : l’île Hans. Entre 1973 et 2022, les deux pays se sont disputé à l’amiable ce rocher stérile (situé entre l’île d’Ellesmere, au Canada, et le Groenland). La « bataille » est plus connue sous le nom de « guerre du whisky », au cours de laquelle Ottawa et Copenhague s’échangeaient régulièrement des bouteilles de whisky au sommet de l’île. Les parties en conflit ont conclu un accord (à l’époque où les Nations unies fonctionnaient), en 1973, pour régler les revendications sur les mêmes zones. Pour l’essentiel, les deux parties ont tracé une ligne au milieu de la roche stérile et sont convenues de parvenir rapidement à un règlement. Mais, cet accord étant loin d’être une priorité pour les deux pays, il fallut presque cinquante ans, et quelques autres bouteilles de whisky, pour qu’un accord soit signé en 2022 : l’île Hans fut partagée à parts égales entre le Canada et le Groenland. Le Danemark, qui menait les délibérations, accepta l’accord en raison de la nature semi-autonome, d’un point de vue politique, de l’île.


  Découvert vers l’an 984 par le Viking exilé norvégien Erik le Rouge1, le Groenland a abrité l’avant-poste le plus éloigné d’Europe jusqu’aux années 1400. Après environ 400 ans, toute cette peuplade nordique a disparu. Nous y reviendrons plus loin.


  Un lien permanent entre le Groenland et le monde extérieur n’a été établi qu’à l’arrivée, en 1721, du missionnaire luthérien danois Hans Egede (1686-1758). Hans avait l’intention d’y convertir les Norvégiens, mais ils étaient partis depuis longtemps. La communauté inuite2 du Groenland a donc reçu les enseignements de l’Église luthérienne. Aujourd’hui, 90 % de la population s’identifie comme inuite, et la plupart sont des luthériens pratiquants. Les enseignements de Hans ont manifestement perduré. Sa mission, qui consistait à répandre la bonne parole, a également marqué ce qui est considéré comme le début de la colonisation danoise du Groenland. Une colonisation qui allait durer jusqu’en 1953. En 1979, l’île s’est vu accorder l’autonomie et, en 2009, elle a obtenu le statut d’État autonome. C’est une démocratie parlementaire, toujours sous domination danoise et qui fait partie du Royaume de Danemark. Le Parlement du Groenland (Inatsisartut) est autonome, mais le Danemark conserve à peu près le contrôle des Affaires étrangères et de la Défense, tandis que le chef de l’État n’est autre que le monarque danois. En revanche c’est un Premier ministre groenlandais qui représente le peuple, soit 57000 personnes. Si le Groenland est donc une division administrative autonome du Danemark, la relation entre ces deux pays est très complexe. Toute notion de « possession » de l’île nécessite une bonne compréhension de nombreux éléments en perpétuel mouvement.


  Il y a près de vingt ans, le peuple groenlandais a manifesté son intention de se soustraire définitivement à la domination danoise. Un référendum, organisé en 2008, a entériné un plan qui prévoyait que la capitale, Nuuk, continuerait à renforcer son autonomie par rapport au Royaume de Danemark, selon un processus graduel au cours duquel elle obtiendrait progressivement le contrôle et la responsabilité de ses affaires. Nous reviendrons sur ce délicat « entrechat » politique.


  Selon la publication officielle du CIA World Factbook3, l’île possède de nombreuses ressources naturelles. Le charbon et les hydrocarbures tels que le pétrole et le gaz sont enfermés sous la glace. Des minéraux essentiels comme le plomb, le zinc, le platine, la tantalite et l’uranium suscitent l’intérêt du monde entier. Les ressources vivantes de l’île – ses pêcheries – dans les eaux qui baignent ses côtes ont depuis longtemps une valeur stratégique, alors que la sécurité alimentaire ne cesse de s’éroder à l’échelle mondiale.


  L’idée que le Groenland serait un nouveau venu dans la « course » aux ressources internationales est trompeuse. L’exploration et l’exploitation de ses richesses minérales ne datent pas d’hier. Les premières entreprises danoises ont obtenu des permis dans les années 1930, alors que le monde se disputait la cryolite, cet ingrédient clé du processus de fusion de l’aluminium. (Elle permet également de jaunir les feux d’artifice !) À l’époque, la cryolite était aussi convoitée pour les chaînes de production de l’aviation pendant la Seconde Guerre mondiale. En 1943, la base navale américaine du Grønnedal a ouvert ses portes juste à côté de la plus grande mine de cryolite.


  D’un point de vue démographique, le Groenland abrite une population jeune, 40 % ayant moins de 30 ans. Mais aujourd’hui, sa croissance stagne, à l’inverse des années 1960, où il avait l’un des taux de natalité les plus élevés au monde. Le gouvernement danois avait alors mis en place une politique de contraception forcée. Il s’agissait, apparemment, de réduire la natalité galopante afin de diminuer les coûts croissants supportés par le Danemark dans le cadre des Services sociaux et de Santé. La moitié des femmes et des jeunes filles fertiles auraient reçu, dans la décennie 1970, des stérilets sur ordre du gouvernement danois. En 2022, le Danemark et le Groenland ont lancé une enquête officielle sur ce programme, à la suite de la plainte déposée par 140 habitants.


  Quatre-vingt pour cent de la masse continentale du Groenland sont recouverts de glace. Celle-ci ne cesse de fondre. Selon la NASA, entre 2002 et 2023, l’île aurait perdu environ 270 milliards de tonnes de glace par an. La majeure partie de cette perte s’est produite dans l’Ouest de l’île, la région la plus peuplée.


  Bien entendu, l’impact du changement climatique a souvent des conséquences contradictoires. Cette fonte de la calotte glaciaire a perturbé les communautés : les terrains de chasse sont difficiles d’accès, les pêcheries se déplacent et le pergélisol4 menace la longévité des infrastructures existantes sur toute l’île. Mais elle a également facilité la prospection, l’extraction et l’exploitation de minéraux essentiels. Un potentiel économique qui suscite un vif intérêt.


  Une dernière remarque, pour ceux d’entre nous qui pensent que la Terre est plate. Il est vrai que le Groenland est la plus grande île du monde. Cependant, les cartes déforment sa taille : on le doit à un homme des années 1500, le cartographe flamand Geert Mercator. Si le Groenland n’a pas la taille de l’Afrique, il est environ quatre fois plus grand que la France.


  Passons maintenant à la curieuse affaire des Vikings groenlandais.


  
    


    
      1 Erik le Rouge (Erik Thorvaldsson, vers 950-1003), explorateur et colonisateur norvégien, connu pour avoir fondé la première colonie nordique au Groenland.

    


    
      2 Le terme « Inuit » (signifiant « êtres humains » en inuktitut) désigne les peuples autochtones de l’Arctique (Groenland, Canada, Alaska, Sibérie), descendants des Paléo-Esquimaux.

    


    
      3 Le CIA World Factbook est une publication officielle de la Central Intelligence Agency des États-Unis qui fournit des informations détaillées sur tous les pays et régions du monde, y compris leurs ressources naturelles, leur économie et leur population.

    


    
      4 Couche de terre congelée renfermant bon nombre de virus, de bactéries et de carbone.

    

  


  3.

Les mystères des Vikings disparus


  Le premier récit d’une tentative de « possession » du Groenland le rapporte aux Vikings. Vers 982 après J.-C., un homme entreprenant (bien que meurtrier), Erik le Rouge, a inventé le nom de Groenland. Il l’a fait pour inciter d’autres Vikings à s’y installer, jouant sur les connotations de sol luxuriant et riche, propice à l’épanouissement de colonies prospères. Les bons « vendeurs » sont les mêmes, quel que soit le siècle… Imaginez maintenant la tête du chanteur anglais Ed Sheeran1, avec une barbe luxuriante rouge sirène, sur le corps d’André the Giant2. Voilà Erik le Rouge.


  Ce que nous savons d’Erik le Rouge ressemble à la plupart des fables ou des sagas vikings, écrites des centaines d’années après les faits. Les détails sont donc souvent sommaires. Les Vikings étaient connus pour leurs pillages et leurs guerres. Erik le Rouge, né en Norvège vers 950 sous le nom d’Erik Thorvaldsson, rejoint son père banni, et grandit en Islande. Son père, puni pour un homicide involontaire, avait causé l’exil de la famille hors de Norvège. Tel père, tel fils, semble-t-il : Erik, devenu adulte, tue son voisin et se voit infliger une peine d’exil de trois ans. Il prend la mer et choisit d’explorer les terres à l’ouest de l’Islande. C’est à cette époque qu’il découvre le Groenland. Après des années de cartographie et d’exploration, il retourne en Islande pour « vendre » l’idée de s’y installer. La famine ayant alors frappé l’Islande, sa proposition n’était pas si incongrue que cela… Environ 25 bateaux, avec jusqu’à 500 personnes, l’ont suivi, mettant le cap sur le Groenland. En raison de conditions maritimes dangereuses, une dizaine de bateaux ont sombré au cours du voyage.


  Vers 985, les Vikings commencèrent à établir deux colonies dans le Sud de l’île. La colonie occidentale, la plus petite des deux, était située autour des fjords de l’actuelle ville de Nuuk. La colonie orientale s’étendait sur une grande partie du Sud et abritait beaucoup plus de Vikings. À leur apogée, les colonies vikings comptaient environ 2 500 personnes. Leur vie ne se résume pas à une histoire d’isolement sur une plaque de glace. Des fermes ont vu le jour dans ces colonies qu’ils appelaient leur « foyer », et c’est là que les Vikings ont travaillé la terre arable. Le bétail qu’ils ont introduit au Groenland comprenait des bovins, des moutons et des chèvres.


  Le commerce, et plus précisément la circulation des marchandises sur les mers, est depuis des siècles essentiel à la prospérité et à la sécurité mondiale. C’est un principe fondamental auquel les Vikings ont également dû faire face, et ils ont accumulé leurs richesses principalement grâce au commerce de l’ivoire, des défenses de morse et des fourrures de phoques. Les rois norvégiens, comme l’Église, ont su exploiter ces richesses. C’est ainsi que le commerce de l’ivoire en Europe a été monopolisé par la Norvège, via les Vikings groenlandais, et, d’après la plupart des récits historiques, ceux-ci auraient bien vécu pendant un certain temps. Ce n’est pas le cas d’Erik le Rouge, mort vers 1003 d’une façon qui ne sied guère à un homme de sa stature ou de sa réputation : il serait tombé de cheval, ou il aurait attrapé un virus transmis par les nouveaux colons vikings. Deux versions qui figurent dans les livres d’histoire.


  Quant aux colonies vikings, elles ont prospéré pendant 500 ans. Puis elles ont disparu. Selon la Smithsonian Institution3, trois lettres ont été écrites par ces colons vikings entre 1409 et 1424. Heureusement, elles ont été archivées par des scribes prudents. Ces lettres sont les dernières paroles officielles des Vikings du Groenland. Elles racontent un mariage et un bûcher de sorcières. Il s’agit, apparemment, de deux événements différents : la mariée n’a pas été jugée pour sorcellerie.


  D’ailleurs ces lettres ne mentionnent aucune agitation sociale naissante, ni aucun problème financier ou de sécurité. En réalité, les Vikings disent très peu de choses sur leur existence et apparemment, aucun Européen ne s’est aventuré à leur rendre visite. Les deux colonies ressemblent à des villes fantômes…


  Vous souvenez-vous de Hans Egede, ce pasteur protestant qui quitta la Norvège en 1721 pour prendre des nouvelles des Vikings du Groenland ? Cela faisait quelques centaines d’années que ceux-ci ne s’étaient pas manifestés, et les trois fameuses lettres apportaient plus de perplexité que d’informations. Hans a découvert des fermes en ruines, et les Inuits ont haussé les épaules, ce qui signifiait : « Ces types sont partis il y a des années. »


  Tout comme Carrie Bradshaw, personnage de fiction de la série télévisé « Sex and the City », Hans ne put s’empêcher de se demander : qu’est-il advenu des Vikings ? Dans son journal, il écrit : « Quel a été le sort de tant d’êtres humains, si longtemps coupés de toute relation avec le monde civilisé ? » Le recensement des colonies vikings disparues est devenu, littéralement, une profession. Anthropologues et historiens ont passé des décennies à parcourir le Groenland, à la recherche de réponses. Et ils continuent… Les réponses vont de la maladie ou de la famine aux guerres, en passant par l’argument selon lequel ils seraient, tout simplement « partis ». Parfois de maigres récits évoquent l’implication d’extraterrestres ! S’il existe de nombreuses réponses possibles à ce mystère, aucune n’a fait l’objet d’un consensus catégorique de la part des experts.


  Parlons d’abord de la peste. Les nouveaux colons ont-ils apporté la peste noire à la communauté viking du Groenland ? En effet, elle a dévasté le XIVe siècle. En 1356, elle avait tué un quart de la population européenne. Or le commerce avec la Norvège était alors crucial pour la survie des colonies vikings. Sachant qu’environ 60 % de la population norvégienne a été emportée par la peste bubonique, on peut raisonnablement penser que cette épidémie ait atteint les côtes de l’île et se soit frayé un chemin dans les colonies vikings. Toutefois, l’absence (à ce jour) de charniers, ou de preuves archéologiques, d’une contagion par la peste dans la communauté indique qu’elle n’a probablement pas anéanti les Vikings.


  Après la peste, la guerre. Bien sûr, un autre récit populaire implique la guerre dans la disparition des Vikings du Groenland. Ont-ils péri au cours d’une bataille acharnée avec les Inuits ? La colonie viking n’a-t-elle pas réussi à s’entendre avec les Inuits ? Les archives historiques font état de divers accrochages, mais ces récits évoquent surtout des querelles autour des terrains de chasse aux phoques et aux morses, dans des zones de fjords importantes. Les archéologues n’ont pas encore trouvé de preuves d’une grande bataille qui aurait mis fin à la colonie des Vikings.


  Et l’argent ? L’effondrement économique aurait pu contraindre les Vikings à plier bagage et à rentrer en Norvège. Vers 1261, ils avaient conclu un accord pour passer sous le contrôle de la Couronne norvégienne en échange de relations commerciales privilégiées. Les chercheurs notent que le dernier navire de commerce d’ivoire à avoir quitté le Groenland est parti vers 1369. C’est à peu près à cette époque que l’ivoire d’éléphant africain a surgi sur le marché, et que, du fait de la mondialisation, l’ivoire de morse groenlandais n’a plus été compétitif économiquement. La principale exportation (et monnaie) des Vikings groenlandais a été anéantie. Non seulement un produit concurrent inondait le marché, mais les diverses routes commerciales qui s’ouvraient alors assuraient la diversification à long terme du commerce de l’ivoire. Toutefois, les livres d’histoire ne font pas référence à un « grand » afflux de Vikings retournant chez eux. Or des bateaux remplis de Vikings vaincus revenant du Groenland auraient certainement fait « la une des journaux » – ou passionné les scribes dévoués de l’époque.


  En vérité, les colonies vikings ont pu, tout simplement, quitter l’île, vers l’Amérique du Nord ou vers la Sibérie occidentale. Pourtant c’est peu probable, car les Vikings ont toujours construit leurs maisons, leurs églises, leurs fermes et leurs salles de réunion en pierre et non en bois. Ils n’aimaient pas, semble-t-il, les zones forestières comme l’Amérique du Nord ou la Sibérie.


  Autre question : si les Vikings ont emporté avec eux leurs biens accumulés au fil des siècles, comment diable ont-ils pu tout transporter, puisqu’ils partirent alors que le commerce groenlandais avait cessé depuis longtemps ? Ils n’avaient pas d’arbres pour construire de nouveaux bateaux, ils ne pouvaient importer ni du bois ni des tissus pour les voiles… Comment auraient-ils pu quitter l’île ?


  Peut-être se sont-ils « évaporés » à cause du changement climatique qui a rendu trop difficile la culture de la terre, l’élevage du bétail ? Aujourd’hui, des scientifiques dotés de technologies de pointe ont découvert des données intéressantes à l’appui de la thèse du climat.


  Une étude, judicieusement intitulée « Prolonged drying trend coincident with the demise of Norse settlement in southern Greenland » (Tendance à l’assèchement prolongé coïncidant avec la fin de la colonisation nordique dans le Sud du Groenland), a révélé qu’au cours de l’ère Viking, l’île n’avait pas été frappée par une « nouvelle » ère glaciaire, mais qu’elle avait plutôt connu la sécheresse. Les scientifiques ont découvert que la fin du XIVe siècle avait été l’une des périodes les plus chaudes de toute l’histoire climatique groenlandaise, et en ont conclu qu’il n’y avait pas eu de chute « brutale » de la température. Au contraire, chaque été, durant l’ère viking, est devenu de plus en plus sec.


  Sur le front des « arguments climatiques », d’autres experts pensent que le niveau de la mer s’est élevé autour du Groenland. Ce qui aurait provoqué de vastes inondations et détruit les villages vikings. Les facteurs environnementaux ont probablement facilité, d’une manière ou d’une autre, la disparition des Vikings groenlandais. Qu’il s’agisse de sécheresse, d’inondation ou d’une nouvelle ère glaciaire, la nature précaire du climat a été un facteur déterminant pour la vie quotidienne et la prospérité des colonies, ainsi que pour leur viabilité à long terme. Comment les Vikings auraient-ils pu ne pas s’adapter pendant des siècles ? Ils ont certainement appris à suivre l’exemple des Inuits.


  Les chercheurs ont aussi découvert des restes humains dans les cimetières vikings, restes qui prouveraient que les Vikings auraient abandonné l’agriculture au profit de la pêche. Ce changement alimentaire majeur les aurait obligés à suivre les traces des Inuits et à se tourner vers la mer pour se nourrir.


  Un conflit avec les Inuits est également probable. Un examen rapide des « annales nordiques » révèle trois cas d’affrontements qui se sont soldés par des effusions de sang. Mais les livres d’histoire ne relatent pas de guerre anéantissant la colonie.


  En conclusion nous n’avons qu’une certitude : au xve siècle, plus de 2 000 personnes se sont « évanouies ». Dans notre quête de réponses, un mélange de toutes ces raisons présumées est vraisemblable. Surtout connus pour leurs assauts, leurs pillages, les Vikings étaient aussi des gens intelligents, entreprenants et courageux. Réputés pour leurs exploits maritimes, leurs quêtes et leurs conquêtes de la nature, ainsi que pour la découverte de nouvelles terres, ils ont marqué le monde de leur empreinte. Habiles constructeurs de navires, navigateurs et dompteurs de la mer sauvage, ils étaient réputés pour leur sens de l’exploration et de la colonisation. Notre société moderne n’est-elle pas, en quelque sorte, construite sur le modèle d’une colonie viking, où le commerce et l’économie sont essentiels au fonctionnement d’une communauté dirigée selon un ordre hiérarchique vertical ?


  Malgré tous ces atouts et les preuves de l’existence des Vikings du Groenland, il est, à juste titre, préoccupant de constater qu’il n’existe aucune explication claire, précise, de leur disparition. Les séries à succès de Netflix ainsi que la mythologie et la légende nordique maintiennent leur présence dans la culture populaire d’aujourd’hui.


  Quant aux Vikings groenlandais, ils se sont, selon toute vraisemblance, éteints. Une fin lente, des colonies en déclin assiégées de l’intérieur. Pour paraphraser Hemingway, la communauté viking s’y est probablement effondrée de deux manières : progressivement, puis soudainement. Soit dit en passant, le nom de famille Hemingway a également des racines vikings : des colons nordiques en Écosse. Mais je m’écarte du sujet…


  Vous voulez donc posséder le Groenland ? Il y a des leçons évidentes à tirer de la tentative des Vikings. Avant tout, prévoyez un plan B (et même de C à Z). Diversifiez vos options pour garantir un mode de vie durable et prospère sur l’île. Apportez votre propre nourriture. Investissez dans vos défenses. Renforcez vos alliances et vos partenariats hors de l’île. Acceptez de ne pas en être les premiers gardiens. Reconnaissez que les tentatives historiques de s’y installer n’ont pas été simples ou sans difficultés.


  Cela signifie que les acheteurs potentiels, nos colonisateurs vikings de la nouvelle ère, doivent faire preuve d’une grande diligence avant de se lancer. Dans quoi s’engagent-ils avec le Groenland ? Connaître la terre, connaître les gens et connaître l’histoire. Même à l’époque des Vikings, les Inuits connaissaient la terre, ils étaient nomades et se déplaçaient sur l’île au gré des saisons. Ils s’adaptaient et travaillaient en partenariat avec la terre. Alors que les Vikings avaient une alimentation riche en viande, dépendaient du bétail et opéraient à partir d’un lieu d’installation fixe, les Inuits avaient une alimentation riche en fruits de mer et se déplaçaient entre les zones de pêche, en veillant à ne pas pratiquer la surpêche.


  Les Vikings du Groenland mériteraient plus de pages dans nos livres d’histoire. Il s’agissait peut-être d’une colonie éphémère, mais elle a eu des répercussions importantes sur le monde tel que nous le connaissons aujourd’hui. Et dans cet esprit, terminons ce chapitre par une brève réflexion sur l’héritage : les actions, les politiques, les grands projets ou les sentiments que l’on peut avoir aujourd’hui pour l’île auront sans aucun doute des implications à long terme, dans les futurs livres d’histoire. Après tout, si Erik le Rouge ne s’y était pas installé, n’y avait pas fondé une colonie et n’y avait pas élevé sa famille, l’Amérique n’aurait peut-être pas été découverte. Le fils d’Erik, Leif Erikson, avait sûrement navigué vers l’Amérique du Nord en l’an 1000 après J.-C., bien avant son vieux compagnon Christophe Colomb (1492). En 1964, le président américain Lyndon Johnson est allé jusqu’à proclamer le 9 octobre « Journée Leif Erikson » pour commémorer cette découverte.


  L’aspect le plus déroutant de la « curieuse affaire des Vikings groenlandais disparus » est l’absence de leur héritage dans les discussions stratégiques américaines contemporaines. Le Groenland et les États-Unis sont d’étranges compagnons de lit, mais des compagnons de lit tout de même. Examinons maintenant ce qui se passe lorsque trois personnes (en incluant le Danemark) sont dans le même lit.


  
    


    
      1 Ed Sheeran, auteur-compositeur-interprète britannique né en 1991, connu pour ses succès Shape of You et Perfect.

    


    
      2 André the Giant (André René Roussimoff), catcheur et acteur français (1946-1993), célèbre pour sa taille exceptionnelle et son rôle dans The Princess Bride.

    


    
      3 La Smithsonian Institution est un complexe américain de musées et de centres de recherche basé à Washington D.C., fondé en 1846 grâce à un don du scientifique britannique James Smithson. Elle est reconnue pour ses collections en histoire, science, art et culture, et constitue une référence fiable pour des informations scientifiques et historiques.

    

  


  4.

Danse avec le Danemark


  L’histoire la plus réussie (à ce jour) de la « possession » du Groenland est celle des Danois, mais le statut de leur relation reste « compliqué ». Ni l’un ni l’autre n’aime à le qualifier. Le Groenland menace souvent de partir, et le Danemark lui rappelle qui paie les factures. Le Danemark est totalement engagé, tandis que le Groenland en est à l’ère de la « femme indépendante ». Officiellement et statutairement, c’est un territoire autonome, autogéré, mais dépendant du Royaume danois. Ce qui suit est une brève histoire de leurs relations. Elle n’est en aucun cas exhaustive. Les péripéties de cette histoire – les changements de pouvoir en Europe au XIXe siècle, les révolutions, l’influence de ce (petit) bonhomme de Napoléon et les tensions bouillonnantes du XXe siècle – sont toutes traitées en détail dans d’autres ouvrages.


  Comme nous l’avons vu au chapitre précédent, les colonies vikings se sont étendues à l’extrémité sud du Groenland de 986 à 1450 environ. La population inuite de l’île, arrivée d’Amérique du Nord vers 1200, est restée plutôt nomade pendant des siècles. Les historiens pensent qu’au moins six cultures inuites différentes s’y sont installées, et que la population actuelle serait issue de la dernière vague de migration, la culture thulé (Inuits d’origine canadienne et alaskienne).


  Les intrigues internationales autour du Groenland ont connu des hauts et des bas pendant des siècles. Au quinzième siècle, le temps d’une seconde, le Portugal aurait pu revendiquer sa possession quand il signa avec l’Espagne, en 1494, le célèbre traité de Tordesillas qui divisait le monde en deux sphères d’influence. L’île se trouvait dans la sphère portugaise, mais Lisbonne ne s’y est jamais intéressé.


  En 1721, notre missionnaire dano-norvégien Hans Egede a fait pression sur le roi de Danemark-Norvège (Frédéric IV) pour obtenir l’autorisation de s’y aventurer. La colonisation de l’île a commencé avec son arrivée, et les répercussions s’en font encore sentir aujourd’hui. Comme nous l’avons vu, Hans n’a pas été accueilli par les Vikings. Au contraire, il a dû partager la « Parole » luthérienne avec les seuls Inuits. Ce fut un succès : aujourd’hui, plus de 90 % des Groenlandais appartiennent à l’Église luthérienne.


  Au début des années 1800, l’île a été secouée par les guerres napoléoniennes. Napoléon avait consacré beaucoup d’énergie à orchestrer la montée en puissance de la France, provoquant un effet domino de changements d’alliances dans toute l’Europe. Le traité de Kiel de 18141 servit particulièrement les intérêts du Groenland : il mit fin aux hostilités entre la Suède et le Danemark durant cette période napoléonienne. Le Danemark céda la Norvège à la Suède, et conserva le Groenland, l’Islande et les îles Féroé. Les liens que la Norvège entretenait avec le Groenland depuis l’époque des Vikings, à travers la mission de Hans Egede, furent brusquement rompus.


  En 1867, Washington est venu frapper à la porte du Danemark pour lui demander d’acheter le Groenland. Le secrétaire d’État américain William Seward revenait tout juste de sa dernière acquisition du territoire de l’Alaska à la Russie. Qualifiée de « folie » à l’époque, plus précisément de « folie Seward », la poursuite des négociations s’était finalement essoufflée.


  Quand, en 1905, la Norvège obtient son indépendance de la Suède, s’ouvre un nouveau chapitre de l’histoire groenlandaise. La Norvège n’a jamais reconnu le traité de Kiel (1814), qui avait cédé le Groenland au Danemark, et a fermement défendu ses propres revendications historiques sur l’île. En 1910, l’intérêt de Washington pour le Groenland se manifeste à nouveau. Cette fois, c’est Maurice Francis Egan, l’ambassadeur des États-Unis au Danemark, qui propose un plan aussi astucieux qu’alambiqué : il suffirait de conclure un accord commercial « à trois ». Premièrement, le Danemark cède le Groenland aux États-Unis ; ensuite, Washington concède au Danemark quelques îles des Philippines ; enfin, le Danemark offre ces îles à l’Allemagne, qui lui restituerait le territoire du Schleswig-Holstein2… Ce jeu de billard à dix bandes a échoué.


  Si les Danois ont repoussé l’offre de Washington d’acheter le Groenland, ils lui ont vendu, en 1917, ce que l’on appelait les Antilles danoises (les îles Vierges). Ces îles sous contrôle danois depuis la fin du XVIIe siècle intéressaient Washington à cause de leur proximité avec le canal de Panama. Les États-Unis les ont payés 25 millions de dollars (en pièces d’or). Un très beau précédent.


  En 1921, le Danemark a remis la pression pour savoir à qui appartenait l’île. Son Parlement a renforcé son contrôle, déclarant que les étrangers devraient obtenir une autorisation pour y poser le pied. La Norvège, toujours opposée au traité de Kiel, ne vit pas cette décision d’un bon œil, et dix ans plus tard, en 1931, elle allait annexer une partie orientale de l’île, une zone côtière allant du fjord Carlsberg au fjord Bessel. Outre ses liens de longue date avec l’île – rappelez-vous notre ami Erik le Rouge et ses compatriotes vikings –, la Norvège a fait valoir que le Danemark ne pouvait prétendre qu’aux zones peuplées du Sud de l’île. Apparemment, les Norvégiens prévoyaient de déployer leur marine, même endommagée, pour appuyer leur revendication.


  En juillet 1932, la Norvège, dans un décret royal, proclame que la partie du Groenland annexée est la « terre d’Eirik Raudes » (terre d’Erik le Rouge). Désormais, cette partie sera connue en tant que « territoire norvégien ». Aucun coup de feu n’est tiré. Le Danemark et la Norvège en appellent à la Cour permanente de Justice internationale (CPJI) de La Haye pour résoudre leur différend. En 1933 la CPJI a statué en faveur de la souveraineté du Danemark sur l’ensemble de l’île. La Norvège a accepté la décision du tribunal. Les deux pays ont même partagé les frais de la procédure. Une attitude que l’on peut saluer !


  Après l’avènement du nazisme et la chute du Danemark en 1940, le Groenland est à nouveau à la dérive. Nous reviendrons sur cette époque au chapitre suivant.


  Si, en 1953, il s’est libéré de ses chaînes coloniales pour devenir un district du Royaume danois, il faudra attendre la « loi sur l’Autonomie de 1979 » pour que l’île soit, enfin, dotée d’un pouvoir politique important. Comme le dit Peter Parker, mieux connu sous le nom de Spider Man (ce super-héros de l’univers Marvel), « un grand pouvoir implique de grandes responsabilités ». Et c’était certainement vrai pour le Groenland. Si son peuple, en effet, a obtenu une voix plus forte dans ses propres affaires, cela ne s’est pas fait sans coûts ni sans défis croissants.


  La loi sur l’Autonomie est entrée en vigueur à la suite d’un référendum. Le taux de participation fut de 63 %, et 70,1 % des électeurs se sont prononcés en faveur d’une « autonomie accrue » par rapport au Danemark. Cette loi visait essentiellement à accroître l’indépendance politique et économique de l’île en tant que « communauté distincte au sein du Royaume de Danemark ». Le groenlandais fut reconnu comme la langue principale, bien que le danois doive y être « enseigné de manière approfondie ». Le Groenland a sa propre assemblée de gouvernance (appelée Landsting), et un exécutif (le Landsstyre). Les membres du Landsstyre sont élus pour un mandat de quatre ans. À bien des égards, les points figurant dans la loi sur l’Autonomie ressemblent à un « Guide pour les Nuls sur la gestion d’une nation ». La loi prévoit des dispositions permettant aux Groenlandais d’organiser l’administration locale, d’appliquer et de percevoir des impôts, de gérer les églises, de s’occuper des nouvelles communautés religieuses, de superviser la pêche, la chasse, l’agriculture, de déployer des efforts de conservation et de protection de l’environnement, et d’entreprendre l’aménagement du territoire. Cet Home Rule Act a fait de l’île un nirvana pour les législateurs. Elle lui a permis de créer sa propre législation dans les domaines du commerce, de la concurrence, de l’hôtellerie et du tourisme, et bientôt de l’ouverture de magasins… Sans compter les lois sur la protection sociale, les services de Santé, le marché du travail, l’Éducation, les Affaires culturelles, le Développement économique, l’approvisionnement de l’île en marchandises, le réseau de transports intérieur… Si le gouvernement groenlandais se voit confier le contrôle de nombreux aspects de la vie quotidienne, l’article 12 du Home Rule Act met en évidence diverses voies par lesquelles le Danemark conserve le pouvoir d’édicter des lois ou des ordonnances administratives. Ces projets de lois ou ordonnances émanant du Danemark sont alors transmis aux autorités groenlandaises pour qu’elles fassent partie de leurs « commentaires » avant leur mise en vigueur. « Commenter », ce n’est pas « commander » …


  En revanche, tout ce qui a trait à la politique étrangère, à la Sécurité militaire ou aux affaires de Défense reste dans les attributions du pouvoir danois. Selon l’article 11 du Home Rule Act, les décisions ayant une « importance substantielle pour les Relations extérieures du Royaume » doivent d’abord être discutées avec le Danemark. Savoir si quelque chose est « substantiel », ou non, est en grande partie une question de perspective. Si le Groenland envisage un partenariat avec le Canada pour la construction et l’exploitation d’une mine, c’est probablement moins important, sur le plan politique, que s’il le proposait, par exemple, à la Chine. De même, un partenariat bilatéral de pêche avec la Norvège ne doit pas trop déranger le Danemark, alors qu’un accord de pêche entre le Groenland et la Russie pourrait donner lieu à des discussions avec Copenhague. De toute évidence, l’affaire Trump relève de « l’importance primordiale » – nous y reviendrons.


  Quoi qu’il en soit, et c’est un point essentiel, en légiférant dans les domaines énoncés ci-dessus, les autorités groenlandaises doivent assumer le coût de leurs décisions. Tout transfert d’autorité implique que le Groenland assume l’entière responsabilité des « dépenses associées », selon l’article 4 du Home Rule Act. Comment payer la facture ? Disposant de vastes ressources, de minéraux essentiels et d’hydrocarbures, ainsi que d’eaux nationales riches en ressources halieutiques, l’île a certainement la capacité de remplir ses coffres. Mais elle n’a pas encore l’aptitude de le faire. C’est encore, et toujours, son problème aujourd’hui.


  La question de savoir qui « possède » les séduisantes ressources de l’île est traitée dans l’article 8 du Home Rule Act : « La population résidente a des droits fondamentaux sur les ressources naturelles du Groenland. » Par la suite, les choses sont devenues un peu plus floues.


  Afin de protéger les « intérêts de l’unité du Royaume » – ce terme désignant en danois le Danemark, les îles Féroé et le Groenland –, la loi stipule que « l’étude préliminaire, la prospection et l’exploitation de ces ressources doivent être réglementées par un accord » entre le Danemark et le Groenland. La liberté de contrôler les richesses qui se trouvent sous les pieds des Groenlandais l’est seulement jusqu’à un certain point, semble-t-il.


  Outre l’absence totale d’autorité groenlandaise dans le domaine des Affaires étrangères, de la Défense et de la Sécurité, les Danois peuvent ordonner aux dirigeants groenlandais de respecter toutes leurs obligations envers les autorités internationales.


  Bien entendu, l’autonomie n’est pas l’indépendance, qui consisterait à se libérer de tout contrôle extérieur, à ne pas être soumis à l’autorité d’autrui, à ne pas en dépendre pour sa subsistance, à être capable de penser par soi-même, à exister séparément. Rien de tout cela n’a cours… Il semblerait que ni l’autonomie ni l’indépendance n’aient été rendues possibles par le Home Rule Act. C’est pourquoi, en 2004, Hans Enoksen, le Premier ministre du Groenland, et Anders Fogh Rasmussen, le Premier ministre du Danemark ont signé un cahier des charges qui ouvrait, officiellement, la voie à une autonomie renforcée. Une commission groenlandaise-danoise fut créée pour élaborer cette nouvelle loi, et elle rendit public, en avril 2008, un rapport très ambigu, pour ne pas dire obscur. « La Commission, est-il écrit, sur la base de la position constitutionnelle actuelle du Groenland et conformément au droit à l’autodétermination du peuple groenlandais en vertu du droit international, délibère et fait des propositions sur la manière dont les autorités groenlandaises peuvent assumer des pouvoirs supplémentaires, lorsque cela est constitutionnellement possible. » Avec le même manque de clarté, le texte se poursuit : « L’indépendance devra être mise en œuvre par la conclusion d’un accord [… ] conformément aux règles énoncées à l’article 19 de la Constitution danoise. » De toute évidence, toute proposition suggérée par la Commission en vue de garantir l’indépendance de l’île devra satisfaire la Constitution danoise. Celle-ci, dans son article 19, stipule, premièrement : « Le roi agit au nom du Royaume dans les Affaires internationales. Toutefois, sans le consentement du Parlement, le roi ne peut entreprendre aucun acte par lequel le territoire du Royaume serait augmenté ou diminué » ; deuxièmement « sauf à des fins de défense contre une attaque armée contre le Royaume ou les forces danoises, le roi ne peut utiliser la force militaire contre un État étranger sans le consentement du Parlement » ; et troisièmement, « Le Parlement nomme, parmi ses membres, une commission des Affaires étrangères, que le gouvernement consulte avant de prendre toute décision d’importance majeure en matière de politique étrangère ».


  Ainsi, tout projet d’indépendance doit obtenir l’accord du Parlement danois pour réduire la taille du Royaume. Si le Groenland cherche un soutien extérieur pour quitter le Danemark – par exemple, un ami de Washington – les Danois ne pourront pas utiliser la force militaire, à moins que leur Parlement ne les y autorise. Enfin, la Commission danoise des Affaires étrangères doit être consultée avant toute décision concernant une « sortie » du Groenland du Royaume danois. Le référendum du 25 novembre 2008, qui suivit ces délibérations, fut assez simple. Les électeurs furent invités à répondre par oui ou par non à la question suivante : « Voulez-vous que l’autonomie soit introduite au Groenland avec le contenu et les conditions décrits dans le projet de loi sur l’Autonomie de la Commission danoise pour l’autonomie du Groenland ? » Avec un taux de participation de près de 72 %, le « oui » obtint 75 %.


  En 2009, la loi sur l’Autonomie gouvernementale du Groenland (Act on Greenland Self-Government, AGSG) a remplacé le Home Rule Act. L’A GSG a ainsi résolu, sans doute, l’énigme de l’autonomie par rapport à l’indépendance. Il s’agissait essentiellement d’ouvrir la voie au droit du peuple groenlandais de décider des conditions de son indépendance. L’autodétermination était au cœur de l’AGSG, puisque la possibilité d’indépendance de l’île, et la manière d’y parvenir, revenaient de plein droit au peuple groenlandais. D’ailleurs l’AGSG reconnaît le Groenland comme une nation distincte en vertu du droit international.


  Dans la pratique, l’AGSG a élargi un grand nombre des responsabilités déjà transférées en vertu du Home Rule Act de 1979, en particulier le contrôle de l’administration de la justice, et des tribunaux, le contrôle de la police, le contrôle des ressources minérales et pétrolières, l’indemnisation des accidents du travail, les responsabilités en matière de soins de santé, la police des routes, le droit de propriété et l’établissement de zones commerciales. D’autres transferts de tâches de l’administration danoise vers le Groenland concernent les services pénitentiaires et la sécurité collective, la création de passeports, le droit pénal, le contrôle des frontières, le droit de la famille et de succession, les services d’urgence maritime, l’aviation, la propriété intellectuelle, les droits d’auteur, l’immatriculation des navires, la cartographie, les environnements marins, la réglementation financière et les services de météorologie.


  Les relations économiques entre le Groenland et le Danemark ont également été renforcées. Une subvention annuelle de 3,4 milliards de couronnes danoises (environ 456 millions d’euros) a été accordée. Indexée sur les prix et les salaires de 2009, cette subvention est ajustée chaque année. La langue groenlandaise est devenue langue officielle, sans aucune référence à la nécessité de promouvoir la langue danoise – comme l’imposait le Home Rule Act.


  Mais les Affaires étrangères, la politique de Défense et de Sécurité, la Constitution, la Cour suprême, les questions de nationalité, les taux de change et la politique monétaire au sens large restent sous contrôle danois. Toutefois un transfert de responsabilités – assez maigre – dans le domaine des Affaires étrangères a été accordé par l’AGSG. Par exemple, le Groenland peut agir dans certaines affaires internationales, mais sans jamais contrarier « la responsabilité et les pouvoirs » du Danemark. Il peut également négocier, au nom du Royaume danois, des questions relatives à l’environnement marin de l’Arctique…


  En réalité, lorsqu’il s’agit de garantir l’indépendance de l’île, l’AGSG dit tout et rien à la fois. Si l’autonomie de l’île a été objectivement renforcée, elle a été assortie de conditions strictes. Le chemin vers l’indépendance tracé par l’AGSG n’est donc pas évident. Peut-être son objectif est-il plutôt, pour le Danemark et le Groenland, une occasion de renforcer leurs relations mutuelles, puisque les deux parties s’engagent à cultiver leur égalité et leur respect mutuel.


  L’indépendance semble être une promesse sans cesse repoussée par le Danemark et, du point de vue danois, le Groenland est un élément essentiel du Royaume. Bref, la situation est complexe, et la population de l’île, environ 57000 personnes, limite son potentiel économique. Or sans puissance économique, il est difficile d’assurer son autosuffisance, ce qui est, certainement, une condition préalable à l’indépendance vis-à-vis du Danemark. C’est pourquoi l’AGSG est probablement ce que le peuple groenlandais peut espérer de mieux. Si l’indépendance, sur le long terme, n’est pas exclue, il est clair que le Danemark n’a pas l’intention de la faciliter. Après tout, les Danois pourraient laisser l’île les quitter. Mais quelque chose me dit qu’une telle éventualité n’est pas à l’ordre du jour.


  Ce qui l’est depuis longtemps, ce que les deux pays aiment, on l’a vu, ce sont les « commissions », les dernières en date étant la Commission constitutionnelle de 2017 et la Commission sur les liens historiques entre le Danemark et le Groenland de 2022. Les travaux de ces commissions ont aujourd’hui débouché sur un « projet de Constitution ». Mais celui-ci contourne les aspects les plus fonctionnels de la souveraineté. Une fois indépendante, l’île disposerait-elle de son propre système judiciaire, des procédures de citoyenneté distinctes et d’un passeport ? Quel serait le rôle de la monarchie danoise ? Le Groenland souhaiterait-il devenir une République ? Aucune réponse à ces questions.


  Dans l’annexe du projet de Constitution, il semble être question d’un « accord de libre association entre le Danemark et le Groenland », afin de répondre aux vastes besoins de l’île en matière de défense et de sécurité.


  En vérité, l’objectif de ce projet constitutionnel était simplement de susciter un débat national. Il s’agissait d’un complément nécessaire au discours groenlandais sur l’indépendance et il a permis d’exposer les écarts évidents entre leurs souhaits et leurs limites pratiques, dont leur capacité économique. Pourtant le rêve d’indépendance reste bien vivace au Groenland. Selon un sondage de janvier 2025, 56 % des habitants voteraient « oui » à un référendum pour quitter le Danemark, 28 % voteraient « non », et 17 % ne tranchent pas. Selon ce même sondage, et c’est plus embarrassant, une petite majorité d’électeurs souhaitent que le Danemark continue de soutenir financièrement l’île, une fois son indépendance acquise. De fait, Copenhague continue de payer la facture du système de Santé publique, du département de l’Éducation et du Régime national de retraites. Le sentiment qui illustre le mieux la position du Groenland est peut-être celui du célèbre western, Brokeback Mountain3, sorti en 2005 : « I just can’t quit you » (Je ne peux tout simplement pas te quitter). Il est impossible d’éviter cette vérité dérangeante : l’île dépend en grande partie des fonds danois pour soutenir le développement socio-économique et rendre possible sa prospérité quotidienne. Jusqu’à ce que le Groenland développe une base économique autonome, son indépendance sera hypothétique. Il est évident que la première chose à faire serait de monétiser les ressources abondantes de l’île. Or cette richesse en ressources est, précisément, la source de l’intérêt danois pour la région. Des prises de bec ont déjà eu lieu au sujet des droits de contrôle et d’exploitation des ressources groenlandaises. La décision de 2013 de lever l’interdiction d’extraire des matières radioactives est une preuve des tensions qui couvent entre les deux pays. S’il a été, finalement, convenu que le Groenland était le décideur en matière d’extraction d’uranium sur son territoire, le Danemark a conservé le pouvoir de décider si l’uranium pouvait être exporté. Et à quoi sert une richesse en ressources stratégiques si l’on ne peut pas la vendre ?


  Il y a comme une sorte de pusillanimité dans cette longue marche vers l’indépendance. Curieusement, le Groenland n’a pas toujours été aussi timoré. En 1985, il fut, après un référendum, le premier territoire à « sortir » de la Communauté économique européenne (CEE) pour devenir un territoire d’outre-mer associé à la CEE. Cet accord garantissait la libre circulation des personnes, l’accès au marché en franchise de droits pour le Groenland, et l’accès aux programmes d’aide. C’était un « Brexit » avant l’heure… La lenteur et la prudence avec lesquelles les dirigeants groenlandais abordent la question de l’indépendance du pays laissent perplexe. S’agit-il simplement du résultat de l’insécurité qui découle des luttes économiques ? Une injection d’argent de l’Amérique de Trump pourrait-elle vraiment aider l’île dans sa quête d’indépendance ? C’est une nation en mutation. Certes, en l’espace de 25 ans seulement, l’île est passée du statut de colonie danoise à celui de territoire autonome.


  Le Groenland n’est pas européen. Il n’est pas (encore) américain. Et il est assez éloigné de l’Asie. S’il n’est plus une colonie danoise, il ne s’en est pas encore totalement libéré, et n’a pas encore accédé à l’indépendance. Il subit des changements physiques très rapides, avec le recul de la calotte glaciaire. L’Institut météorologique danois affirme que l’île perd l’équivalent de 100 millions de piscines olympiques par an. Et son émancipation politique reste floue.


  
    


    
      1 Par lequel le roi danois Frédéric IV devait rejoindre la coalition contre les Français et céder l’île de Heligoland aux Britanniques et la majeure partie du Royaume de Norvège à la Suède en échange de la Poméranie suédoise.

    


    
      2 Le Schleswig-Holstein est une région située au nord de l’Allemagne, bordée par le Danemark et la mer Baltique. Elle a longtemps été un territoire disputé entre le Danemark et l’Allemagne, notamment au XIXe siècle.

    


    
      3 Brokeback Mountain, réalisé par Ang Lee, avec Heath Ledger et Jake Gyllenhaal, Focus Features, 2005 : récit d’un amour passionnel et impossible, dont la tension entre désir et contrainte évoque l’attachement irrésistible et la dépendance.

    

  


  5.

Le Groenland et les guerres mondiales


  Aujourd’hui, 80 % du Groenland consiste en inlandsis, des terres inhabitables. Néanmoins, l’île présente un grand intérêt stratégique et elle a joué un rôle de premier plan dans les deux guerres mondiales. Si l’on avait réalisé un long métrage sur la Guerre froide, elle aurait décroché l’un des rôles principaux. Ce qui a déclenché le désir permanent de la « posséder ». Ces guerres furent pour le Groenland l’apprentissage des conflits entre grandes puissances et, plus encore, de la compétition stratégique.


  Lorsque la Première Guerre mondiale éclata en 1914, le Danemark annonça sa neutralité. Les pays nordiques (Danemark, Suède et Norvège) devinrent célèbres comme symboles de paix, de stabilité et de neutralité. Alors que la guerre déferlait sur l’Europe, les trois nations ont maintenu un front uni, détaché et impartial. Cela est dû en grande partie à la « réunion des Trois Rois », en décembre 1914, à Malmö, au cours de laquelle les trois rois scandinaves ont décidé de promouvoir la « puissance douce » et la neutralité en temps de conflit. La philosophie de cette réunion fut longtemps la « pierre angulaire des États nordiques » face à la guerre.


  La politique danoise de neutralité a permis au Groenland de traverser la Première Guerre mondiale sans être impliqué, et de rester une zone impénétrable. Il fallait l’autorisation de Copenhague pour y mettre les pieds.


  Mais le Groenland n’a pas eu cette chance durant la Seconde Guerre mondiale, une fois que le Danemark, en avril 1940, fut envahi par l’Allemagne nazie. S’il n’y a pas eu d’annexion ou d’occupation du Groenland par le IIIe Reich, l’île est tombée sous le contrôle du Royaume danois occupé par les Allemands. Pour l’ambassadeur danois basé à Washington, Henrik Kauffmann1, cette situation allait représenter une opportunité alléchante, que nous évoquerons plus loin.


  Le « prix » stratégique du Groenland pendant la Seconde Guerre mondiale était sa situation géographique. Pas nécessairement en termes de bases militaires ou de contrôle territorial, mais en termes de renseignement. L’île a été le théâtre de la guerre météorologique (1942-1944), sa situation géographique permettant d’utiliser les données atmosphériques (température, vent, nuages) pour prédire le temps qu’il ferait en Europe occidentale. En effet, dans l’Atlantique Nord, les conditions météorologiques sont assez prévisibles et se déplacent d’ouest en est. Si vous voulez savoir quel temps il va faire en France, gardez un œil sur les conditions météorologiques du Grand Nord ou de la région Arctique. Plus vous monterez en altitude en vous dirigeant vers le nord, plus vous aurez une idée précise de ce qui vous attend. Ces données d’alerte précises recueillies au Groenland offraient à tout acteur un « avantage » en cas de conflit, et elles ont joué un rôle essentiel pour les Alliés dans la détermination de « fenêtres » ou du calendrier, pour la plupart des grandes batailles ou des débarquements.


  Si les Alliés ont installé des stations météorologiques au Groenland, l’Allemagne a également tenté, à maintes reprises, de prendre pied dans la « course » aux stations météorologiques. Avant même que les États-Unis n’entrent officiellement en guerre, les garde-côtes américains, très actifs le long de la côte groenlandaise, attaquaient les missions de renseignement nazies qui cherchaient à établir des stations météorologiques secrètes. L’Allemagne nazie a réussi à construire au moins deux stations dans le Nord-Est du Groenland. Plus tard, les garde-côtes américains, en partenariat avec une unité de choc, connue sous le nom d’armée du Groenland, ont débarrassé l’île des météorologues nazis, soit une dizaine de personnes. Cette armée du Groenland ne comptait qu’une quinzaine d’hommes, équipés de traîneaux à chiens. Aujourd’hui connue sous le nom de patrouille Sirius, elle continue de défendre et de surveiller l’île.


  La chute du Danemark en 1940, le statut politique du Groenland étant devenu flou, offrit à l’ambassadeur danois à Washington, Henrik Kauffmann, une opportunité exceptionnelle. S’ouvrit alors un chapitre essentiel de l’histoire du Groenland. Kauffmann pensait que l’occupation du Danemark allait entraîner un effondrement de la sécurité et de la souveraineté du Groenland. Bien que les historiens restent vagues sur ses motivations exactes, un examen des dépêches diplomatiques conservées aux archives du Département d’État américain montre que Kauffmann craignait, légitimement, que le Danemark ne soit pas en mesure de protéger le Groenland des nazis.


  Kauffmann et les États-Unis ne sont pas les seuls à avoir cherché à tirer profit de la situation incertaine du Groenland. Le Canada y a établi un consulat afin de renforcer ses liens avec son voisin. Le Royaume-Uni aussi aurait voulu se rapprocher du Groenland, sous prétexte de le protéger. Ce n’était pas acceptable pour Washington : la doctrine Monroe stipule depuis 1823 que l’Europe ne doit pas « s’immiscer » dans l’hémisphère occidental. Toute tentative d’ingérence, qu’il s’agisse de colonisation ou d’intrusion politique, serait considérée par Washington comme une menace directe pour la sécurité américaine. C’est pourquoi, dès que Washington a exprimé sa volonté de « soutenir » la sécurité du peuple groenlandais, le Royaume-Uni a fait marche arrière.


  Une fois que les États-Unis sont entrés officiellement dans la Seconde Guerre mondiale et qu’ils ont pris pied au Groenland, d’autres avantages géostratégiques de l’île ont été mis en évidence. Sa position était un « tremplin » entre l’Amérique du Nord et l’Europe. Ce qui est encore vrai aujourd’hui. La logistique est essentielle pour gagner des guerres. La possibilité de ravitailler, d’entretenir, d’abriter les avions et les navires au Groenland a permis aux Alliés de gagner en efficacité opérationnelle tout au long des dernières phases de la Seconde Guerre mondiale.


  On sait que le Groenland a été placé sous la protection des États-Unis pendant la Seconde Guerre mondiale, mais le contexte et les négociations secrètes qui ont abouti à cet accord sont moins connus. Ce qui nous ramène à Henrik Kauffmann. Celui-ci, dans le mois suivant le déclenchement de la Seconde Guerre mondiale, en mai 1940, a entamé des négociations secrètes. En avril 1941, il signait un accord plaçant le Groenland sous protectorat américain, inaugurant ainsi l’ère des bases militaires et des forces nord-américaines sur l’île. Cette affaire a fait l’objet d’un succès hollywoodien (Le Bon Traître2). Kauffmann, en tant qu’ambassadeur du Danemark aux États-Unis, a donc pris sur lui de négocier le statut du Groenland alors que le Danemark était sous occupation nazie. Mais avait-il l’autorité nécessaire pour le faire ? À l’époque, personne ne semblait le savoir. Or, les deux gouverneurs du Groenland ayant approuvé le plan de Kauffmann, la question de l’autorité n’avait plus guère de sens. Le soutien de ces deux gouverneurs, Eske Brun (le gouverneur du Groenland du Nord) et Aksel Svane (le gouverneur du Groenland du Sud) a sans aucun doute participé à la base des négociations et renforcé la légitimité de Kauffmann, d’autant que les intérêts stratégiques vitaux du Danemark étaient menacés. Outre le risque d’occupation ou d’annexion de l’île par l’ennemi, la mine de cryolithe d’Ivigtut était une source d’inquiétude pour les Groenlandais. Le gouverneur Svane avait déclaré que « la mine devrait être mieux défendue, car les revenus de la cryolithe sont vitaux pour le bien-être du Groenland et la capture ou la destruction de la mine serait catastrophique ». La cryolithe, essentielle à la production d’aluminium – utilisé à l’époque pour les avions –, était, évidemment, très convoitée en temps de guerre. La mine d’Ivigtut, ouverte en 1856, était l’une des plus grandes au monde. Fait important, elle a été la seule mine de cryolithe opérationnelle pendant la Seconde Guerre mondiale.


  Apparemment, les Canadiens avaient compris le risque stratégique (et l’avantage unilatéral) que représentait le contrôle de la mine. Ils avaient prévu de s’en emparer au début du mois d’avril 1940, et imaginé un plan baptisé « Force X », afin que l’Allemagne ne puisse la contrôler… avait-elle eu cette intention ? Aujourd’hui encore la question reste ouverte. Lors d’une réunion entre le Premier ministre canadien W.L. Mackenize King et le président américain Roosevelt, ce dernier aurait directement demandé aux Canadiens de « rester à l’écart » du Groenland, car les États-Unis avaient de grands projets pour « protéger la neutralité du territoire ». Dans les mois suivants, Washington avait ouvert une base navale à Grønnedal dans le Sud du Groenland, soi-disant pour protéger la carrière de cryolithe, ce qui n’avait pas été bien accueilli au Danemark.


  Le 12 avril 1941, le ministère danois des Affaires étrangères a présenté une « protestation catégorique » contre toute initiative de négociations sur le Groenland avec l’ambassadeur danois Kauffmann. Selon les dépêches diplomatiques, Kauffmann n’était pas habilité à agir au nom du gouvernement danois, que ce soit « ex-officio ou en vertu d’une autorisation spéciale de son gouvernement ». Le ministère danois des Affaires étrangères considérait que tout accord conclu par lui n’aurait aucune valeur contraignante. Arguant que le ministère, ainsi que le gouvernement danois de manière plus générale, n’agissaient pas de manière indépendante étant donné l’occupation allemande, Kauffmann répondit qu’« au vu des circonstances, il ne faisait aucun doute pour moi que je devais, dans l’intérêt du Danemark et du Groenland, prendre cette mesure inhabituelle ». Il avait agi, déclara-t-il, « d’une manière qu’il estimait juste, après mûre réflexion, conformément à [ses] convictions et aux impératifs de [sa] conscience, en respectant [son] allégeance à Sa Majesté le Roi ». Il est certain que le secrétaire d’État américain Cordell Hull a « gobé » l’explication de Kauffmann, et reconnu que le gouvernement danois avait, très probablement, agi sous la contrainte en refusant que le Groenland ne devienne un protectorat américain. Hull n’a pas non plus tenu compte de la position du Danemark envers Kauffmann, et il a continué de le reconnaître officiellement comme un représentant autorisé de son pays.


  L’échange de dépêches diplomatiques, coup sur coup, a duré près d’un an. Il ne s’agissait plus d’un problème ministériel. Il était clair que le plan proposé par Washington pour le Groenland suscitait une réelle opposition danoise. Kauffmann lui-même a été condamné par contumace pour trahison par un tribunal danois pour avoir cherché à « céder » le Groenland aux États-Unis. Le différend entre le Danemark et les États-Unis est remonté jusqu’à la Maison-Blanche et jusqu’au roi. Le 19 avril 1941, le président Roosevelt adressait une lettre au roi du Danemark Christian X. Il indiquait clairement qu’il soutenait Kauffmann, le plan, et l’objectif général qui le sous-tendait. Il affirmait qu’il était urgent de protéger le Groenland puisqu’il n’était pas impossible que des forces étrangères l’occupent « soudainement ou sans avertissement ». Il expliquait au roi Christian X que Washington envisageait de conserver « le Groenland en fiducie3 » pour le Danemark jusqu’à ce que le gouvernement royal danois cesse d’être soumis à la contrainte d’une nation occupante et que le plein contrôle danois sur le Groenland puisse être rétabli.


  Le 26 avril, sept jours plus tard, un délai alors considéré comme rapide, le roi Christian X répondit que Kauffmann avait perdu sa confiance, et que tout accord signé en son nom par le diplomate en exil serait invalide. Malgré ce rejet sans équivoque de l’autorité de Kauffmann pour conclure un accord sur la sécurité du Groenland, Washington continua à ne pas en tenir compte. Les dépêches diplomatiques illustrent la panique qui s’empara du gouvernement danois. L’idée de faciliter l’occupation du territoire groenlandais par une puissance étrangère, même pour des raisons de protection, était pour lui « impensable ». Dans des lettres ultérieures, le monarque danois a averti Washington que toute poursuite des négociations avec Kauffmann sur la question du Groenland équivaudrait à « rendre impossible [le] contrat diplomatique entre le Danemark et les États-Unis » et menacerait de rompre « un lien très important ». Roosevelt a répondu : « Désolé, on l’a fait exprès. » Et les Américains ont poursuivi leur plan de « sauvetage » du Groenland. Les liens entre les États-Unis et le Danemark sont restés tendus, et les navires danois présents dans les ports américains et dans ceux des Philippines ont commencé à être réquisitionnés par Washington.


  Le 9 avril 1941, l’accord de défense entre les États-Unis et l’ambassadeur danois exilé à Washington allait marquer un tournant pour le Groenland. Il a été rendu public peu après sa signature. Le préambule indiquait que le Groenland était coupé de la mère patrie et que, par conséquent, les États-Unis étaient préoccupés par la « position exposée du drapeau danois au Groenland », la situation critique de la population inuite et la menace pour « l’ordre public ». L’accord, prétextant de la doctrine Monroe, note que les États-Unis craignent que « les possessions territoriales européennes en Amérique ne soient converties en centres stratégiques d’agression ». Manifestement Washington redoutait que le Groenland ne devienne une base nazie.


  L’accord définissait également la sécurité du Groenland comme « essentielle à la préservation de la paix et de la sécurité du continent américain », et précisait que le Groenland était un « sujet d’intérêt vital » pour les États-Unis. Il stipulait explicitement que la souveraineté danoise sur le Groenland était pleinement reconnue. Cette reconnaissance était assortie d’une note indiquant que la capacité du Danemark à exercer ses pouvoirs à l’égard du Groenland était entravée par l’occupation allemande.


  L’accord comptait dix articles. L’article I traite de la question de la souveraineté : le Danemark détient le titre de propriété, mais les États-Unis « acceptent la responsabilité d’aider le Groenland à maintenir son statut actuel ». (Lire entre les lignes : pas de nazisme.) L’article II traite des droits cédés aux États-Unis par le Danemark. Washington a reçu le « droit de construire, d’entretenir et d’exploiter les terrains d’atterrissage, les installations pour hydravions et les installations radio et météorologiques ». L’article III couvre les droits des États-Unis à améliorer lesdites installations militaires, à approfondir les ports et à construire des infrastructures de soutien, des routes, des logements. Les États-Unis ont le « droit de faire tout ce qui est nécessaire pour assurer le fonctionnement, l’entretien et la protection efficace » de leurs installations de défense. L’article IV repousse, quelque peu, les limites de l’intention initiale de l’accord. Il stipule que les installations construites au Groenland seront mises à la disposition des États-Unis pour des activités de soutien à la « défense commune » de l’hémisphère occidental. Il s’agit bien entendu d’une indication claire que les plans américains pour le Groenland pourraient ne pas avoir de date d’expiration. L’article V consolide la présence américaine. Il accorde à Washington le droit d’utiliser les installations du Groenland pendant toute la durée de validité de l’accord. Il stipule qu’il n’est pas nécessaire d’entamer des « négociations formelles de bail ». Le clou de l’affaire ? À l’instar d’un locataire problématique, les États-Unis se sont manifestement engagés à long terme. L’article VI réaffirme que la souveraineté sur le Groenland doit être conservée par le Danemark, mais qu’en ce qui concerne la juridiction sur les installations, les zones et le personnel militaires, ce sont les États-Unis qui s’en chargent. Bien entendu, il existe de nombreux débats juridiques sur le rôle de la juridiction et de l’administration d’un territoire, et sur la relation entre ces activités et la souveraineté. Sans juridiction sur une grande partie du Groenland, le Danemark est-il toujours souverain ? Il est probable que cette question n’était pas cruciale à l’époque – après tout, une guerre mondiale était en cours. L’article VII autorise les Américains à établir des installations postales au Groenland pour assurer la liaison avec leur pays. Soit un acte supplémentaire attestant l’exercice d’un pouvoir souverain. Les deux articles suivants (VIII et IX) sont sans surprise : l’exemption par les États-Unis de droits de douane et de taxes, et leur engagement de respecter les lois et les coutumes « indigènes ». L’article X traite de la durée et des limites de l’accord. Pour faire simple, il n’y a ni durée ni limite puisque l’accord devait rester en vigueur « jusqu’à ce qu’il soit convenu que les dangers actuels pour la paix et la sécurité du continent américain aient disparu ». En outre, toute modification ou résiliation doit faire l’objet d’un accord entre les États-Unis et le Danemark. Même dans ce cas, un préavis de résiliation de 12 mois est exigé. L’article X est un véritable coup de poing dans le ventre. Comment et sur quel critère décider si le « danger actuel » est passé ? L’une des parties pourrait tout simplement ne pas être d’accord, ce qui maintiendrait le statu quo. Le danger est-il passé pour de bon ? Pour un mois ? Pour un an ? Pour dix ans ?


  En mai 1941, le Groenland, toujours par l’intermédiaire de l’ambassadeur Kauffmann, demandait officiellement l’aide des États-Unis, qui ouvrirent un consulat. Le 6 mai 1941, l’US Navy prenait le commandement des opérations de l’USCG (US Coast Guard) et de l’ensemble du théâtre groenlandais. Le 10 mai, le premier garde-côte américain, l’USCG Comanche, mit le cap sur l’île. Quatre autres navires de l’USCG firent le voyage. Les armes américaines pour défendre la mine d’Ivigtut arrivèrent à la fin du mois de mai : un canon de trois pouces, huit mitrailleuses de calibre 30, 50 fusils et des munitions en vrac. La construction de la première base américaine – Bluie West One – a débuté en juillet 1941. En 1943, les États-Unis se sont aventurés au nord-ouest du Groenland pour établir la base aérienne de Thulé (aujourd’hui connue sous le nom de base spatiale de Pituffik). Au total, les États-Unis ont établi quelque 13 bases au Groenland et, pendant la Seconde Guerre mondiale, jusqu’à 6000 militaires américains ont vécu et travaillé sur l’île. L’ampleur de l’empreinte américaine est d’autant plus remarquable qu’à l’époque, le Groenland comptait moins de 20000 habitants.


  Le nom de code donné par l’armée américaine pour le Groenland était « Bluie ». Chaque base établie sur l’île était soit un « Bluie West », soit un « Bluie East ». Bluie West One désignait la base américaine et la piste d’atterrissage de Narsarsuaq. D’autres aérodromes étaient situés à Bluie West Eight (à Søndre Strømfjord) et à Bluie East Two à Ikateq.


  D’autres bases opérationnelles entre 1941 et 1945 comprenaient des stations radio, météorologiques et de patrouille. À la fin de la Seconde Guerre mondiale, les États-Unis exploitaient une trentaine de stations météorologiques au Groenland. Les deux gouverneurs groenlandais (Eske Brun et Askel Svane) ont travaillé sans relâche pour exhorter leur nation à « faire preuve d’une attitude correcte et digne à l’égard de nos invités [américains] ». Certes, les nazis auraient cherché à accéder à des ressources stratégiques – notamment la cryolithe – ou, à tout le moins, à perturber ou à empêcher les Alliés d’y accéder. Mais la position géographique du Groenland, au sommet de l’Atlantique Nord, rendait toute mission de ce type pour le moins précaire. Les sous-marins allemands U-boats auraient pu y parvenir, mais il aurait été difficile de réapprovisionner une base groenlandaise ou d’en assurer l’occupation.


  Kauffmann est resté fermement attaché à son raisonnement. Il s’est étendu sur ses motivations, déclarant que son intention était simplement de « contribuer à l’effort de guerre en mettant le territoire danois à la disposition des États-Unis dans la lutte contre l’ennemi commun ». Il est difficile de le détester. Il n’est pas étonnant que les accusations de trahison portées contre lui aient été abandonnées une fois le Danemark libéré. Il a même veillé à ce que le foyer de la nouvelle ambassade du Danemark à Washington, construite après la fin de la Seconde Guerre mondiale, soit revêtu de marbre groenlandais.


  Il faut rappeler que la défense de l’île au cours de la Seconde Guerre mondiale a aussi été assurée par des militaires locaux. À la mi-1941, la célèbre patrouille de traîneaux, connue sous le nom d’armée du Groenland, avait été créée. Elle observait et se devait de signaler tout empiètement sur la vaste étendue de glace. Des récits font état d’un ou deux affrontements avec des scientifiques nazis, cachés sur la côte nord-est du Groenland, qui transmettaient clandestinement des données météorologiques à Berlin. Composée d’Inuits et de Danois basés au Groenland, cette patrouille avait une connaissance inégalée du territoire. De l’exploration à la survie dans le froid extrême, elle était la meilleure. Au total, pas plus de 30 hommes y ont servi entre 1941 et 1945.


  L’accord de défense de 1941 a été adopté plus officiellement par le gouvernement danois lors de sa libération en mai 1945. Mais il y a eu de réelles tensions entre les États-Unis et le Danemark au sujet du Groenland. Henrik Kauffmann, aujourd’hui considéré comme un héros danois, a écrit qu’il avait « toujours supposé » que Washington chercherait à établir des bases militaires « permanentes » au Groenland. Le secrétaire d’État américain a abondé dans le même sens, affirmant que l’île était « définitivement dans le champ d’application de la doctrine Monroe ».


  Les Danois, « horrifiés » par cette position de Washington, pensaient que, la guerre terminée, les États-Unis allaient déchirer l’accord. Or en 1946, Washington a proposé d’« acheter » le Groenland, pour 100 millions de dollars (en or). L’offre a été rejetée, mais l’empreinte de Washington sur l’île s’est maintenue. Toutefois, l’ordre de l’après-Seconde Guerre mondiale émergeait et les règles, normes et organisations d’aujourd’hui commençaient à prendre forme. Deux organismes internationaux importants, l’Organisation du traité de l’Atlantique Nord (OTAN) et les Nations unies (ONU), ont vu le jour. Cette évolution a eu des répercussions sur le Groenland.


  À l’issue d’une conférence à San Francisco, la Charte des Nations unies, signée le 24 octobre 1945 par une cinquantaine de pays, a engagé les nations à maintenir la paix, la sécurité, le droit international, à protéger les droits de l’homme et à faciliter l’aide humanitaire. L’accent que mit l’ONU sur « les zones non autonomes » était important pour le Groenland. Il mettait en lumière les droits des populations autochtones et encourageait la fin de la colonisation. L’autonomie étant un principe des Nations unies, le statut politique du Groenland s’est consolidé, indépendamment des tensions bilatérales entre Danemark et États-Unis. L’île, on l’a dit, avait cessé, en juin 1953, d’être une colonie pour devenir « partie intégrante » du Royaume danois.


  Le Danemark a aussi été l’un des douze pays fondateurs de l’OTAN, ce qui allait à l’encontre de sa traditionnelle politique de neutralité. Mais il y a adhéré à des conditions très spécifiques, en limitant notamment les bases permanentes en temps de paix, en interdisant l’accueil d’armes nucléaires et en refusant toute activité militaire alliée sur son territoire « sans y avoir été invité ». Le Groenland est resté à l’écart de ces conditions, le Danemark autorisant la présence militaire américaine sur l’île, en temps de paix, conformément à « l’accord Kauffmann ».


  Depuis 1945, il est devenu de plus en plus évident que le Groenland n’était plus « isolé » sur le plan politique. Pour le Danemark, c’était une adolescente fougueuse, dépourvue d’innocence, curieuse du vaste monde et déterminée à tracer sa propre voie. Le Danemark, comme tout parent, avait imposé des règles et des limites à respecter, se méfiant des étrangers opportunistes prêts à courtiser l’île.


  En accueillant les forces nord-américaines, la population du Groenland a été exposée à de nouveaux modes de vie et à de nouvelles technologies. Les lampes à kérosène, puis à l’électricité, ont remplacé les lampes à l’huile de phoque… Mais dès la décennie 1950, il n’était déjà plus temps de réfléchir à la meilleure façon de modifier ou de repenser la présence des États-Unis au Groenland. En effet, Washington devait faire face à un nouveau « danger » : l’Union soviétique. Un « ennemi » qui, à la porte de l’Arctique, était un voisin du Groenland. Liée par l’accord Kauffmann, l’île allait se retrouver au centre de la Guerre froide entre les États-Unis et l’Union soviétique (1947-1991).


  
    


    
      1 Henrik Kauffmann, né le 26 août 1888 à Francfort-sur-le-Main et mort le 5 juin 1963 à Skodsborg, diplomate et homme politique danois.

    


    
      2 Le Bon Traître (The Good Traitor) est un film danois de Christina Rosendahl (2020) relatant le rôle de l’ambassadeur Henrik Kauffmann aux États-Unis pendant l’occupation nazie du Danemark.

    


    
      3 Contrat par lequel un bien est cédé comme garantie.

    

  


  6.

Le projet Iceworm


  Avez-vous entendu parler d’un réacteur nucléaire américain fonctionnant au Groenland et alimentant une ville souterraine secrète ? Saviez-vous que l’armée américaine avait construit une ville sous la calotte glaciaire de l’île ? Le projet « Iceworm1 » vous rappelle-t-il quelque chose ?


  Après la guerre, le Pentagone considérait, littéralement, le Groenland comme « le plus grand porte-avions stationnaire du monde ». Il n’est donc pas surprenant que les Danois aient eu du mal à « expulser » les États-Unis de l’île dans les années ayant suivi la Seconde Guerre mondiale, comme on l’a vu. La seule solution pour les Danois était de négocier un nouvel arrangement pour adapter l’accord Kauffmann de 1941 aux ambitions de l’OTAN. Bien entendu, l’objectif consistait également à limiter, dans la mesure du possible, les activités américaines à des zones spécifiques du Groenland. Une tentative de maîtriser l’Oncle Sam… En 1951, un nouvel accord, intitulé « Défense du Groenland », le place au premier plan et au centre de la zone de l’Atlantique Nord (OTAN). Il s’agit d’un simple constat géographique, puisqu’il est situé au sommet de l’Atlantique Nord. Selon le préambule, l’OTAN peut utiliser ses installations militaires « pour la défense du Groenland et du reste de la zone du traité de l’Atlantique Nord ». Il est clair que cet accord ne concerne pas directement la sécurité de Washington et du Danemark, ni même celle du Groenland, il est au bénéfice de l’OTAN et vise moins à faciliter le leadership américain qu’à établir une coopération américano-danoise en matière de défense. Les deux gouvernements travailleraient ensemble à partir du Groenland. Les différents articles stipulent que les États-Unis sont invités à établir ou à exploiter des zones de défense « sur la base des plans de défense de l’OTAN » dans les cas où le Danemark ne serait « pas en mesure seul de s’établir et d’exploiter ». Or, les Danois ont traditionnellement dépensé beaucoup moins pour l’armée en termes de PIB que les États-Unis, et on peut se demander s’ils ont jamais été en mesure, en termes de budget, de construire des bases militaires.


  L’accord de 1951 cite trois bases, exploitées par les États-Unis. Narsarsuaq, dans le Sud de l’île ; Sondrestrom, dans sa ceinture ; et Thulé, dans son extrême Nord-Ouest. Narsarsuaq et Sondrestrom ont fermé respectivement en 1957 et 1991. Thulé, aujourd’hui connue sous le nom de base spatiale de Pituffik, reste opérationnelle.


  L’accord prévoit en outre que les deux drapeaux nationaux doivent flotter sur les zones de défense et que la répartition des responsabilités opérationnelles doit être claire. Un représentant militaire danois est intégré aux installations américaines. Les autorités danoises conservent le droit de se déplacer librement dans les zones exploitées par les États-Unis, et la souveraineté danoise n’est pas contestée. Le transfert de la station navale américaine de Grønnedal au gouvernement danois est le principal changement contenu dans l’accord. Toutefois, les militaires américains y gardent un libre accès, et si le Danemark avait des difficultés à entretenir Grønnedal, les États-Unis reviendraient dans le jeu sous forme de partenariat.


  Comme dans l’accord de 1941, les États-Unis ont conservé le droit d’opérer dans l’île en franchise d’impôt. Bien entendu, les Américains peuvent la survoler et naviguer sur ses mers, sans restriction. Cependant, l’article X garantit que les intérêts du Groenland l’emportent sur les plans de mission de l’OTAN. En conséquence, les gouvernements américains et danois se consulteront « en vue de procéder à des ajustements mutuellement acceptables ». Nous savons à quel point le consensus peut être difficile à atteindre…


  En réalité, avec l’accord de 1951, Washington a approfondi et élargi sa présence dans l’île. Il s’agit à bien des égards d’une des premières études de cas de lawfare (guerre juridique), c’est-à-dire l’utilisation stratégique du droit ou d’un traité pour renforcer sa puissance nationale. Les États-Unis n’ont peut-être pas directement enfreint l’accord, mais leur interprétation unilatérale a certainement facilité certains projets.


  Premier exemple : Camp Century. Cette installation militaire est située à environ 1 288 kilomètres au sud du pôle Nord, dans les étendues accidentées du Groenland, et à quelque 241 kilomètres de la ville de Thulé. Camp Century n’était pas vraiment un « secret » ; en apparence, il a toujours été une base de recherche scientifique. Le personnel y a effectué certains des premiers forages de carottes glaciaires, ce qui a permis de cartographier les changements climatiques sur plusieurs milliers d’années. En 1964, coup de maître en matière de relations publiques, une émission spéciale de télévision célébrant les activités en cours à Camp Century a été diffusée sur toutes les télévisions américaines. À l’époque, Camp Century était une base stratégique importante de l’armée américaine. Ce plateau avait été choisi suffisamment loin à l’intérieur des terres pour ne pas être affecté par les légers dégels estivaux. La construction était pour le moins hasardeuse et tous les matériaux ont dû être importés, depuis les clous jusqu’à la tôle. Au total, plus de 600 tonnes de matériel ont été convoyées par traîneaux.


  Bien sûr, la lumière du soleil 24 heures sur 24, le froid extrême et les longues journées ont rendu l’aménagement de Camp Century très difficile. La construction de la ville souterraine, ayant commencé en juin 1959, s’est achevée en octobre 1960. À la fin des travaux, 26 tunnels avaient été creusés sous la glace. Une centrale nucléaire a été installée dans les tunnels les plus profonds, pour alimenter le camp en énergie. Connue sous le nom de SM-1, elle a officiellement fonctionné sans problème. Mais une « fuite » ici ou là était monnaie courante pour ces réacteurs dits « modulaires » américains de l’époque, et le SM-1 a été surnommé « Nukey-Poo » (caca nucléaire) en raison de sa tendance à fuir et à polluer l’Antarctique.


  Camp Century était si grand qu’il comprenait plus de trois kilomètres de tunnels. À l’intérieur de la cité de glace se trouvaient des quartiers d’habitation enviables, avec de nombreuses douches d’eau chaude, une cuisine industrielle, un hôpital, une chapelle et un salon de coiffure. Cet avant-poste militaire américain accueillait quelque 200 personnes à son apogée. Camp Century a commencé à fonctionner comme colonie de vacances en 1964 et a fermé ses portes en 1966. Ce n’est qu’en 2024 qu’il est revenu sur la scène internationale, lorsqu’une équipe de la NASA a redécouvert par inadvertance la ville sous la calotte glaciaire. Chez les historiens de la Défense, l’existence du projet de l’armée américaine était bien connue et son emplacement n’était pas un secret. Mais les progrès des technologies satellitaires ont permis de mettre au jour Camp Century avec des détails extrêmement précis. Aucune mission n’a encore été autorisée, du moins publiquement, à retourner au Camp.


  Les États-Unis n’ont pas été honnêtes quant à la véritable mission de Camp Century. Il ne s’agissait pas simplement d’un lieu de recherche scientifique, mais d’une sorte de « couverture » pour une quête beaucoup plus secrète. C’est le deuxième exemple : le projet « Iceworm ». Des documents révélés mettent en lumière des discussions secrètes au sein de l’administration Kennedy sur ce projet qui prévoyait de déployer jusqu’à 600 missiles balistiques à moyenne portée (MRBM) à partir du Groenland. Un MRBM a une portée comprise entre 1000 et 3000 kilomètres. Dans la course aux armements avec l’Union soviétique, les capacités nucléaires et la capacité de dissuasion étaient très importantes. Or la menace soviétique pesant sur l’Amérique continentale se situait juste au-delà de l’horizon arctique, la distance la plus courte qu’un missile puisse parcourir entre la Russie et les États-Unis. Le vaste territoire isolé de l’île a donc pris une valeur stratégique particulière pour Washington au début de la Guerre froide.


  Le projet Iceworm, avec ses MRBM sous la glace, avait un double objectif. D’une part, il promettait de renforcer considérablement les capacités de dissuasion stratégique des États-Unis. D’autre part, l’administration Kennedy cherchait activement à mettre en place une force nucléaire multilatérale au sein de l’OTAN. Le Groenland, via l’adhésion du Danemark à l’OTAN, représentait une opportunité alléchante pour Washington.


  Le projet secret Iceworm était resté enfermé dans la calotte glaciaire de l’île jusqu’en 1997, date à laquelle l’Institut danois des Affaires internationales a entrepris des fouilles. Les chercheurs voulaient comprendre à quel point le Groenland avait failli devenir une base d’armes nucléaires pendant la Guerre froide. Au-delà de la découverte de l’ampleur de l’activité nucléaire américaine sur l’île à cette époque, et du dévoilement involontaire du projet Iceworm, l’étude a illustré « les difficultés du Danemark à contrôler les activités américaines au Groenland dans le cadre de l’accord de défense de 1951 ».


  Troisième exemple : la base aérienne de Thulé. C’était une « base d’étape » pour les avions américains dotés d’armes nucléaires et les missions de reconnaissance secrètes. Thulé abritait également un élément d’infrastructure essentiel durant la Guerre froide : le système d’alerte précoce aux missiles balistiques (BMEWS). Ce système donnait aux États-Unis un préavis d’environ 15 minutes avant que les missiles balistiques intercontinentaux (ICBM) soviétiques ne s’abattent sur les villes américaines.


  Le BMEWS a été utilisé pour assurer au gouvernement danois que Thulé, et plus généralement les zones de défense américaines au Groenland, étaient de nature défensive et non offensive. L’opinion publique danoise est restée très neutre et antinucléaire pendant toute la durée de la Guerre froide. Il était donc essentiel de trouver une occasion de mettre en avant les capacités défensives de Washington pour y justifier sa présence.


  Mais, en 1968, un avion américain B-52 doté d’armes nucléaires s’est écrasé près de Thulé. Si le site de l’accident a vite été sécurisé, la nouvelle s’est rapidement propagée et elle est remontée jusqu’au Danemark : il ne faisait aucun doute que les États-Unis effectuaient des survols de l’île avec des armes nucléaires. En violation totale de la position danoise de non-utilisation de l’arme nucléaire.


  Une bataille politique féroce s’est alors engagée entre les États-Unis et le Danemark. Pour les Américains, l’accord de 1951 n’interdisait pas spécifiquement l’implantation ou le stockage d’armes nucléaires. En fait, il ne faisait aucune référence à la question nucléaire. La réaction du gouvernement danois fut plus explicite : « Il est notoire que, conformément à la politique du gouvernement, aucune arme nucléaire ne se trouve sur le territoire danois. Il en va de même pour le Groenland, qui ne saurait donc pas être survolé par des avions transportant des bombes atomiques. Il n’est cependant pas exclu que des avions américains tentent d’y atterrir en cas d’urgence. »


  Les États-Unis avaient-ils enfreint la stricte position danoise de non-utilisation d’armes nucléaires ? Les archives du Département d’État américain fournissent une partie de la réponse. Des dépêches déclassifiées indiquent que les États-Unis pensaient pouvoir introduire des armes nucléaires au Groenland grâce à une missive imprécise du Premier ministre danois H.C. Hansen2. Les fonctionnaires américains pensaient que l’article II de l’accord de 1951 conférait à Washington certains droits de stockage. Selon les archives, les États-Unis avaient, en 1957, « estimé qu’il était important de déterminer » si les Danois « souhaitaient être informés avant d’introduire des armes nucléaires au Groenland ». En réponse, Hansen remit une lettre à l’ambassadeur des États-Unis à Copenhague : « Lors de votre visite ici il y a quelques jours, vous avez fait quelques remarques sur le stockage éventuel de munitions d’un type particulier dans les zones de défense du Groenland. J’ai cru comprendre que votre gouvernement ne voyait aucun problème dans cette question, qui, selon lui, était couverte par l’accord [de 1951]. Vous n’avez pas présenté de plan concret concernant la possibilité d’un tel stockage, ni posé de questions sur l’attitude du gouvernement danois à ce moment-là. Je ne pense pas que vos remarques doivent donner lieu à des commentaires de ma part. »


  Washington a jugé la lettre « informelle, personnelle, secrète et limitée à un exemplaire pour le Danemark et un pour les États-Unis ». Il n’y a pas eu de suite du côté danois. C’est ainsi, à partir de février 1958, que quatre bombes nucléaires ou à hydrogène, et quinze composants différents pour fabriquer des bombes ont été envoyés à la base aérienne de Thulé. De 1959 à 1965, on estime qu’au moins 48 ogives nucléaires ont également été acheminées sur la base. Cela n’a été révélé qu’en 1995.


  Comment les activités nucléaires américaines au Groenland sont-elles restées si secrètes ? Les Danois n’avaient pas vraiment intérêt à rouvrir la question de la défense de l’île. Il était préférable que l’accord de 1951 reste en place et que les incidents malheureux, comme le crash du B-52, soient relégués au second plan. Un mémo officiel américain explique cette position : « Le Groenland jouit aujourd’hui d’une plus grande autonomie que lorsque le traité de 1951 a été négocié. Dans toute renégociation, les Groenlandais s’immisceraient fortement et deviendraient un facteur de complication. »


  Après le crash de l’avion et afin d’apaiser les esprits, une légère modification de l’accord de 1951 a été apportée, sur la base d’un consensus entre le Danemark et les États-Unis. Ceux-ci se sont catégoriquement engagés à ne pas stocker d’armes nucléaires dans l’île et à ne pas la survoler avec des avions dotés d’armes nucléaires, « sauf autorisation expresse du Danemark ».


  Et puis, en 1992, l’Union soviétique s’est effondrée du jour au lendemain. Résultat : les États-Unis pouvaient difficilement alors affirmer qu’une menace significative pesait sur leur sécurité et nécessitait une présence aussi importante au Groenland.


  En 2004, les États-Unis, le Danemark et le gouvernement autonome du Groenland ont renégocié l’accord de défense de 1951. Connu sous le nom d’amendements Igaliku, le document, succinct, ne comporte que quatre articles.


  L’article 1 stipule que la base aérienne de Thulé est désormais la seule zone de défense du Groenland. Et que les drapeaux du Danemark, du Groenland et des États-Unis flotteront au-dessus de la base. L’article 2 vise à clarifier le statut des forces de l’OTAN au Groenland. L’article 3 concerne l’adaptation de l’île à l’environnement politique actuel. Comme l’accord de 1951 décourageait les contacts des Américains avec les Inuits et les Groenlandais, cette disposition a été « révoquée ». Un représentant du gouvernement de Nuuk occupe un « poste de liaison » à la base aérienne de Thulé, afin de consulter et d’informer les Groenlandais des opérations militaires américaines. Enfin, l’article 4 réaffirme que l’accord de défense révisé de 1951 peut être modifié à tout moment par consentement mutuel.


  La géographie n’a pas changé avec la fin de la Guerre froide. Le Groenland est donc resté un élément de la planification stratégique et de la politique de défense de Washington. Le monde de l’après-Guerre froide a marqué la fin de la période unipolaire pour les États-Unis et accueilli la montée du multipolarisme. La Chine est entrée dans la compétition stratégique mondiale, tandis que la Fédération de Russie, née sur les cendres de l’URSS, a ramené la guerre en Europe, à travers le conflit ukrainien. Dans le même temps, Steve Jobs nous a offert l’iPhone. Les frontières se sont effondrées, et le temps s’est resserré grâce aux progrès de la connectivité à l’échelle mondiale.


  Tous ces bouleversements ont frappé à la porte du Groenland, qui a survécu aux Vikings, aux nazis et aux guerres mondiales. Mais la convergence de puissances montantes, l’insécurité des ressources et le réchauffement de la calotte glaciaire font peser sur lui une menace sans précédent. La géopolitique est en train de remodeler le Groenland.


  
    


    
      1 Le « projet Iceworm » fut conçu par l’armée américaine en 1959 dans le but d’installer un vaste réseau de missiles nucléaires sous la glace du Groenland. Pour dissimuler cette initiative, les États-Unis construisirent en 1959 la base souterraine Camp Century, officiellement destinée à la recherche scientifique. Le projet fut abandonné en 1966 en raison de l’instabilité de la calotte glaciaire et du caractère controversé de sa légitimité au regard de la souveraineté danoise au Groenland.

    


    
      2 Hans Christian Svane Hansen (1906-1960), Premier ministre danois de 1955 à 1960, membre du parti social-démocrate.

    

  


  7.

Groenland : pivot stratégique ?


  L’arène arctique, dans laquelle se trouve le Groenland, a quelque chose de mystique et d’intimidant. L’histoire des femmes et des hommes dans l’Arctique, contre toute attente, a été transmise de génération en génération dans de nombreux pays. L’exploration internationale et les efforts déployés pour conquérir les vastes étendues glacées ont été célébrés au fil des ans. Or tous les éléments d’une concurrence internationale, voire d’un conflit, sont présents dans l’Arctique. La convergence des pressions géopolitiques et l’insécurité des ressources mondiales ont ravivé la concurrence (ou du moins la perception de la concurrence) pour « posséder » le Groenland. Toutefois, jusqu’à présent, la région avait largement évité que les tensions n’atteignent un point de rupture. La coopération, et non le conflit, avait principalement caractérisé l’Arctique de l’après-Guerre froide.


  L’idée d’une « ruée » vers l’Arctique découle de la richesse en ressources de la région. Les ressources vivantes et non vivantes s’amenuisent ailleurs sur la Planète. Rappelant le « grand jeu » de la ruée vers le nord pour s’approprier les ressources, la militarisation de l’Arctique a fait couler beaucoup d’encre ces derniers temps. L’histoire d’une « nouvelle » guerre froide dans l’Arctique ferait certainement vendre des journaux et attirerait les clics sur Internet, ce qui permettrait aux annonceurs de se goinfrer. Cette « nouvelle » guerre froide aurait tout pour elle : des bunkers et des bases militaires arctiques dignes d’un film de James Bond aux unités militaires d’élite sur des traîneaux. Bien entendu, les principaux belligérants seraient la Russie et les États-Unis. Ajoutez-y une pincée d’expansionnisme chinois pour conquérir les frontières de l’Arctique, et vous auriez certainement un best-seller.


  Mais la réalité est tout autre. La région arctique est très coopérative, et la coopération entre les parties prenantes est présente dans toute la région. L’Arctique est resté en marge des guerres mondiales, bien qu’il ait été utilisé comme un formidable théâtre logistique. Aucun missile, heureusement, n’a volé entre les États de l’Arctique pendant la Guerre froide. De nombreuses fausses alertes ont été vérifiées avec diligence par des officiers grâce aux radars que l’Union soviétique et les États-Unis avaient érigés dans la région arctique. Les conflits contemporains, comme la guerre entre la Russie et l’Ukraine, sont restés en dehors du théâtre polaire. Pour être juste, certains mécanismes diplomatiques et de collaboration qui existent dans la région arctique ont initialement « gelé » les activités de Moscou, et aucun coup de feu n’a été tiré dans l’Arctique. La notion de confrontation militaire ou de guerre arctique imminente est un récit stratégique peu sérieux pour le Grand Nord.


  Bien entendu, les termes de « guerre hybride » ou d’« activités dans la zone grise » ont également tendance à figurer dans l’analyse géopolitique contemporaine de l’Arctique. Ici, on est sur la bonne voie. La guerre hybride ou en zone grise couvre des activités qui mélangent différents moyens pour contrarier un adversaire. Une guerre hybride peut combiner des pressions économiques et des opérations politiques ou de renseignement visant une population nationale. Ce type de guerre consiste à intégrer des moyens conventionnels et non conventionnels pour atteindre des objectifs. Il brouille totalement la frontière entre temps de paix et temps de guerre. Autrefois, la guerre était déclarée, par lettre ou par radio, avec des conditions d’engagement clairement définies. La paix impliquait un traité ou une poignée de main, suivis de célébrations épiques dans la rue. Mais dans la guerre hybride ou en « zone grise », il n’y a pas d’intentions claires, ni de clarification des actions entreprises. L’absence de coups de feu n’est plus une preuve de paix : la guerre peut faire rage en silence. Qu’elle soit de nature hybride ou de type « zone grise », la concurrence – et non la guerre – est bien vivante dans l’Arctique. Pour l’analyser, il est temps de connaître les « acteurs » engagés, et les « atouts » en jeu.


  À bien des égards, le Groenland est l’« atout ultime ». Pour l’Amérique du Nord, sa position stratégique, en vertu de sa géographie, en fait un « tampon » très important. Concurrent stratégique permanent des États-Unis, Moscou devrait passer par le Groenland, ou plutôt par-dessus, pour s’attaquer aux foyers américains. La position géographique de l’île est également une sorte de point stratégique majeur qui pourrait contrôler le flux des marchandises entre l’Europe et l’Asie, surtout depuis que les routes commerciales de l’Arctique s’ouvrent, et que les transports mondiaux se déplacent vers le nord.


  D’autres « atouts » ou richesses de l’arctique sont plus évidents : les ressources vivantes et non vivantes. Les premières comprennent les stocks de poissons et la diversité des mammifères et des oiseaux. Les secondes sont les hydrocarbures, le pétrole, le gaz naturel et les minéraux. Pour les communautés autochtones circumpolaires – qui comptent environ 40 groupes ethniques différents au-dessus du cercle polaire –, les ressources vivantes sont essentielles à la réalisation des objectifs de développement durable et à l’obtention des moyens de subsistance de base. Les ressources vivantes se trouvent principalement soit dans les profondeurs marines, soit sur le plateau continental des États arctiques, c’est-à-dire la partie submergée de leur territoire terrestre. Ces ressources ne font pas l’objet de litiges. Un petit gisement de ressources non vivantes se trouve sous les fonds marins de la région du pôle Nord.


  La « course » à ces ressources se déroule dans le respect des règles. Les trois pays qui revendiquent les fonds marins du pôle Nord (la Russie, le Canada et le Danemark, par l’intermédiaire du Groenland) respectent le droit international à la lettre. Ils déposent leurs demandes, scientifiquement fondées, auprès de l’organe de règlement des différends des Nations unies, la Commission des limites du plateau continental (CLCS).


  Toutefois, il pourrait y avoir un conflit potentiel sur le front du prix des ressources vivantes. Un accord sur les pêcheries de l’océan Arctique central (CAOFA) entre les États arctiques et les États non arctiques comme la Chine a été conclu en 2021. Il interdit la pêche commerciale dans la partie centrale de l’océan Arctique pour une période de 16 ans. Le CAOFA n’est pas permanent et tout signataire peut, après 16 ans, s’opposer à sa prorogation. Au regard des activités de pêche de Pékin dans l’océan Antarctique, à l’autre bout de la Planète, on peut se demander pendant combien de temps la Chine limitera, dans l’Arctique, son immense appétit de pêche commerciale.


  Qui sont les principaux acteurs dans ce vaste « zoo » géopolitique ? Il existe de nombreuses façons de définir les nations y ayant un intérêt stratégique : parties prenantes, parties intéressées, États assoiffés de pouvoir. Chaque pays peut également être classé en fonction de sa proximité avec l’Arctique. Par exemple, tout territoire situé au-dessus du cercle polaire est un pays de l’Arctique. Ces pays ayant un littoral directement sur l’océan Arctique, le Canada, le Danemark via le Groenland, la Norvège, la Russie et les États-Unis, sont surnommés les Arctic-5. Ils sont considérés comme les plus directement concernés. Ensuite viennent les États non arctiques, des nations situées loin de la région mais qui souhaitent y jouer un rôle stratégique, notamment pour des raisons économiques, scientifiques ou militaires. Enfin, il y a des acteurs sans lien géographique direct : organisations internationales, entreprises, ou peuples autochtones qui revendiquent une place dans les discussions sur l’avenir de l’Arctique.


  Tous, à l’exception des États-Unis, utilisent l’outil juridique de la Convention des Nations unies sur le droit de la mer pour garantir diverses revendications territoriales et maritimes. Les ressources offshore sont surveillées de près, et la plupart des Arctic-5 ont renforcé leurs approches de l’océan Arctique par des avant-postes militaires. Pour cela, certains ont dépensé plus que d’autres, comme la Russie.


  Le Groenland est la seule composante arctique du Royaume de Danemark. Or, la plupart des domaines de coopération arctique relèvent de la compétence groenlandaise, qu’il s’agisse de la sécurité environnementale ou de la protection des droits des populations autochtones. L’unique forum de gouvernance de la région, le Conseil de l’Arctique, n’est pas mandaté pour discuter des questions de Défense ou de Sécurité militaire. Les questions culturelles et environnementales sont les principales lignes d’action du Conseil, et elles s’inscrivent parfaitement dans le cadre de la politique du Groenland. La nécessité pour le Danemark de revendiquer un siège à la table des « 5 » laisse donc plutôt perplexe.


  Trois autres États – la Finlande, la Suède et l’Islande – s’associent avec les Arctic-5 au conseil de l’Arctique. Ensemble, ils forment les Arctic-8. Si ces trois pays sont situés au-dessus du cercle polaire Arctique, l’Islande s’en sort de justesse grâce à sa minuscule île de Grimsey.


  Le Conseil de l’Arctique, en quelque sorte gestionnaire de la région, est la seule organisation intergouvernementale officielle pour la zone. Créé en 1996, il a permis de conclure trois accords contraignants entre les huit pays : coopération en matière de recherche et de sauvetage dans l’Arctique, protocoles de protection marine en cas de marée noire et engagement à collaborer dans le domaine de la recherche scientifique.


  Quant aux pays non arctiques qui essayent de se positionner dans la région, l’intérêt excessif de certains d’entre eux, comme la Chine par exemple, est susceptible à terme de poser des problèmes.


  Fort de notre connaissance des « atouts » et des « acteurs », examinons les forces géopolitiques qui modèlent la sécurité de l’Arctique.


  La première est la concurrence stratégique, actuellement sous-tendue par le bras de fer entre les États-Unis et la Chine. La puissance maritime, le contrôle des océans et, plus généralement, la liberté de navigation sont des éléments clés de cette compétition. L’Arctique est dans la ligne de mire de ces deux acteurs. Pour Pékin, les voies navigables de l’Arctique ne demandent qu’à être conquises. Une conquête synonyme de puissance, et la Chine a clairement indiqué son intention de déployer des navires de guerre dans l’océan Arctique. Pékin dépasse les États-Unis dans la plupart des domaines de la construction navale, de sorte que l’Arctique de demain semble déjà encombré. Pour la Maison-Blanche, l’Arctique est l’arrière-cour des États-Unis, et elle n’a pas l’intention d’accueillir un squatteur.


  Une deuxième force est la « mondialisation 2.01 ». De nouvelles routes commerciales ou de nouveaux couloirs de transport mondiaux apparaissent, grâce à l’ouverture de l’Arctique. La fonte de la calotte glaciaire rend la majeure partie du passage du Nord-Est (PNE) navigable pendant l’été arctique. Le PNE est également connu sous le nom de Route maritime du Nord (RMN) ; qui n’est qu’une section du PNE. Elle relie l’Asie à l’Europe et réduit le temps de transit de 40 % par rapport à la route traditionnelle via le canal de Suez. La composante RMN de la PNE longe la côte arctique russe. Comme nous l’avons vu, Moscou a habilement utilisé le droit pour militariser et sécuriser ce corridor. Le PNE/RMN est donc largement interdit d’accès à l’Occident. Ce qui ne semble pas déranger la Chine.


  L’autre voie de transit arctique utilisée est le passage du Nord-Ouest (PNO), qui relie l’Asie à l’Europe via la côte nord-américaine. Cette route est beaucoup plus complexe à emprunter et, avec sa couverture de glace plus importante, elle ne constitue pas un corridor de transport viable à court ou moyen terme. La troisième route, la route transpolaire, traverse l’océan Arctique central au sommet du pôle Nord. Il s’agit d’un rêve un peu chimérique, même à long terme, si la calotte glaciaire s’amincit suffisamment pour faciliter le passage des brise-glace. Mais il n’y a guère de preuves que cela se produise avant 2080. L’isolement pur et simple de la route, aggravé par des défis tels que l’obscurité 24 heures sur 24 l’hiver, rendrait certainement ce passage non compétitif en termes de service, d’assurance et d’intervention en cas d’urgence.


  L’ouverture d’une route commerciale dans l’Arctique n’est en aucun cas plus sûre que les routes existantes. La « banquise côtière » rend la route risquée. Or, dans le jeu du transport mondial, le risque peut coûter très cher, et les assureurs ont tendance à placer une prime sur le transport arctique. Cette prime est bien entendu répercutée sur le client, ce qui annule tout gain fiscal lié à l’utilisation d’un itinéraire plus court.


  La troisième force géopolitique est l’insécurité mondiale des ressources. La pénurie de ressources vivantes et non vivantes a contraint de nombreux États non arctiques à se tourner vers le nord. Les minerais essentiels sont devenus un atout important pour les nouveaux venus dans l’Arctique. La faim de pétrole et de gaz rend les gisements offshore de l’Arctique viables. Toutefois, les facteurs commerciaux doivent être pris en compte. Pour qu’un baril de pétrole arctique soit compétitif sur le marché mondial de l’énergie, le prix du pétrole devrait se situer autour de 170 euros le baril. Cela permettrait aux investisseurs de rentabiliser leur argent. Sans incitation à investir dans de nouveaux projets pétroliers et gaziers offshore dans l’Arctique, il est peu probable qu’une « course » à l’exploitation des gisements se produise.


  Enfin, une quatrième force : le changement climatique. La région arctique est l’une des zones les plus touchées par le réchauffement climatique. Les bases militaires des cinq territoires de l’Arctique s’effondrent à mesure que le pergélisol2 fond et que le sol arctique devient instable. Les incendies de toundras sont également très fréquents durant les étés arctiques. Autant de bouleversements qui suscitent l’intérêt des pays non arctiques. Les États asiatiques, l’Inde et la Chine principalement, investissent massivement dans la recherche sur le climat et les outils de prévision des conditions météorologiques futures. De plus en plus de missions scientifiques sont déployées dans l’Arctique pour surveiller le changement climatique. Bien entendu, comme le sait tout expert en guerre hybride et en zone grise, ces missions ont un double usage : la mission scientifique d’un État peut être la mission de renseignement d’un autre…


  Ce n’est pas seulement le changement climatique, ce n’est pas seulement la fonte de la calotte glaciaire qui affectent le Groenland. Certes, les infrastructures deviennent instables et leur réaménagement coûteux. Mais ce sont les changements invisibles qui compromettent réellement la sécurité économique et sociétale de l’île.


  Le réchauffement des eaux autour du Groenland et le changement de salinité dû à la fonte des glaces affectent l’écosystème marin de l’Arctique. Lorsque les poissons et les mammifères marins se déplacent, des sources de nourriture essentielles disparaissent pour les peuples de l’Arctique. L’une des raisons pour lesquelles les Inuits ont pu survivre aux Vikings dans les années 1400 est leur pratique de la chasse et leur connaissance de l’écosystème groenlandais. Mais avec le changement climatique, ces terrains de chasse et, avec eux, des siècles de « vie sur la terre » sont menacés. Les Groenlandais doivent s’adapter.


  Le gouvernement a publié deux documents clés. La stratégie minérale du Groenland, publiée en 2020, a remplacé celle de 2014-2018, laquelle n’a pas été réalisée, le marché international des minéraux n’ayant pas « explosé » comme on l’avait supposé. Le document de 2020 a simplifié le processus d’exploration et d’octroi de licences, et placé le développement durable au centre de ses préoccupations. Il révèle un intérêt pour la promotion de projets de développement des ressources à petite échelle, afin de permettre à la communauté de s’impliquer et de soutenir l’établissement d’une industrie locale. Moins d’investissements au Groenland, plus d’investissements pour lui.


  Le second document, beaucoup plus important et publié en 2024, concerne la politique étrangère, la sécurité et la défense. Intitulé « Le Groenland dans le monde » : « Rien sur nous sans nous », il est avant tout une stratégie pour l’Arctique. Compte tenu de la situation géographique de l’île, cela a un sens. Le document souligne la nécessité pour l’île de « s’adapter » aux nouvelles réalités stratégiques sur ses côtes. Qu’il s’agisse de l’aggravation des changements climatiques, des nouveaux conflits en Europe provoqués par l’invasion en 2022 de l’Ukraine ou de la pandémie de Covid-19, le Groenland admet qu’il n’est pas à l’abri des changements en matière de sécurité dans le monde.


  Le document a clarifié, aussi, l’indépendance du Groenland dans le contexte de sa relation avec le Royaume danois pour ce qui concerne les affaires arctiques. Bien que le Danemark s’identifie comme une puissance arctique et soit traité comme tel dans la plupart des forums arctiques, lui-même ne se situe pas géographiquement au-dessus du cercle polaire, et son « caractère arctique » découle simplement de ses liens avec l’île.


  Le document indique clairement que l’objectif à long terme reste « l’indépendance » du Groenland, et que par conséquent, il cherche à « s’engager dans le monde ». Il stipule que toutes les relations étrangères doivent être « fondées sur le principe que le Groenland et le peuple groenlandais constituent un peuple et une nation indépendants ». L’île est mentionnée comme faisant « partie du Royaume de Danemark » et, à cet égard, le document tente de créer un espace pour le Groenland dans le cadre plus large de la politique de sécurité et de défense du Royaume danois. Bien entendu, des ambiguïtés subsistent, le Danemark conservant la « responsabilité » des Affaires étrangères, de la Sécurité et de la Défense de l’île.


  Le document fait aussi valoir la nécessité d’étendre les eaux territoriales groenlandaises de 3 à 12 milles nautiques (6 à 22 kilomètres environ). Cette mesure a été prise sous prétexte de renforcer les « réglementations environnementales » et « le contrôle des ressources potentielles ». Dans la pratique, il s’agirait d’un profond bouleversement de la géopolitique arctique. Comme nous l’avons vu, c’est le Danemark, et non le Groenland, qui a déposé, devant l’ONU, une demande d’extension du plateau continental et des droits associés sur les richesses des fonds marins. Or, ces ressources du plateau continental et du pôle Nord appartiennent au Groenland, et non au Danemark. On peut se demander pourquoi les Danois accepteraient de perdre leurs ressources arctiques.


  Le document de 2024 reflète également l’intention de l’île de renforcer « la paix par le dialogue ». Cette stratégie est très différente de la politique étrangère actuelle des États-Unis, qui prône « la paix par la force ». Le document précise que Nuuk, la capitale, « ne prendra aucune mesure qui contribue à une course aux armements dans l’Arctique ». Il annonce que les menaces à la sécurité de l’Arctique seront traitées, ou du moins abordées, non par le Danemark, mais par le Groenland.


  Il s’agit là de grands projets, respectables au demeurant, mais reste à résoudre la question des ressources. Comment y envisage-t-on exactement d’assurer la dissuasion et la sécurité dans l’Arctique ? Comment une petite nation peut-elle s’assurer que les normes et les lois internationales soient respectées par des puissances non arctiques, plus importantes et plus puissantes ?


  Heureusement, du moins aujourd’hui, il n’y a pas de course aux richesses ni de bataille pour « posséder » l’Arctique. La plupart des ressources se trouvent à l’intérieur de zones économiques exclusives (ZEE) délimitées et établies. Et les acteurs ont largement respecté les règles, jusqu’à présent. Mais, comme le dit le proverbe anglais, « le temps et la marée n’attendent personne ». Et dans l’Arctique, le changement est certainement en marche. Bien entendu, il serait prématuré, et quelque peu erroné, d’affirmer que ce changement va entraîner une confrontation ou un conflit. L’Arctique est glacial, isolé et impitoyable. Le Groenland fait depuis longtemps face aux défis, aux menaces et aux risques posés par son environnement. Exploiter les possibilités offertes par l’Arctique et en tirer parti pour assurer sa subsistance économique est une tâche délicate. Mais c’est une tâche importante : après tout, l’autosuffisance engendre l’indépendance.


  Les données géopolitiques mises à part, le principal défi du Groenland en matière de sécurité semble être l’évolution de ses relations avec le Danemark. Toutes les politiques sont bel et bien locales.


  
    


    
      1 La « mondialisation 2.0 » désigne la phase actuelle de la mondialisation, apparue dans les années 2010 et se développant dans les années 2020, marquées par la montée des flux numériques et de services, des chaînes de valeur régionales et des échanges plus sécurisés, par opposition à la mondialisation « 1.0 » (1980-2010), centrée sur les biens physiques.

    


    
      2 Le pergélisol : sol gelé en permanence pendant au moins deux ans, présent surtout dans les régions arctiques.

    

  


  8.

Aspiration à l’indépendance


  L’histoire de l’annexion du Groenland par Trump se perd dans l’arrière-plan de la quête permanente du peuple groenlandais pour « posséder » son île. À l’insu de beaucoup, un processus local, naturel et réfléchi est en cours pour garantir sa souveraineté. Et ce processus commence chez nous. Je ne suis ni danoise ni groenlandaise, et je ne suis pas américaine. Je me contente d’exposer les faits sur le terrain, et d’examiner le discours local concernant l’aspiration vers l’indépendance.


  Comme nous l’avons vu, le Groenland a connu un véritable parcours du combattant. Ancienne colonie danoise, il est devenu un territoire autonome et autogéré du Royaume danois. Cela semble positif. Oui et non, car l’île continue à dépendre fortement du Danemark pour ses services sociaux et son soutien économique. Le Danemark gère toujours sa politique monétaire, sa diplomatie, sa sécurité et sa défense.


  Personne, et certainement pas le Danemark, ne prétend que le Groenland est « ficelé ». En effet, la loi de 2009 sur l’autonomie a souligné et célébré le peuple groenlandais en tant que nation bénéficiant du « droit à l’autodétermination, avec la possibilité d’accéder à l’indépendance ». Cette loi de 2009, il faut le rappeler, a été adoptée à la suite d’un référendum organisé en 2008 : 75 % des Groenlandais se sont prononcés en faveur d’une plus grande autonomie par rapport au Danemark. Il est indéniable que l’île a tout intérêt à réduire sa dépendance à l’égard du Danemark et qu’il existe une sorte d’accord entre les deux pays pour qu’elle « parte » lorsqu’elle sera prête. Par conséquent, la véritable question n’est pas de savoir si elle obtiendra son indépendance, mais quand. Les partis politiques du Parlement groenlandais ont déclaré que la nation était « irréversiblement sur la voie de l’indépendance, [mais que] ce processus exige non seulement une stabilité politique, mais aussi une unité nationale ». Cette déclaration est très révélatrice. Elle montre que le « quand » est davantage une question de processus qu’une question de choix. L’attention internationale portée à ce processus tend à le présenter comme une bataille de volonté entre le Danemark et le Groenland. En réalité, du moins jusqu’à présent, le Danemark se résigne à cet avenir possible, dans lequel l’île obtiendrait son indépendance.


  Les sondages, souvent cités, ne sont pas toujours bien compris. L’un d’eux, réalisé en 2017, a révélé que 44 % des habitants souhaitaient l’indépendance, à condition que celle-ci n’entraîne aucune dégradation économique. C’est la variante locale de l’idée de vouloir le beurre et l’argent du beurre. 12 % sont favorables à l’indépendance quel qu’en soit le « coût ». Ils n’étaient que 6 % lors d’un sondage en 2002. Enfin 27 % ne veulent pas d’une indépendance totale vis-à-vis du Danemark, mais recherchent plutôt une solution qui renforce l’autonomie. Ils n’étaient que 18 % en 2002… En 2017, ils ont été plus nombreux à soutenir un mécanisme d’autonomie élargie.


  Près de dix ans plus tard, en 2025, les sondages indiquent que les « coûts » de la sortie du Danemark pèsent encore dans l’esprit des Groenlandais. 45 % des personnes interrogées souhaitent l’indépendance « seulement si » elle n’a pas d’impact sur leur mode de vie ; 18 % seulement soutiennent une indépendance « inconditionnelle » ; 9 % ne veulent pas l’indépendance, et 7 % déclarent « ne pas savoir ». Selon un autre sondage, si les Groenlandais devaient choisir, 55 % opteraient pour la nationalité danoise, 8 % pour la nationalité américaine et, (plus révélateur), 37 % ne savent tout simplement pas laquelle ils choisiraient.


  Une précision : ces sondages ont été réalisés auprès de 497 habitants âgés de plus de 18 ans. Ce qui représente 0,9 % de la population de l’île – environ 57000 habitants. Un pourcentage énorme – d’où sa crédibilité – par rapport aux sondages réalisés dans la plupart des pays. En France, par exemple, on interroge 1 500 à 3 000 personnes pour une population de 67 millions d’habitants. Soit 0,0022 % à 0,0044 %.


  On peut se demander si le peuple groenlandais a bien évalué la différence entre la souveraineté, d’une part, et l’indépendance, de l’autre.


  La souveraineté donne le pouvoir « suprême » de gouverner, d’élaborer des lois, de contrôler les Affaires intérieures et extérieures sans interférence. La souveraineté a, également, une dimension de « légitimité », en particulier celle d’opérer sur la scène mondiale. Cette légitimité est, bien sûr, déterminante pour l’indépendance de l’île : plus l’intérêt mondial pour l’Arctique braque les projecteurs sur la région, plus l’île devrait avoir les moyens de sortir de l’ombre danoise.


  En revanche, l’indépendance consiste à ne pas subir de contrôle ou d’influence extérieure. C’est la capacité d’exister, d’opérer et de fonctionner de manière autonome. Compte tenu de la tutelle du Danemark dans les domaines des Affaires étrangères, de la Sécurité et de la Défense, on ne peut pas considérer le Groenland comme indépendant.


  Un État peut être souverain sans être totalement indépendant, s’il reste sous l’influence de puissances extérieures. De même, un territoire autonome d’un État ou d’un Royaume peut avoir une certaine indépendance sans pour autant être souverain.


  Cette différence entre souveraineté et indépendance est-elle importante ? Seul le peuple peut répondre à cette question. Mais cette différence ne devrait-elle pas être une préoccupation majeure pour lui ? Il existe peu de preuves qu’un débat sur la souveraineté et l’indépendance y ait eu lieu. Un examen rapide du discours politique des Groenlandais montre qu’il s’agit plutôt de garantir « l’égalité » avec le Danemark. Garantir le droit d’être maître de son propre destin, garantir l’indépendance dans des domaines – comme les Affaires étrangères, la Sécurité et la Défense. Il semble que le Groenland ne soit pas vraiment en quête d’une souveraineté totale. Ce qui met en évidence une réalité inconfortable : il ne sera jamais totalement indépendant. On est plutôt dans un continuum. Si tel est le cas, il serait logique de clarifier cette position. Ne serait-ce que pour repousser ou écarter toute tentative future de « possession » de l’île. On ne peut pas acheter ce qui n’est pas à vendre.


  Par conséquent, sa quête d’indépendance à l’égard du Danemark doit être considérée comme un processus durable. D’ailleurs en 2003, la Commission d’autonomie du Groenland a rédigé un rapport, qui proposait six options : l’indépendance totale, l’union, un accord de libre association, une fédération, un état d’autonomie renforcée ou l’intégration à un autre État. Ce rapport avait tout d’un livre avec pour titre « Choisissez votre propre aventure » ! L’indépendance a recueilli le plus grand nombre de suffrages. En 2016, le Parlement groenlandais a mis en place une Commission constitutionnelle afin d’étudier le passage vers l’indépendance. Cette dernière a publié en 2023 un rapport comprenant un « projet de constitution » pour le Groenland. En effet, une loi danoise de 2009 stipule que le territoire autonome est « libre d’entamer un processus constitutionnel préparatoire » vers l’autonomie. Cependant, la constitution danoise empêche le Groenland d’avoir sa propre constitution. Une danse délicate est en cours, et ce « processus » déclencherait la nécessité d’un référendum.


  La Commission constitutionnelle a mis six ans à clore ses travaux. Nombre de ses membres ont changé pendant cette période, et des modifications fréquentes ont été apportées à son mandat. Enfin de compte, la Commission a mis l’accent sur la manière dont les modifications du statut de l’île s’inscriraient dans un cadre juridique groenlandais. La partie consacrée au contexte est cinglante. Elle rappelle que le Danemark a « piloté le processus » du statut du Groenland après la création des Nations unies en 1945. Le même Danemark est accusé de l’avoir « incorporé » au Royaume de Danemark en 1953, puis d’avoir rapidement promulgué la Constitution danoise, qui les relie. Le rapport affirme également que le peuple groenlandais n’a pas eu le droit de voter sur ce « processus », et en particulier qu’on ne lui a pas « proposé d’alternatives » à l’incorporation, comme, par exemple, un accord de libre association. En jouant ainsi, et finement, cette forme d’intégration du Groenland a permis aux Danois de ne plus figurer sur la liste des « emmerdeurs de l’ONU ». D’ailleurs, en 1954, l’ONU a félicité le Danemark pour ses efforts visant à mettre fin à ses comportements colonisateurs. Mais, selon le rapport, « de larges pans de la structure et de la logique coloniales sont restés intacts ». La commission qualifie le chemin parcouru jusqu’à la loi de 2009 sur l’autonomie gouvernementale de « décolonisation progressive ».


  Quant au projet de « Constitution », il commence ainsi : « Le peuple groenlandais est et sera toujours autodéterminé. » Les discussions sur l’histoire et le patrimoine de l’île sont formulés en termes de contribution à sa richesse. Celle-ci « est notre responsabilité ». « L’écosystème et l’état naturel du Groenland sont un thème central : nous vivons de la nature et avec elle, et c’est un principe inaliénable pour assurer une société durable à notre époque. » Ce principe est évidemment en contradiction avec l’existence de secteurs contrôlés par des entreprises étrangères, par exemple l’exploitation des richesses minérales de l’île. C’est le problème de toute autosuffisance économique, si l’on a des ressources comme le Groenland. Le projet soutient l’idée que l’île reste une communauté dans laquelle « la propriété commune de l’ensemble de nos terres, de nos mers et de toutes nos ressources est inaliénable ». Le principe d’une triple séparation des pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire est posé. Le Parlement comprendra trois commissions : une commission des Finances, une commission de la Politique étrangère et une commission Législative. La citoyenneté est accordée aux natifs de l’île ou aux enfants dont l’un des parents est citoyen. Le groenlandais est confirmé comme langue officielle. Aucune référence n’est faite au danois. La liberté d’expression, les droits de chasse, la liberté de se réunir sont réaffirmés. La peine de mort « ne sera jamais introduite » et la nation n’autorisera pas le travail en esclavage.


  La section VII du projet de constitution concerne la politique étrangère et les relations internationales ; elle en dit long sur la façon dont le Groenland veut être perçu dans le monde. Ces deux fonctions seraient contrôlées par le Parlement. Les Relations internationales incluent « les stocks de poissons, la coopération en matière de santé, la politique climatique, la coopération en matière de recherche, d’éducation, de culture, et la politique des transports ». La porte de cette « coopération extérieure » est laissée grande ouverte. Si le gouvernement groenlandais le souhaite, il peut « transférer des pouvoirs ou des compétences » à d’autres États ou organisations intergouvernementales. Toutefois, ces « transferts » doivent être votés au Parlement à la majorité des trois quarts. Ensuite, un référendum doit valider les votes des parlementaires.


  Le projet, qui met largement l’accent sur les « transferts » de pouvoir, conclut que « le Parlement groenlandais ne peut jamais transférer de pouvoirs à un autre État ou à une organisation intergouvernementale sans que [le Groenland] ait toujours la possibilité d’exercer une influence sur les décisions qui affectent l’île et le peuple groenlandais, dans les domaines où le pouvoir est transféré ». Cela signifie, en fait, un transfert (peut-être que « prêt » est un terme plus approprié) de pouvoirs assorti d’une garantie de souveraineté.


  Le projet ne ferme pas la porte aux alliances formelles ou, disons, à la présence militaire étrangère : « Le Groenland peut, en ce qui concerne les questions diplomatiques ou similaires, conclure des accords avec d’autres pays sur des règles et des lois spéciales. » Cependant, tout accord lié à la défense ou à la sécurité doit s’inscrire dans le cadre d’une « coopération » et n’être conclu que si l’île « n’a pas la capacité » de maintenir le « niveau approprié de défense et de sécurité pour le territoire, la société et ses citoyens ». En tout état de cause, le projet indique clairement que son territoire est « indivisible ».


  Dans l’ensemble, ce projet de Constitution n’est pas une bonne nouvelle pour la Couronne danoise. Il n’y est fait aucune référence à son rôle politique. De même, plusieurs termes ne sont pas clairement définis. Qu’est-ce qui relève, aujourd’hui, d’une affaire ou d’une question de politique étrangère, de politique de défense ou de sécurité ? Les définitions de la sécurité militaire, comme celle de la « menace », ont évolué au fil des décennies. Ces dernières années, le monde a vu une multiplication rapide des avancées technologiques, notamment des capacités à double usage, à la fois militaire et scientifique. C’est particulièrement vrai dans l’Arctique, où la coopération scientifique entre États facilite souvent l’introduction de ces technologies sur le terrain. Par exemple le navire de recherche chinois qui cartographie les changements climatiques peut également utiliser la technologie satellitaire pour affiner sa surveillance de l’Amérique du Nord. Le ballon météorologique de recherche est aussi un outil de renseignement…


  Le projet, s’engageant à rester ouvert sur une coopération avec d’autres États en matière de Défense et de Sécurité, est une lueur d’espoir pour le Danemark. Le Groenland est très important, stratégiquement, pour le Danemark, qui est plutôt en retard dans ses engagements en matière de défense. Selon les estimations de l’OTAN, le Danemark n’a consacré que 1,65 % de son PIB à la Défense en 2023. Ces dépenses ont oscillé autour de 1,3 % du PIB au cours des années précédentes. Il est prévu qu’elles atteignent 2 % du PIB, d’ici 2030. Or, à travers l’OTAN, le Danemark bénéficie d’un certain « passe-droit » au Groenland. L’île est essentielle à l’OTAN pour surveiller les activités militaires russes. L’OTAN dispose de la base spatiale américaine de Pituffik, et les activités secrètes qui s’y déroulent lui offrent des informations cruciales pour la planification de la dissuasion. Faisant partie du Royaume danois, le Groenland est, en quelque sorte, la principale contribution du Danemark à l’Alliance atlantique (OTAN).


  Le projet de Constitution est un document prometteur. Mais le manque de clarté des termes utilisés posera, sans aucun doute, des problèmes. Par exemple, les investissements chinois dans les mines groenlandaises sont a priori une affaire d’économie nationale. Supposons que lesdites mines contiennent des minéraux stratégiques et que les États-Unis fassent pression sur le Danemark pour qu’il bloque l’accord avec la Chine ? Copenhague pourrait facilement déclarer que la propriété étrangère des secteurs stratégiques, comme l’exploitation minière, constitue une grave menace pour la sécurité du Royaume, et le Groenland serait obligé de s’incliner.


  Pour l’instant on n’en est pas là… En effet, la « ruée vers l’or » de l’Arctique et la course aux ressources minières du Groenland ne sont qu’un battage médiatique. La réalité est bien différente : alors que de nombreux permis d’exploration ont été accordés au cours de la dernière décennie, seules deux mines sont en activité.


  Les États-Unis, qui ont aidé le Groenland dans ce domaine, ont travaillé sur la cartographie et les relevés hyperspectraux aériens (technique d’imagerie qui analyse les matériaux selon leurs signatures spectrales) en vue de renforcer les données relatives à l’exploration minière. Il est impossible d’attirer des investissements étrangers si l’on ne connaît pas l’ampleur des ressources disponibles, et encore moins leur emplacement. Ce partenariat de longue date est, bien entendu, une information essentielle. Celle-ci n’apparaît guère dans les récits contemporains sur l’intérêt de Washington pour l’île. C’est en 2019 que les États-Unis et le Groenland sont convenus d’un cadre de coopération sur la gouvernance du secteur minier. Le protocole d’accord a été signé par le ministre des Ressources minérales et du Travail groenlandais, Erik Jensen. Ce point est important car Jensen est également le parlementaire groenlandais qui, en réponse à l’intérêt de la première administration Trump pour l’île, a déclaré : « Nous sommes ouverts aux affaires, mais pas à la vente. » Jensen est également le chef du Siumut (En avant), le plus grand parti politique socialdémocrate groenlandais, et un fervent partisan du mouvement d’indépendance.


  Ce protocole d’accord porte sur l’étude d’environ 3 000 kilomètres carrés dans le Sud-Ouest de l’île. L’objectif est de « maximiser les opportunités de développement des secteurs clés de l’énergie et des minéraux » et de soutenir l’île dans ses efforts pour « attirer des investissements divers et privés afin d’atteindre ses propres objectifs en matière de sécurité des ressources énergétiques et minérales ». Jensen a indiqué que le protocole marquait « le début d’une nouvelle phase » des relations entre les États-Unis et le Groenland et un « engagement mutuel en faveur de la coopération et du développement de ce secteur ».


  Les richesses minérales de l’île ont également attiré l’attention de l’Union européenne (UE). En mars 2025, l’UE a ouvert son premier bureau dans l’Arctique, au centre-ville de Nuuk. S’appuyant sur le partenariat stratégique de 2023 UE-Groenland – à propos de la valeur des matières premières durables – la présidente de la Commission européenne Ursula von der Leyen s’est rendue sur l’île, avec pour objectif de l’aider à développer un « énorme potentiel dans l’espace minéral critique ». Selon les estimations de l’UE, l’île recèle quelque 25 des 34 matières premières identifiées comme étant d’une importance stratégique pour l’UE.


  Dans ce contexte de montée des intérêts géopolitiques et économiques, le ministre français des Affaires étrangères Jean-Noël Barrot s’est rendu à Nuuk les 30 et 31 août 2025 à la suite du président Emmanuel Macron le 15 juin 2025, qui a précisé que « ce territoire n’était ni à vendre, ni à prendre ». Sa visite avait pour objectif d’exprimer la solidarité de la France envers le Groenland et le Danemark face aux « convoitises américaines », comme il les a lui-même qualifiées dans son discours.


  L’intérêt extérieur pour les richesses minérales du Groenland a des relents d’opportunisme. Bien entendu, s’il devenait un puits de ressources pour tous, on pourrait dire qu’il s’agirait du premier « pétro-State inuit1 » du monde. Il ne fait aucun doute qu’il s’agit là d’un objectif à long terme, indésirable pour ses habitants. En effet, l’idée d’en faire une future superpuissance en matière de ressources est quelque peu trompeuse. Les conditions commerciales de base pour que les ressources groenlandaises, en particulier le pétrole et le gaz naturel, soient compétitives sur le marché international ne sont pas réunies. Certains des défis auxquels est confrontée cette compétitivité sont insurmontables. La situation géographique de l’île et sa proximité avec les marchés sont excellentes, mais l’extraction dans l’environnement polaire, sur une île de roches couvertes de glace, est coûteuse. Les coûts d’extraction sont énormes et l’absence de zones industrialisées rend également l’exploitation difficile. Il faut construire des infrastructures, des routes d’accès aux ports. Sans oublier les besoins en personnel. D’où viendra la main-d’œuvre pour des travaux d’extraction à si forte intensité de main-d’œuvre ? Et si vous envisagez de les faire venir par avion, où résideront-ils ? Comment s’intégreront-ils ?


  Au-delà de ces défis évidents, il y a aussi la question épineuse de la localisation, avec certitude, des lieux où se trouvent des ressources minières. L’US Geological Survey (USGS) utilise une approche « probabiliste », c’est-à-dire qu’elle évalue les zones géologiques et détermine la probabilité qu’elles contiennent du pétrole ou du gaz non découverts. Rien n’est certain ni fixe. Une mission de l’USGS2 en 2019 a estimé que la zone offshore de l’Est du Groenland contenait environ 31 400 millions de barils de pétrole et 4 200 milliards de m3 de gaz naturel. Or, même une fois localisés, il est difficile d’en monétiser les profits pour le Groenland. Pour mettre fin à la subvention globale qu’accorde le Danemark, il faudrait, au moins, que 24 grands projets d’exploitation des ressources fonctionnent et fassent des bénéfices. Aujourd’hui, seuls deux projets pourraient être considérés comme de grande envergure, Isua et Kvanefjeld. Toutefois, Isua (une mine de minerai de fer) est à l’arrêt depuis que l’exploitant chinois s’est vu retirer sa licence en 2021.


  Au-delà des engagements publics, tant du côté groenlandais que danois, visant à moderniser et à faire progresser leurs relations, l’union du Groenland et du Danemark est marquée par une histoire douloureuse. Du taux de chômage élevé aux services éducatifs inadéquats, les Danois ont encore beaucoup de choses à se faire pardonner. Ils ont pris, à ce sujet, deux initiatives majeures.


  La première est connue sous le nom de « The Experiment », également appelé « Little Danes Experiment » (l’expérience des petits Danois). En 1951, 22 enfants inuits ont été retirés de leur foyer et placés dans des familles danoises. Cette initiative a bénéficié d’une belle publicité – même la reine du Danemark a passé du temps avec les enfants –, et elle a été vendue comme un programme national visant à former des Groenlandais « modèles ». En 2022, les six survivants ont obtenu des dommages et intérêts fiscaux.


  La deuxième porte sur la politique de contraception involontaire menée par gouvernement danois à l’égard des jeunes filles inuites dans les années 1960 et 1970. La population groenlandaise augmentait rapidement, ce qui coûtait de l’argent au Royaume.


  En 2024, 143 femmes inuites ont poursuivi le Danemark pour leur avoir posé des dispositifs contraceptifs intra-utérins. Copenhague a admis que plus de 4500 femmes et jeunes filles – soit la moitié des femmes fertiles du Groenland à l’époque –, s’étaient vu implanter ces dispositifs.


  Pourquoi, après de telles atrocités, le Groenland reste-t-il dans le giron danois ? Bien sûr, les aspects pratiques de l’indépendance, tels qu’ils ont été explorés dans les pages précédentes, déterminent le comportement des habitants. Mais d’autres facteurs entrent en jeu et illustrent, à bien des égards, deux phénomènes psychologiques complexes : le syndrome de Stockholm et le contrôle coercitif, similaire à la violence domestique.


  Le syndrome de Stockholm est le sentiment d’affection ou de confiance qu’une victime développe à l’égard d’un « ravisseur ». Certaines victimes éprouvent de l’empathie et s’identifient à leur ravisseur ou à leur agresseur. Souvent, cela peut résulter du fait que la victime acquiesce, pour survivre, au contrôle exercé sur elle. Avec le syndrome de Stockholm, les victimes minimisent souvent la situation et s’efforcent de rationaliser les actions de leur ravisseur ou de leur agresseur. Le syndrome se traduit souvent par des comportements de dépendance excessive. Les cadeaux ou les petits gestes de grâce sont accueillis avec une immense gratitude de la part de la victime. Même après avoir été libérée, la victime peut continuer à entretenir des relations ou des sentiments positifs à l’égard de son agresseur ou de son ravisseur.


  La lenteur des Groenlandais à faire passer leur projet de Constitution ne relève-t-elle pas un peu du syndrome de Stockholm ? Laissez dans les limbes le projet d’Indépendance, c’est, à bien des égards, tenir le contrôle du Danemark pour une bouée de survie.


  L’autre phénomène psychologique, le contrôle coercitif (par la peur) – que l’on retrouve dans les cas de violence domestique –, transforme les abus en relation acceptée. Bien qu’il s’agisse d’un processus lent, il prive la personne de sa liberté et de son indépendance. Le contrôle coercitif peut être émotionnel, physique, spirituel, culturel, financier, ou même une combinaison de ces éléments. Il peut s’agir de contrôler les allées et venues d’une personne, de contrôler les gens à qui elle parle, de surveiller ou de superviser ses activités quotidiennes, de contrôler ses besoins, notamment financiers, ainsi que son accès aux soins de santé, à l’éducation, à la nourriture ou leur fourniture… Cet abus psychologique peut également se manifester par des déclarations menaçantes et par des ultimatums du type « Si tu… je vais… ». Souvent, les victimes ne savent même pas qu’elles sont maltraitées. La violence non physique n’est souvent pas enregistrée comme telle, et certaines personnes peuvent penser que le comportement violent fait partie intégrante de leur relation – surtout si les témoins ne disent rien.


  Plusieurs aspects du contrôle coercitif sont évidents dans les relations entre le Groenland et le Danemark. L’aide financière est emblématique du pouvoir danois sur l’île. Les systèmes de Santé et d’Éducation de l’île sont fournis et contrôlés par le Danemark. Le Groenland n’est pas en mesure d’entamer des discussions sur les Affaires étrangères ou la Défense sans l’approbation du Danemark. Se posent alors trois questions : le Groenland est-il un génie stratégique qui connaît parfaitement sa position relativement faible et donc ses véritables contraintes de négociation ? « Se défausse »-t-il sur le Danemark ? Joue-t-il le jeu des États-Unis contre le Danemark simplement pour renforcer sa propre position de négociation ? Après tout, à la suite du regain d’intérêt de Washington pour « l’achat » du Groenland, le gouvernement danois s’est précipité et a promis d’injecter au moins 1,5 milliard de dollars dans l’île.


  À ce propos, l’expérience du Pacifique Sud est intéressante. Ces petites nations qui ont des liens à la fois avec la Chine et les États-Unis sont souvent confrontées à un « choix » entre les deux. Les îles Salomon, par exemple, lient leur avenir économique à la Chine tout en maintenant des liens de défense avec le « shérif adjoint » des États-Unis, l’Australie. Un équilibre prudent, ou « honnête », entre deux rivaux.


  Revenons à l’essentiel : c’est la souveraineté qui est au cœur de la cause groenlandaise aujourd’hui. Le spécialiste australien des Relations internationales Hedley Bull3 a passé du temps à creuser le concept de « souveraineté ». Celle-ci, nous l’avons vu, signifie avoir le pouvoir et le contrôle sur un territoire et ne pas être soumis au contrôle ou à l’ingérence d’autrui. Bull affirme que les États passent trop de temps à assumer leur souveraineté plutôt qu’à l’affirmer. Cela illustre parfaitement le cas du Groenland. Le projet de Constitution met l’accent sur des droits et une souveraineté « indivisibles » pour l’île, mais très peu de choses sont dites sur l’affirmation de cette souveraineté. Si le Groenland ne dispose pas des outils pratiques (capacité industrielle, main-d’œuvre, capacité fiscale) lui permettant d’affirmer sa souveraineté, il est permis de penser qu’il n’est pas souverain du tout.


  Pour Hedley Bull, la souveraineté est la capacité d’un État à exercer l’autorité suprême sur son territoire (souveraineté intérieure), tout en étant indépendant de tout contrôle extérieur (souveraineté extérieure). Le statut de territoire autonome au sein du Royaume de Danemark complique les choses. Alors que l’île dispose d’une souveraineté intérieure significative, celle-ci est en partie compromise, le Danemark conservant son autorité sur la Politique étrangère, la Défense et la Politique monétaire. De surcroît, la forte dépendance groenlandaise à l’égard des subventions danoises – plus de la moitié de son budget – et son incapacité à ce jour de diversifier ses ressources économiques, en dehors de la pêche, affaiblissent sa souveraineté intérieure.


  La souveraineté extérieure pourrait, selon Bull, se renforcer si un référendum avait lieu sur le projet de Constitution. La souveraineté extérieure bénéficierait alors de la reconnaissance internationale. D’ici là, le gouvernement du Groenland restera subordonné au Danemark. Il est difficile, aujourd’hui, de saisir la véritable essence de cette subordination. À bien des égards, il s’agit d’une saga de rivalités et de conflits, cachés sous un masque d’unité, d’égalité et de progrès.


  Les Danois n’apprécient guère qu’on leur rappelle leur passé colonial. Cela rend encore plus complexe l’analyse de leur aide financière. S’agit-il d’une aide pour servir le progrès ? Ou le silence ? Ou la soumission ? Ou pour atténuer leur culpabilité ?


  La construction géopolitique plus large dans laquelle s’inscrit la relation Groenland-Danemark est également de plus en plus compliquée. L’Arctique est devenu un centre d’intérêt mondial, et pourrait bientôt constituer un foyer de tensions immédiat. Le Groenland est bel et bien au cœur de l’action, ne serait-ce qu’en raison de sa proximité avec le nouveau « Grand Jeu4 ». Cependant, le climat géopolitique de l’Arctique peut également donner des indications sur la capacité du Groenland à agir de manière indépendante dans la région.


  La volonté du Danemark de céder sa souveraineté au Groenland sur les affaires arctiques sera également de plus en plus mise à l’épreuve. D’un point de vue géographique, l’île est plus arctique que le Danemark. Par conséquent, s’il est évident que les questions arctiques relèvent des Affaires intérieures groenlandaises, un conflit entre grandes puissances dans l’Arctique pourrait sans aucun doute menacer « l’unité du Royaume » et, par conséquent, inciter le Danemark à agir. Nous avons vu comment tout rapprochement du Groenland avec la Chine était considéré, par le Danemark, comme une question de Sécurité et de Défense, et avait été rapidement bloqué. Pourtant le gouvernement de Nuuk s’était efforcé de protéger son propre territoire de la « menace chinoise ». Il avait révoqué des licences minières, des permis d’exploration, et rejeté des offres d’achat d’infrastructures stratégiques telles qu’un aéroport.


  L’indépendance du Groenland peut être décrite comme un train entre deux gares. Les signaux envoyés par le Parlement groenlandais, Inatsisartut, élu en 2025, sont prometteurs mais ils manquent encore d’élan. Alors que ses principaux partis soutiennent l’indépendance, les vainqueurs des élections de 2025, le parti des démocrates, envisage une approche à long terme de l’indépendance. Le nouveau gouvernement de coalition du Groenland rassemble quatre des cinq partis de l’Inatsisartut. Le cinquième, Naleraq, reste en dehors de la coalition et estime que le processus d’indépendance devrait être accéléré de manière significative.


  On peut d’ailleurs se demander si le Groenland a vraiment intérêt à rechercher l’indépendance. Il semble que l’île soit actuellement confrontée à deux choix : la stabilité ou le chaos. La stabilité offre la prévisibilité et la sécurité. Elle minimise les risques. Elle permet une planification à long terme et une progression graduelle vers l’indépendance. Mais la stabilité peut aussi engendrer la complaisance, et saper la motivation à long terme de « s’affranchir » du Danemark. Le chaos, quant à lui, incarne l’incertitude, l’inconnu. Les bouleversements sont évidemment inconfortables mais, pour croître et changer, le Groenland devra prendre des risques. Pour l’instant, l’île semble donner la priorité à la stabilité, tout en recherchant, sur la base de modalités bien définies, son indépendance vis-à-vis du Royaume de Danemark. Ce qui n’est pas clair, c’est le seuil à partir duquel l’île doit appuyer sur la gâchette et se détacher.


  Comment a-t-elle pu se retrouver dans cette situation ? Comme nous l’avons vu, la Commission constitutionnelle a rapidement rejeté la faute sur le Danemark pour avoir fait passer le Groenland d’une colonie danoise à une partie intégrante de l’État danois. Mais le Groenland aurait-il pu y changer quoi que ce soit ? D’autres États ont réussi à sortir des griffes du Danemark sans drame – il suffit de regarder l’Islande. Comme le Groenland, l’Islande s’est retrouvée isolée lorsque l’Allemagne nazie a occupé le Danemark en avril 1940. Jusqu’à cette date, elle était dépendante du Danemark. Dès la fin de la guerre, elle a organisé un référendum et, le 17 juin 1944, elle est devenue une république indépendante.


  Il ne s’agit pas de « comparer » l’Islande et le Groenland. Mais ce sont deux îles liées au Danemark, elles sont isolées, ont une faible population – l’Islande compte environ 390000 habitants –, et elles ont un PIB par habitant similaire. Alors que la souveraineté de l’Islande, obtenue il y a des décennies, est une réalité établie, celle du Groenland reste une aspiration. Celle-ci vient d’être encore tempérée par le Premier ministre Jens-Frederik Nielsen, qui a annoncé en mars 2025 : « Nous ne voulons pas l’indépendance pour demain, nous voulons de solides fondations. » Une déclaration courte, mais claire. À la même date, un sondage5 a posé la question : « Voulez-vous que le Groenland quitte le Danemark et devienne partie intégrante des États-Unis ? » 85 % ont répondu « non ». Dans ce même sondage, 45 % des Groenlandais considèrent l’intérêt de Trump pour l’île comme une menace, 43 % estiment que cet intérêt est une opportunité, 13 % sont indécis. Les « alliés » de Trump ne sont pas beaucoup plus nombreux que ses ennemis !


  Pour se libérer de la « tétine danoise », il faudra, au moins en partie, ouvrir le coffre au trésor des ressources minières de l’île. À moins d’un regain d’intérêt mondial pour l’ivoire ou les peaux de phoque, elle n’a pas, pour l’instant, grand-chose d’autre à offrir en termes d’exportation. Mais « ouvrir le coffre au trésor », cela pose un problème éthique profond au peuple groenlandais. Comme l’indique le projet de Constitution, le respect de l’environnement a, ici, une importance capitale. Si le développement durable des ressources minières est possible, il devra avoir un impact environnemental mineur sur la terre et les mers. Ce défi est clairement exprimé par le député groenlandais Josef Motzfeldt : « Nous devons choisir entre, d’une part, l’exploitation illimitée de nos ressources pour gagner en indépendance et, d’autre part, la protection de notre nature, qui nous est si chère, afin de préserver notre patrimoine culturel. »


  Le Groenland est le James Blunt6 de la géopolitique et de la sécurité internationale. Il revient sur scène à peu près tous les dix ans. Lui et le Danemark sont deux pays complexes. Ils ont une histoire, des blessures de guerre, et peuvent, sans doute, monnayer leurs aspirations réciproques. Comme le chante James Blunt, il n’y a rien à rejeter au Groenland. Il n’en reste pas moins que l’on éprouve un sentiment de perplexité chaque fois que l’île refait surface. « You’re beautiful… »


  
    


    
      1 Pétro-State inuit : État ou territoire à majorité inuite dont l’économie dépend principalement des ressources pétrolières ou énergétiques.

    


    
      2 USGS : United States Geological Survey, l’Institut géologique des États-Unis, chargé notamment de l’étude des ressources naturelles et des risques géologiques.

    


    
      3 Hedley Bull (1932-1985) était un spécialiste australien des relations internationales, professeur à l’université d’Oxford.

    


    
      4 Grand Jeu : expression désignant à l’origine la rivalité stratégique entre l’Empire britannique et l’Empire russe en Asie centrale au XIXe siècle, aujourd’hui utilisée pour qualifier toute compétition géopolitique majeure entre grandes puissances.

    


    
      5 Sondage Verian pour Berlingske et Sermitsiaq.

    


    
      6 James Blunt (né le 22 février 1974 à Tidworth, Angleterre) est un chanteur britannique célèbre pour ses ballades mélancoliques, notamment la chanson « You’re beautiful ».

    

  


  9.

L’art du deal (vert)


  En déclarant « Les États-Unis d’Amérique estiment que la propriété et le contrôle du Groenland sont une nécessité absolue », Donald J. Trump n’a pas cherché à cacher ses intentions. Il y a dans cette folie une méthode sous-tendue par une stratégie.


  Le 27 mars 2025, les cafetières étaient prêtes à l’emploi à l’hôtel Hans Egede de Nuuk. Cet hôtel portant le nom du célèbre pasteur luthérien est aussi le seul établissement climatisé de tout le Groenland qui puisse accueillir des conférences. Quelques jours plus tôt, un étage entier de l’hôtel avait été réservé par le « personnel » de la Maison-Blanche. Il est clair que quelque chose se préparait. Mais en fin de compte, le café n’a pas coulé. La Maison-Blanche a soudainement annulé cette visite privée qui devait permettre à la seconde Dame des États-Unis, Usha Vance, de gagner le cœur et l’esprit du peuple groenlandais. Sa glam squad1 et ses conseillers avaient prévu, notamment, d’assister à une course de chiens de traîneau. Tout cela semblait très politiquement correct. Seul problème : les habitants de Nuuk n’étaient pas d’accord. Usha Vance devait être rejointe par le conseiller à la Sécurité nationale Mike Waltz et par le secrétaire à l’Énergie Chris Wright. Il n’est pas certain que Mike et Chris aient un intérêt profond pour les courses de traîneaux à chiens… Si les intérêts de Washington en matière de Sécurité et d’Énergie étaient clairement affichés, il s’agissait, officiellement, de serrer des mains, de présenter un visage amical, de faire faire du traîneau à un enfant du vice-président, de promouvoir les liens bilatéraux et de passer par la base spatiale américaine de Pituffik, sur le chemin du retour. Sur le papier, le programme n’était pas controversé. Le moment choisi, en revanche, l’était.


  Les élections nationales au Groenland venaient juste d’avoir lieu, et le gouvernement de Nuuk était en mode intérimaire. Le fait qu’un État puissant – a fortiori un État qui affiche aussi publiquement ses intentions annexionnistes – choisisse de se rendre sur l’île au moment d’un transfert de pouvoir était, à tout le moins, déplaisant. La réaction locale s’est traduite par des manifestations à Nuuk. Consciente de la nature indélicate de son initiative, et surtout du moment mal choisi, la Maison-Blanche annula sa réservation à l’hôtel Hans Egede, l’acompte, élevé, n’étant probablement pas remboursable… Finalement c’est le vice-président J.D. Vance, accompagné d’un petit groupe, qui rendit une visite rapide aux militaires américains de la base spatiale de Pituffik. Pas de course de traîneaux à chiens, pas de visite à Nuuk, pas d’enfant de vice-président…


  Cet incident a été rapidement oublié. En revanche, lors de la brève visite de Vance à Pituffik, la presse s’est emparée des intentions affichées de Trump vis-à-vis du Groenland.


  Quelle est l’évolution de l’intérêt de Trump et de sa « trajectoire » ?


  Durant son premier mandat, l’attention de l’administration américaine pour la région arctique était apparue dans un discours historique du secrétaire d’État Mike Pompeo, lors de la réunion ministérielle du Conseil de l’Arctique, en mai 2019, organisée par la Finlande. Ce discours avait provoqué une onde de choc dans la communauté de l’Arctique et dans des pays éloignés. Mike Pompeo avait déploré la perte du leadership et de la souveraineté des États-Unis dans le « Grand Jeu » de l’Arctique. Il avait carrément rejeté la faute sur la Russie et, surtout, sur l’intrusion de la Chine dans la zone. C’était choquant, le Conseil de l’Arctique, comme chacun le sait, n’étant pas mandaté pour discuter ou débattre de questions de Sécurité militaire. Bien qu’il soit le seul forum de gouvernance pour l’Arctique, les parties prenantes laissent ces questions à la porte. Pompeo était allé jusqu’à rejeter les activités et les revendications du Canada concernant le passage du Nord-Ouest. L’auditoire, déconcerté, n’en revenait pas de l’audace, de l’inopportunité et de l’absence totale de respect pour le Conseil. Pour la première et unique fois dans l’histoire, la réunion s’était terminée sans déclaration. Apparemment, la délégation américaine avait refusé de signer tout document utilisant les mots « climat » ou « changement climatique » en référence à l’Arctique.


  C’est en août 2019 que l’intérêt de Trump pour le Groenland a été, pour la première fois, rendu public. La presse a fait état d’une conversation privée, lors d’un dîner entre Trump et ses assistants, au cours de laquelle l’idée de « posséder » le Groenland a été évoquée. L’affaire n’avait pas été prise trop au sérieux, jusqu’à ce que Trump se mette à utiliser ce qu’on appelait encore à l’époque Twitter. Cette variante de la communication présidentielle est rapidement devenue partie intégrante de la conduite des affaires de la Maison-Blanche. L’usage des réseaux sociaux allait faciliter le leadership du président américain et illustrer ses intentions politiques, tandis que le personnel et les spécialistes de la communication étaient pratiquement réduits à néant.


  Le 21 août 2019, le président américain a annulé sur les réseaux sociaux une rencontre prévue avec la Première ministre danoise, et déclaré : « Le Danemark est un pays très spécial avec des gens incroyables mais, compte tenu des commentaires de la Première ministre Mette Frederiksen, selon lesquels elle ne serait pas intéressée par une discussion sur l’achat du Groenland, je vais reporter notre réunion, qui était prévue dans deux semaines, à plus tard… La Première ministre a été en mesure d’économiser beaucoup de dépenses et d’efforts, à la fois pour les États-Unis et pour le Danemark, en étant aussi directe. Je l’en remercie et j’espère que nous pourrons fixer une nouvelle date à l’avenir. »


  Au-delà de cette méthode choquante – les Danois ayant également appris l’annulation de la rencontre via les réseaux sociaux –, l’intérêt de Trump pour le Groenland s’est fait désormais plus clair. De toute évidence, cet « achat » était une politique très sérieuse. Une option était également diffusée au niveau national. Dans une lettre adressée à la commission des Affaires étrangères du Congrès, le Département d’État a souligné l’intérêt stratégique pour les États-Unis de « renforcer les relations politiques, économiques et commerciales dans la région arctique ». Et il a présenté un plan visant à « protéger les intérêts essentiels du Groenland tout en développant des relations plus approfondies avec les fonctionnaires et la société groenlandaise ». Le document a confirmé les rumeurs selon lesquelles Trump doublerait la présence américaine sur l’île. Un consulat des États-Unis serait réouvert à Nuuk. Il y en avait déjà eu un de 1940 à 1953.


  La querelle concernant la visite de Donald Trump au Danemark, prévue début septembre 2019, s’est intensifiée, la Première ministre danoise ayant qualifiée d’« absurde » l’idée du président américain d’annexer le Groenland. Trump a trouvé le mot « absurde » de Mette Frederiksen « désagréable », soulignant qu’elle n’aurait eu qu’à dire « Non merci, nous ne sommes pas intéressés ».


  Apparemment « blessé », Trump a toutefois fait remarquer, à juste titre, que son acquisition par les États-Unis avait été « discutée depuis de nombreuses années ». Outre le fait qu’il appréciait que le président Truman ait eu la même idée lumineuse que lui, il a souligné qu’il se proposait d’aider le Danemark. Pour Trump, soulager le Danemark du Groenland, c’était une opération à ne pas manquer, « parce que le Danemark perd 700 millions de dollars par an à cause de ce territoire. Cela ne leur apporte rien de bon ». Trump s’est montré plus offensé par la « manière » dont les Danois avaient réagi à son « offre » que par leur réponse. Il a répété qu’il aurait respecté une réponse danoise du type « Non, nous préférerions ne pas faire cela » ou « Nous préférons ne pas en parler », mais il a été découragé, et probablement vexé, de s’entendre dire : « Quelle idée absurde ! »


  Le 22 août 2019, dès le lendemain de l’annulation de son voyage à Copenhague, Trump a de nouveau twitté pour frapper. Cette fois, il s’en est pris aux contributions danoises à l’OTAN, notant que « pour mémoire, le Danemark ne consacre que 1,35 % de son PIB aux dépenses de l’OTAN. C’est un pays riche qui devrait atteindre les 2 % ». Le même jour, le secrétaire d’État des États-Unis Mike Pompeo exprimait son appréciation de la coopération du Danemark en tant qu’allié dans la région arctique. De leur côté, les Danois saluaient le « renforcement de la coopération dans l’Arctique » entre les États-Unis et « le Royaume – Groenland inclus ». L’administration Trump fait comme si de rien n’était et poursuit le jeu du « bon flic, mauvais flic »…


  Malgré ce malaise, le Danemark a accepté que les États-Unis réouvrent leur consulat au Groenland. Cette décision était du ressort du Danemark puisqu’elle relevait de la Politique étrangère. Les Danois auraient pu marquer une escalade supplémentaire dans leur relation de forces avec les Américains. Mais refuser la réouverture du consulat aurait sans doute causé de sérieux maux de tête à Copenhague, le Royaume de Danemark ayant beaucoup moins d’envergure que les États-Unis.


  Peu après, Trump a jeté de l’huile sur le feu en tweetant l’image d’une Trump Tower dorée, gigantesque, dévorant une ville groenlandaise, accompagnée des mots : « Je promets de ne pas faire ça au Groenland. » Pour certains, cela montrait à quel point l’intention de Trump était comique et pas sérieuse. Pour d’autres, cette effronterie pince-sans-rire était l’incarnation même du Trump qu’ils voyaient gesticuler avec un sens de l’humour déconcertant.


  Certains pays ont semblé s’immiscer dans le drame entre les États-Unis, le Groenland et le Danemark. Un cas classique de guerre hybride a même été déclenché par un acteur inconnu – Moscou… ou Pékin… ou Téhéran ? Une lettre, dotée d’un en-tête officiel et d’une apparence très crédible, a commencé à circuler. Elle prétendait confirmer que le Groenland passerait sous l’égide des États-Unis si Washington acceptait de soutenir – et de financer – un référendum en ce sens. Signée par le ministre des Affaires étrangères groenlandais, la lettre était adressée au sénateur américain Tom Cotton, connu pour faire partie du cercle rapproché de Trump. L’intention était probablement de semer le trouble au Groenland et au Danemark, et de diffuser de la désinformation sur le processus d’indépendance en cours depuis de nombreuses années.


  Les Danois ont évidemment pris note de l’attention que portait Trump sur l’île. Pour la première fois, « le Service de renseignement de défense danois » (connu sous le sigle FE2) a placé l’île au cœur de sa planification de la Sécurité nationale. En novembre 2019, l’évaluation annuelle des menaces par le FE s’est ouverte sur un chapitre consacré à la concurrence entre grandes puissances dans l’Arctique. Puis, en décembre 2019, il y a eu un sommet de l’OTAN à Londres. Après trois mois de gesticulations en matière de politique étrangère, Trump s’est « réconcilié » avec les Danois, qui ont profité du Sommet pour annoncer une forte augmentation de leurs dépenses de défense, dont une part importante destinée à l’Arctique.


  En 2020, la quête groenlandaise de Trump semblait avoir avancé – au moins sur le terrain, et pas seulement sur les réseaux sociaux. En effet, l’ambassadrice des États-Unis au Danemark, Carla Sands, s’est rendue à Nuuk plus souvent que n’importe quel autre ambassadeur américain en poste. En juillet de la même année, Mike Pompeo est venu au Danemark pour parler, surtout, des affaires groenlandaises. Les États-Unis ont annoncé que la réouverture du consulat se passait bien, tout comme le programme d’aide de 12 millions de dollars qu’ils venaient d’accorder à l’île. Publiquement, ce programme devait contribuer au développement économique et aux services d’éducation. Toutefois, il couvrait, également, ce qui a été qualifié de « travail de conseil spécialisé américain ». En quittant Copenhague, le secrétaire d’État Mike Pompéo n’a parlé que du Groenland, déclarant avec enthousiasme : « C’est un nouveau jour pour les États-Unis et le Groenland… La réouverture du consulat américain à Nuuk revigore une présence américaine qui était restée en sommeil pendant bien trop longtemps. »


  En octobre 2020, « Le plan commun de coopération entre les États-Unis et le Groenland » a été adopté dans le but de « libérer le grand potentiel de partenariats et d’initiatives futures pour approfondir et renforcer les relations entre les États-Unis et le Groenland ». Il visait à renforcer la coopération bilatérale en matière de commerce et d’investissement, et à établir un dialogue sur la politique économique. Il prévoyait qu’un « conseiller principal en matière de développement » s’installerait dans l’île. Bien entendu, l’accent serait mis sur les minéraux et les ressources, avec, parmi les priorités, le renforcement de la formation technique et professionnelle du Groenland dans le secteur minier. Quant à l’US Peace Corps3, il devrait lancer un programme de placement de volontaires pour enseigner l’anglais dans les écoles secondaires groenlandaises.


  Conformément à ce plan, d’autres notes diplomatiques ont été publiées, notamment une déclaration commune sur l’amélioration de la coopération spécifique à la base aérienne de Thulé – aujourd’hui base spatiale de Pituffik. Cette base « est essentielle pour garantir cette coopération fondamentale aujourd’hui et à l’avenir », ce qui va « accroître les avantages pour la population du Groenland ». En décembre 2020, une « Alliance pour l’éducation dans l’Arctique » a été annoncée, visant à cultiver des partenariats entre des universités. L’accent était mis sur le soutien au tourisme durable, à l’hôtellerie et à la gestion des terres et des pêcheries. L’intérêt de l’administration Trump pour l’île a également été stimulé par des facteurs extérieurs à la Maison-Blanche. Les terres rares4 de l’île offraient à Washington une belle base de ressources pour l’avenir, d’autant que les États-Unis n’en sont plus le premier producteur mondial, la Chine ayant investi ce marché. Il y avait aussi la question de la Sécurité mondiale. Au cours de la première administration Trump, les États-Unis s’étaient retirés du traité sur les Forces nucléaires intermédiaires (FNI), essentiellement un accord entre Moscou et Washington visant à ne pas développer de missiles d’une portée supérieure à 500 kilomètres. La position du Groenland est plutôt idéale pour mettre en place des systèmes d’alerte précoce pour ces missiles, et pour héberger des installations de seconde frappe permettant aux États-Unis d’atteindre la Russie. C’est pourquoi Washington, en resserrant ses liens avec Nuuk, pouvait s’affranchir du FNI.


  Enfin il y a la Chine. Au cours du premier mandat de Trump, Pékin avait fait grand bruit de son incursion dans l’Arctique. Cette incursion avait introduit dans le lexique politique mondial la notion de « puissance proche de l’Arctique ». Ainsi, Pékin avait internationalisé un théâtre stratégique dans lequel Washington jouissait traditionnellement de la primauté. Cet engagement de la Chine à vouloir renforcer sa présence dans l’Arctique et à s’investir dans le développement de ses richesses avait ainsi placé Pékin dans la ligne de mire de Trump.


  Si de nombreux changements stratégiques – de l’implosion du traité FNI à la menace chinoise – ont servi à renforcer l’intérêt de Trump pour le Groenland, d’autres facteurs expliquent cette obsession. La vision du monde de Trump ne tient pas compte du changement climatique, qu’il considère comme « un canular ». Il n’est donc pas surprenant qu’il se soit retiré de l’accord de Paris, lequel est un engagement juridiquement contraignant à réduire les émissions de gaz à effet de serre. On notera qu’aucune des régions polaires, Arctique ou Antarctique, n’est spécialement mentionnée dans cet accord. On estime, peut-être, qu’elles sont des indicateurs évidents du réchauffement climatique. « Laissons-les se réchauffer », doit penser Trump. S’il y a moins de glace, il sera plus facile et moins coûteux d’extraire les ressources minières.


  Autre facteur : la doctrine Monroe était la politique non officielle, mais constamment citée en référence, sous la première présidence de Trump. Elle stipule, nous l’avons dit, que les États-Unis sont hostiles à toute forme de « colonisation » telle qu’elle fut, ou telle qu’elle est menée, par les nations européennes. L’administration Trump a invoqué en particulier la doctrine Monroe à propos de l’influence que pouvaient avoir d’autres nations en Amérique du Nord – dont le Groenland fait partie. Le conseiller à la Sécurité nationale de Trump, John Bolton, l’a confirmé en déclarant : « Nous n’avons pas peur d’utiliser l’expression “doctrine Monroe”. »


  On peut encore citer la stratégie de Sécurité nationale (NSS) de Trump. La NSS 2019 avait structuré cette stratégie en quatre domaines clés : 1) protéger la patrie, le peuple américain et le mode de vie américain ; 2) promouvoir la prospérité américaine ; 3) préserver la paix par la force ; 4) et faire progresser l’influence américaine. Ces quatre domaines sont applicables au Groenland, qui sert de « tampon » aux menaces pesant sur le territoire américain depuis l’Atlantique Nord. Mais, bien entendu, « promouvoir l’influence américaine » était au cœur de la quête de Trump pour l’île. Il n’était pas le seul. La Chine de Xi Jinping et la Russie de Vladimir Poutine avaient les mêmes vues sur l’Arctique. Enfin, le Mémorandum sur la sauvegarde des intérêts nationaux des États-Unis dans les régions arctique et antarctique entendait déclencher la revitalisation des capacités polaires de Washington. Il demandait aux fonctionnaires d’évaluer l’opportunité de nouvelles bases potentielles pour le déploiement des forces nord-américaines : brise-glace, centres de renseignement, capacités aéronautiques et drones, etc.


  Hélas pour certains, le 20 janvier 2021, Joe Biden a succédé à Donald Trump. Comme « le temps n’attend personne », le monde a continué à tourner. L’administration Biden a redéfini la place de Washington dans l’Arctique. Le changement climatique est revenu à l’ordre du jour, les États-Unis ont à nouveau signé l’accord de Paris. Ils se sont efforcés d’interdire l’exploitation pétrolière et gazière dans les vastes étendues de terres en Alaska, et au large des côtes de l’Arctique. Quand la guerre en Ukraine a démarré, l’attention de la Maison-Blanche pour l’Arctique s’est estompée. Pendant ce temps, les Chinois ont intensifié leurs exercices bilatéraux avec la Russie et, en octobre 2024, pour la première fois dans l’histoire, des garde-côtes chinois sont entrés dans l’océan Arctique.


  Revenons à Trump. Le 20 janvier 2025, il entame à la Maison-Blanche son deuxième mandat présidentiel. S’il renoue, peu ou prou, avec son premier mandat, son discours est beaucoup plus cash et audacieux. Il semble vouloir incarner l’adage de Ronald Reagan, dont il s’inspire largement : « Lorsque vous ne pouvez pas leur faire voir la lumière, faites-leur sentir la chaleur. » C’est dans cet état d’esprit qu’il a engagé son deuxième round au Groenland.


  Avant d’avoir en main les clés de la Maison-Blanche, Trump a envoyé son fils Donald Trump Jr au Groenland. Tout acteur immobilier avisé envoie quelqu’un pour « inspecter » une propriété avant de l’acheter. Découvert, le séjour de Trump Jr a été présenté comme une visite « privée », les gouvernements groenlandais et danois s’empressant de souligner qu’aucune rencontre officielle n’avait eu lieu.


  Puis, huit jours après sa nomination en 2025 comme secrétaire d’État, Marco Rubio a exposé la nouvelle politique étrangère des États-Unis, en commençant par la situation au Groenland : « L’Arctique fond et les voies maritimes s’ouvrent, a-t-il expliqué. Les ressources sont plus faciles d’accès, la Chine et la Russie s’associent. Bref, c’est un désastre. » Et il a précisé : « L’énergie qui sera produite sous le président Trump » devra emprunter ces nouvelles voies maritimes arctiques. Par conséquent, les États-Unis doivent « être en mesure de défendre » l’Arctique. Dans une jolie envolée diplomatique, Rubio relie la politique américaine à l’égard du canal de Panama à celle du Groenland. Le dénominateur commun : la Chine. Le secrétaire d’État a affirmé qu’il était « tout à fait réaliste de penser que les Chinois finir[aie]nt – peut-être même à court terme – par essayer de faire au Groenland ce qu’ils [avaie]nt fait au canal de Panama et à d’autres endroits, c’est-à-dire établir des installations qui leur donnent accès à l’Arctique sous le couvert d’une société chinoise ». Selon Rubio, Trump estime que « le Danemark ne peut pas arrêter [la Chine] ; il compte sur les États-Unis pour le faire ». Et de souligner que les États-Unis sont déjà tenus de protéger le Groenland en vertu de l’accord de défense existant, et qu’il est donc logique d’avoir « plus de contrôle sur ce qui s’y passe ». Il est difficile de contester ce point de vue.


  Viennent ensuite les visites déjà évoquées du vice-président Vance et de son épouse Usha sur l’île. Bien que réduite pour tenir compte d’un calendrier plus serré, cette visite du vice-président a fait d’autres vagues. Lors d’une allocution publique sur la base spatiale de Pituffik, devant des ressortissants américains, groenlandais et danois, Vance s’en est pris au Danemark, affirmant que les Danois n’avaient « pas fait du bon travail » au Groenland, et qu’ils avaient « sous-investi dans le peuple groenlandais et [… ] sous-investi dans les infrastructures de sécurité d’une île continentale magnifique, peuplée de gens incroyables ». Bravo pour le style ! Le chef américain de la base militaire s’est démené dans les jours suivants pour apaiser le mécontentement des équipes travaillant sur place. Il a été licencié… Le gouvernement danois, à travers son ministre des Affaires étrangères, Lars Løkke Rasmussen, a répondu que le Danemark n’avait « pas apprécié le ton » du vice-président, ajoutant que ce n’était « pas la façon dont on parle à ses proches alliés ». Aussi juste que cela puisse être, il semble que le gouvernement danois n’ait pas pleinement saisi le poids du « reaganisme » au sein de la seconde administration Trump. Celle-ci, comme Reagan, instrumentalise la position difficile dans laquelle se trouve le gouvernement danois, devant d’une part défendre une partie stratégique de son Royaume et, de l’autre, garder son principal allié – les États-Unis – en matière de Défense.


  En mars 2025, lors de son « grand discours » devant le Congrès, Donald Trump a abordé de nombreux sujets, mais le message spécial adressé à « l’incroyable peuple du Groenland » a été un moment fort. « Nous soutenons fermement, a-t-il déclaré, votre droit à déterminer votre propre avenir, et, si vous le souhaitez, nous vous accueillons au sein des États-Unis d’Amérique… Nous travaillons avec toutes les parties concernées pour essayer d’obtenir cela. Mais nous en avons vraiment besoin pour la Sécurité nationale et même internationale. Et je pense que nous allons l’obtenir. D’une manière ou d’une autre, nous l’obtiendrons. » Enfin, à l’adresse des habitants, il a lancé : « Nous vous protégerons : nous assurerons votre sécurité. Nous vous rendrons riches. Et ensemble, nous amènerons le Groenland vers des sommets que vous n’auriez jamais imaginés auparavant. »


  On était vraiment au spectacle. Un président américain en exercice plaidant devant le Congrès pour que « d’une manière ou d’une autre », les États-Unis s’emparent d’une partie du Royaume de Danemark – un allié de longue date, un ami et un partenaire de confiance !


  Trump a gardé le cap. Un jour avant que les Groenlandais ne votent pour les élections législatives nationales de 2025, il s’est à nouveau exprimé sur les réseaux sociaux. Le 10 mars, il a écrit : « [Les États-Unis] soutiennent fermement le droit du peuple du Groenland à déterminer son propre avenir. Nous continuerons à vous garantir la sécurité, comme nous l’avons fait depuis la Seconde Guerre mondiale. Nous sommes prêts à investir des milliards de dollars pour créer de nouveaux emplois et vous rendre riches. »


  Le nouveau gouvernement groenlandais a pris ses distances. Il a même reçu la visite du roi Frederik X de Danemark. La couverture médiatique qui s’est ensuivie a dépeint un sentiment d’unité et de calme, sans aucune Trump Tower en vue.


  Cependant, quelques jours après la visite du roi, les États-Unis étaient de retour au Groenland : une délégation « privée », dirigée par l’ancien chef de cabinet du Bureau des affaires internationales du ministère de l’Énergie sous la première administration Trump. Le groupe comprenait des dirigeants de grandes entreprises énergétiques américaines – Critical Metals Corp, Cogency Power, American Renewable Metals and Refacture et GreenMet. Le chef de la délégation a précisé qu’il n’essayait « pas de faire quelque chose de fou comme orchestrer un achat ou une acquisition du Groenland par les États-Unis ». Ouf !


  Trump, toutefois, continue d’affirmer qu’il y a une « bonne possibilité » que les États-Unis « obtiennent » le Groenland sans recourir à la force militaire. Toute personne ayant travaillé dans le monde des grandes entreprises reconnaîtra cette approche : la menace voilée, associée à un vague sentiment d’opportunité. Lorsque quelqu’un vous dit qui il est, croyez-le. Trump est un homme d’affaires devenu président. Il faut revenir à ses racines, à sa parole, et considérer sa quête du Groenland sous l’angle de l’affaire commerciale, ce qu’elle semble être.


  Armé d’un exemplaire de The Art of the Deal (L’Art de la négociation5), entrons dans le vif du sujet. D’emblée, Trump nous dit : « J’aime faire des affaires, de préférence de grandes affaires. C’est comme ça que je m’éclate. » La plus grande île du monde est une sacrée affaire. L’utilisation des réseaux sociaux pour titiller les Danois est, probablement, une source de divertissement pour lui. Une grande partie de la communauté médiatique internationale s’enflamme pour ses tweets, et plus il est farfelu, mieux c’est. « On ne peut pas être imaginatif ou entrepreneur si l’on est trop carré, a-t-il écrit. Je préfère venir travailler chaque jour et voir ce qui se passe. N’est-ce pas le cas de tous » ? Cela montre bien qu’il n’a pas de plan en ce qui concerne le Groenland, et on ignore si ses conseillers ou ses experts, comme les spécialistes du droit international, prennent connaissance de ses tweets avant qu’il ne les ait « envoyés ». Cependant, qu’un président américain agisse ainsi est « chaotique » pour le monde libre, c’est le moins que l’on puisse dire. Mais son objectif est-il vraiment de « posséder » le Groenland ? Ce n’est pas sûr. Dans son livre The Art of the Deal, il déclare : « Je vise très haut, puis je continue à pousser et à pousser pour obtenir ce que je veux. [… ] Parfois, je me contente de moins que ce que je voulais mais, dans la plupart des cas, je finis toujours par obtenir ce que je veux. » Il s’agit d’une vieille tactique de négociation. Les dirigeants russes sont d’ailleurs connus pour utiliser de telles approches maximalistes.


  Peut-être que Trump ne veut pas « tout » le Groenland : juste plus de libertés au nord de l’île ? Une base de défense américaine élargie, et un « loyer » moins cher ? Il « maximise ses options », et note : « Je ne m’attache jamais à une seule affaire ou à une seule approche. Pour commencer, je garde beaucoup de balles en l’air. » Il ne fait aucun doute qu’il existe, dans son esprit, de nombreuses options à propos de l’île. Pourrait-il envisager de jouer la carte de l’OTAN, dont le Danemark est membre ? L’OTAN est un identifiant important pour les Danois sur la scène internationale, même si leur contribution n’y atteint pas les 2 % du PIB, et n’atteindra probablement jamais les 5 %. Le relâchement de l’emprise danoise pourrait être une option envisageable. D’ailleurs, dans The Art of the Deal, Trump recommande d’utiliser « l’effet de levier », et il écrit : « La pire chose que vous puissiez faire dans une négociation est de paraître désespéré. Cela fait sentir à l’autre qu’il a le dessus, et vous êtes fichu. La meilleure chose à faire est de négocier en étant fort, et l’effet de levier est la plus grande force que vous puissiez avoir. L’effet de levier, c’est d’avoir quelque chose que l’autre veut. Ou, mieux encore, dont il a besoin. Ou, mieux encore, dont il ne peut tout simplement pas se passer. » Voilà qui est intéressant. L’influence des États-Unis sur le Danemark pourrait être la garantie de défense que Washington offrirait à ce pays. Copenhague cite souvent les États-Unis comme le principal partenaire du Danemark en matière de sécurité. Mais Washington est en réalité le principal fournisseur de sécurité du Danemark. Il s’agit là d’un sérieux moyen de pression. Trump pourrait tirer sur la corde. En ce qui concerne le Groenland, c’est doublement vrai, puisque tous les engagements des États-Unis en matière de sécurité et de défense de l’île ont un but : réduire toute forme d’ingérence des Chinois et des Russes.


  Comme on le voit, la communication présidentielle, lorsqu’il s’agit de projets sur le Groenland, est très sinueuse, et Trump nous explique pourquoi : « La dernière clé de ma façon de promouvoir est la bravade… un peu d’hyperbole ne fait jamais de mal. Les gens veulent croire à quelque chose de plus grand, de plus spectaculaire. C’est ce que j’appelle l’hyperbole véridique. C’est une forme innocente d’exagération et une forme très efficace de promotion. » Si j’étais groenlandais, je demanderais à être payé d’avance pour toute promesse faite ou pour tout accord négocié…


  Aussi sauvage, effronté et audacieux que soit l’intérêt de Trump, on ne peut pas dire qu’il ne soit pas logique. En effet, pour les États-Unis, développer une relation plus profonde avec l’île relève du simple bon sens. Nuuk est plus proche de New York que de Copenhague. Le chanteur britannique John Lennon lui-même l’avait compris. Lorsqu’un journaliste lui avait demandé comment trouver l’Amérique, il avait répondu : « Tournez à gauche au Groenland. »


  Certes, il est difficile de nier la géographie. Mais il est encore plus difficile de nier le droit immuable du peuple groenlandais à l’autodétermination. Avec moins de bravades, Trump pourrait être en mesure de sauver cette « autodétermination ». Et il devrait d’abord attendre que le mouvement indépendantiste s’y mette. Mais que pensent, justement, les Groenlandais de Trump ? Les sondages sont interprétés à tort par les principaux organes de renseignement mondiaux afin d’étayer la thèse selon laquelle le Groenland n’aime pas Trump et n’accorde pas d’importance aux relations avec les États-Unis. C’est loin d’être le cas. Donald J. Trump n’est pas le premier à émettre l’idée que les États-Unis « possèdent » le Groenland. Et il ne sera pas le dernier. Mais ce que Trump y fait est mieux connu sous le nom d’« effet Trump6 » : l’île se retrouve à la une des journaux quand Trump est au pouvoir. Les tendances de Google en 2019 ne mentent pas avec le 1er discours de Trump.


  Et voilà que la deuxième administration Trump a également produit un « effet Trump » clair pour le Groenland en janvier 2025. Les utilisateurs de Google du monde entier semblent avoir bondi en ligne pour s’informer sur le « Groenland » après avoir entendu le président américain en parler.


  Au-delà de ces deux exemples d’attention accrue sur Internet, le Groenland n’est manifestement pas, et n’a pas été, sous les radars de beaucoup de gens. Or il se doit d’exister pleinement, alors que l’Arctique est de plus en plus disputé et de plus en plus encombré. « La paix par la force », comme le dit Trump. Il semblerait que les États-Unis soient prêts à rester un partenaire précieux, voire son protecteur. Son isolement était autrefois une garantie de sécurité. Aujourd’hui, la concurrence stratégique a pratiquement fait disparaître l’idée de distance et d’isolement physique. Par exemple, une cyberattaque sur les infrastructures civiles groenlandaises, telles que l’électricité ou les communications, paralyserait la société qui prospère sur l’île. En tout cas, les tweets et les discours de Trump rendent sa politique à l’égard du Groenland difficile à prévoir. Il y a ce qui est carrément loufoque, comme le projet de loi de février 2025, présenté au Congrès, pour entamer des négociations en vue d’acquérir le Groenland et de le rebaptiser « Red, White, and Blueland » (Pays rouge, blanc et bleu). Mais il y a aussi des lois parfaitement raisonnables, comme celles qui soutiennent les activités d’exploration et les plans d’extraction des ressources de l’île. Et rappelons, une fois encore, que le désir d’indépendance des Groenlandais n’est pas si simple à interpréter. 56 % d’entre eux voteraient « oui » à l’indépendance si un référendum était organisé. Mais un peu plus de 50 % seraient « d’accord ou plutôt d’accord » pour que le Danemark continue de soutenir financièrement un Groenland indépendant. D’autre part, selon les médias, « 85 % des habitants ne souhaitent pas faire partie des États-Unis ». Ce n’est pas simple. Dans le dernier sondage, la question était la suivante : « Voulez-vous que le Groenland quitte le Danemark et fasse partie des États-Unis » ? Deux questions en une ! Enfin, si 45 % des personnes interrogées considèrent l’intérêt de Trump pour le Groenland comme « une menace », 43 % le considèrent comme une opportunité. À quasi-égalité… Dans l’ensemble, l’incursion de Trump dans l’île suit une certaine logique. Les intérêts stratégiques américains sont clairement menacés, et Washington a la possibilité de se protéger en renforçant le Groenland. Reste à savoir si cela se fera en partenariat avec le Danemark, ou avec le Groenland (après son indépendance), ou en tandem avec les deux.


  Bien entendu, il n’est pas nécessaire de posséder ou d’acheter quelque chose pour le contrôler. Envisageons quatre scénarios possibles…


  
    


    
      1 Glam squad : équipe de professionnels chargés du maquillage, de la coiffure et du style vestimentaire d’une personnalité publique.

    


    
      2 Forsvarets Efterretningstjeneste (FE).

    


    
      3 US Peace Corps : organisme gouvernemental américain qui envoie travailler des volontaires à l’étranger (dans les domaines de l’Éducation, de la Santé, du Développement économique et de l’Environnement).

    


    
      4 Les terres rares, désignées par l’acronyme REE (pour l’anglais rare-earth element), sont un groupe de métaux aux propriétés voisines comprenant le scandium 21Sc, l’yttrium 39Y et les quinze lanthanides.

    


    
      5 Donald J. Trump et Tony Schwartz, L’Art de la négociation, préface d’André Bercoff (Paris : éditions de l’Archipel, 2017).

    


    
      6 L’« effet Trump » désigne l’augmentation de l’attention médiatique et diplomatique internationale pour certaines questions géopolitiques ou territoriales lorsque Donald Trump, en tant que président des États-Unis (2017-2021), émet des déclarations provocatrices ou des propositions controversées.

    

  


  10.

Les scénarios possibles


  Imaginons qu’un matin, à 6 heures, le président Donald J. Trump déclare sur son réseau « Truth social » : « Le Groenland appartient désormais aux États-Unis d’Amérique… C’est est un atout formidable, les meilleurs minerais du monde. »


  La Première ministre danoise Mette Frederiksen est réveillée par des collaborateurs nerveux : le secrétaire général de l’OTAN est au bout du fil. Au Groenland il fait nuit.


  La nouvelle opération « Frostbite1 » a commencé quelques heures plus tôt. Sous le couvert d’une mission de routine, les marines US quittent la base aérienne de Pituffik. Pendant ce temps, les forces spéciales américaines ont rendez-vous au ministère de la Justice groenlandais, à Nuuk, où la plupart des 150 officiers de police de l’île se sont rassemblés pour un séminaire d’entraînement. Les forces américaines font également du porte-à-porte pour contenir la centaine de civils et de militaires du « commandement conjoint de l’Arctique danois » à Nuuk. À l’aube, elles ont sécurisé l’aéroport, le port de Nuuk et tous les autres points d’accès au Sud de l’île. C’est alors que le réseau Internet tombe en panne.


  Très vite une grande partie de la population se rassemble à l’hôtel de ville de Nuuk. Les représentants du Département d’État américain appellent au calme et font une brève déclaration : « Le Danemark vous a abandonnés, vous et vos enfants ; nous sommes ici pour veiller à ce que la prochaine génération de Groenlandais ait un travail sûr, des possibilités d’éducation illimitées et des services sociaux améliorés. » Un interprète groenlandais traduit avec anxiété le message. « Il était temps », crie quelqu’un dans la foule. Un autre réplique : « Résistez ! » Et un petit groupe commence d’entonner un chant dans ce sens. Les autorités américaines, mettant fin à la réunion, instaurent un couvre-feu.


  Entre-temps, les services de renseignement russes ayant eu vent des événements, Moscou déploie des navires de guerre et des sous-marins nucléaires dans la péninsule voisine de Kola. Craignant l’effondrement de l’équilibre stratégique dans son voisinage arctique, la Russie annonce que sa présence est nécessaire pour assurer la stabilité de la région. Dans la foulée, s’appuyant sur le partenariat « sans limites » de la Russie avec la Chine, Pékin exhorte Washington à respecter le droit international et demande immédiatement une réunion d’urgence du Conseil de Sécurité des Nations unies (CSNU).


  À 18 heures, les rues de Nuuk sont vides. Les garde-côtes américains sont arrivés et ont annoncé une zone d’exclusion maritime autour de l’Est et de l’Ouest du Groenland. L’espace aérien a également été interdit aux avions non américains. Le Parlement danois vote des sanctions à l’encontre des États-Unis, tandis que l’armée danoise attend les ordres avec impatience, sachant pertinemment que ceux-ci ne viendront probablement pas… Dans les jours qui suivirent, l’OTAN convoque une réunion d’urgence à Bruxelles. La France et l’Allemagne condamnent Washington, mais la Hongrie, la Pologne et la Turquie s’abstiennent. Pendant ce temps, le Conseil de Sécurité des Nations unies n’a pas été en mesure de condamner les actions de Washington, et encore moins d’adopter une résolution sur le recours à la force. Les États-Unis mettent bien sûr leur veto à toutes les résolutions onusiennes. Le président indien appelle le Danemark et les États-Unis à se rencontrer pour discuter, et l’Australie propose de servir d’intermédiaire.


  Une semaine plus tard, Nuuk se réveille dans le chaos. Du jour au lendemain, un petit groupe de résistants a coupé l’électricité du nouveau commandement américain à Nuuk. Il a également pris pour cible le port de Nuuk, sabotant le stockage de carburant des installations américaines. Mais à Washington, le Congrès adopte le projet de loi H.R. 1161. Le Groenland devient officiellement le Pays rouge, blanc et bleu. Une fiction ? Certes.


  Quel scénario, n’est-ce pas ? L’écriture de fiction n’est pas mon fort ; mais vous avez ouvert ce livre pour y trouver une analyse géopolitique et prospective, et c’est bien ce que je me suis engagé à vous offrir. Voici donc les quatre scénarios « réels » que j’envisage quant à la manière dont l’intérêt de Trump pourrait se concrétiser.


  Scénario I : indépendance du Groenland


  Grâce à l’attention internationale suscitée par l’intérêt de Trump pour le Groenland, le peuple groenlandais est motivé pour accélérer son mouvement vers l’indépendance. Faisant part de leur intention de sortir de l’orbite du Danemark, de contrôler et de prospérer grâce à leurs propres ressources, les Groenlandais se réunissent et décident qu’ils doivent d’abord obtenir cette indépendance. Le projet de Constitution – qui existe, on l’a vu – est rapidement débattu au Parlement groenlandais et voté. Un référendum est organisé avec une seule question : « Voulez-vous que le Groenland soit indépendant du Royaume de Danemark ? » Le « oui » l’emporte à une écrasante majorité de 82 %. Les résultats et le projet de Constitution sont soumis au Parlement danois pour examen. Résultat : il reconnaît les souhaits du peuple et accorde l’indépendance à l’île. Conscients de leur interdépendance économique, le Danemark et le Groenland conviennent d’un plan bilatéral, qui s’apparente à l’approche actuelle : l’aide financière annuelle du Danemark sera réduite à mesure que l’économie groenlandaise se renforcera, grâce à des partenariats avec d’autres pays. Copenhague se rend compte qu’il doit s’engager de manière constructive, et les Danois attendent de leur gouvernement qu’il agisse conformément aux souhaits des habitants groenlandais. Ce sentiment est alimenté par la « honte » découlant de la domination coloniale danoise. Il est probable que le Danemark cherche, aussi, à garder un semblant de présence dans la zone par le biais du maintien, à Nuuk, du « Commandement conjoint danois pour l’Arctique ». Des pactes officiels de sécurité ou de défense pourraient être signés entre les deux États.


  Mais il y aura une longue période de transition au cours de laquelle l’emprise danoise sur l’île se réduira progressivement, et l’autosuffisance économique sera le moteur essentiel de l’indépendance. Pendant cette période, le Groenland devra diversifier ses partenaires commerciaux et repenser son potentiel d’exportation. Des accords commerciaux avec l’Union européenne et des pays d’Asie comme le Japon et la Corée du Sud, ainsi qu’avec la Chine, seront importants pour cultiver une économie autosuffisante et diversifiée. Compte tenu de la position géographique du Groenland, son offre en matière de recherche polaire pourrait être renforcée. Les nouvelles institutions de recherche sur les changements climatiques, sur les courants, sur les modèles météorologiques pourraient attirer un financement international important. Cet afflux d’expertise contribuera au développement d’une nouvelle génération de scientifiques et d’universitaires groenlandais. La construction navale pourrait être une autre industrie ouverte à des partenaires extérieurs. Quant aux exportations de produits de la pêche, elles ne seront plus rentables à long terme. Les richesses minérales locales devront être exploitées par Nuuk. Le tourisme sera un deuxième domaine de croissance économique et d’opportunités futures. Ce secteur est appelé à prospérer à mesure que le pays s’ouvrira au monde.


  L’ouverture des routes maritimes arctiques offre également au Groenland la possibilité de jouer un rôle stratégique dans les chaînes d’approvisionnement entre l’Asie et l’Europe. De nouveaux ports ou installations de transbordement pourraient être construits. Le manque de main-d’œuvre sur l’île ne sera pas un problème en soi, surtout si l’on tient compte des progrès technologiques actuels. De nombreux ports sont de plus en plus automatisés, une poignée d’hommes suffira à les faire fonctionner.


  Les défis de l’indépendance sont aussi indissolublement liés aux capacités nationales de garantir les « libertés » de manière égale sur l’ensemble de l’île. Si Nuuk abrite la majeure partie de la population groenlandaise, les petites localités rurales et isolées pourraient avoir du mal à obtenir le soutien fiscal et l’aide à l’infrastructure dont elles ont besoin. Toutefois, il est probable que le Parlement groenlandais élaborera un plan national pour gérer le « déploiement » de l’indépendance sur l’ensemble de l’île.


  Si le Danemark accepte pleinement que le Groenland devienne une nation souveraine, des liens culturels et commerciaux étroits subsisteront sans aucun doute entre les deux États. Le Groenland s’appuiera probablement sur son environnement et sur la cause inuite2 pour s’imposer comme un leader mondial, ou comme un bastion de la protection et de la promotion des droits indigènes, et des combats environnementaux.


  Au sein de la communauté internationale, un Groenland indépendant restera une nation très particulière. Même s’il continue d’accueillir les forces américaines et de dépendre d’elles pour sa défense et sa sécurité, il représentera un exemple progressif de coopération et de collaboration sur des questions ayant un impact mondial. Des causes environnementales aux droits de l’homme, le Groenland pourrait être une « plaque tournante » des meilleurs éléments de l’humanité.


  Ne vous inquiétez pas, je ne vais pas me mettre à danser !


  Scénario II : indépendance interrompue


  Malgré une majorité écrasante en faveur de l’indépendance, le référendum du Groenland tombe, à Copenhague, dans l’oreille d’un sourd. Les intérêts danois sont, tout simplement, trop importants pour tenir compte de la volonté de 57000 personnes. Après tout, c’est au Danemark que revient la possibilité de prendre les décisions.


  La perte de souveraineté sur le Groenland réduirait durablement l’influence et les attributions du Royaume danois. Pour les Danois il faut absolument refuser. Cette perte les priverait également de leur identité arctique et, de fait, de la base de leur engagement dans la zone par le biais de forums officiels tels que le Conseil de l’Arctique. Le Danemark ne posséderait plus de territoire au-dessus du cercle polaire arctique. Il ne pourrait plus, au sein l’OTAN, utiliser l’île comme « preuve » de sa contribution majeure à l’Alliance atlantique. Le Groenland est un territoire stratégique – avec des liens historiques – d’une grande valeur pour le Danemark. En le perdant, Copenhague perdrait une grande partie de son influence dans d’autres institutions.


  Afin d’atténuer la perception de ses « ambitions coloniales », le Danemark déclarera probablement que la loi de 2009 sur l’autonomie du Groenland est plus que suffisante pour répondre à ses velléités d’indépendance. Cette loi lui garantit l’autonomie et confie un grand nombre de tâches au gouvernement groenlandais. Le Danemark pourrait faire une sorte d’offre de paix en promettant de renégocier les termes de cette loi afin de renforcer le concept d’« indépendance » tout en restant dans le Royaume. Les Affaires étrangères et même la Défense pourraient faire partie de ce compromis, en donnant au Groenland le contrôle d’une liste de tâches élargie.


  Cette « hyper-autonomie », associée à la subvention globale durable destinée à soutenir l’économie de l’île, pourrait fournir au peuple groenlandais exactement ce qu’il désire, sans que l’île se sépare du Royaume. Si le Groenland ripostait, Copenhague pourrait faire valoir que la Constitution danoise rend impossible toute sécession unilatérale. Bien entendu, le Danemark craint que ce mouvement vers l’indépendance n’incite la communauté des îles Féroé à suivre le même chemin. Le Royaume de Danemark cesserait alors d’exister.


  Le Groenland pourrait soit accepter une autonomie élargie, soit se lancer à corps perdu dans la bataille. Le Danemark maintiendrait probablement sa position selon laquelle l’indépendance est inconstitutionnelle. L’influence danoise sur l’île, notamment économique, ainsi que le soutien apporté au maintien des lignes de communication maritimes vers l’île, pourraient être utilisés pour contraindre Nuuk à plier. La suspension de l’allocation globale et la suppression des services sociaux tels que les soins de santé, les pensions et l’aide sociale pourraient suffire à provoquer des troubles sur l’île. Si les Groenlandais s’unissaient pour rejeter tout ce qui n’est pas l’indépendance, nous pourrions assister à des manifestations, et Nuuk pourrait se tourner vers des tiers – les États-Unis, ou la Chine, voire la Russie – afin qu’ils s’immiscent dans le conflit bilatéral. Il ne fait aucun doute que la Chine et la Russie auraient tout intérêt à prendre pied au Groenland, à sa demande. Internationaliser le conflit et avoir des amis dotés de la puissance nucléaire n’est pas, à court terme, une si mauvaise chose. Au-delà de la position stratégique, la Chine et la Russie pourraient se réjouir de cette occasion de défendre le Groenland, pointant ainsi, en temps réel, la « folie » de la démocratie et le « deux poids, deux mesures » pratiqué par l’Occident libéral.


  Le moins que l’on puisse dire, c’est que cette issue rendrait difficile des investissements étrangers dans l’île. Le malaise et les conflits sont de la « kryptonite3 » pour les investisseurs, car ils sont souvent synonymes de refus de permis, de retards dans les projets de construction, de conditions d’exportation difficiles pour l’exploitation des ressources. Les assurances deviennent onéreuses, sans compter la crainte que le projet d’exploitation des ressources ne fasse l’objet de sanctions sur le marché international. Le Groenland serait un endroit risqué pour entreprendre. Cette situation compromettrait, évidemment, la capacité du pays à atteindre l’autosuffisance en termes économiques. Or, sans autosuffisance, la prospérité est étouffée et l’indépendance elle-même devient précaire.


  Dans l’ensemble, même « l’hyper-autonomie » du Groenland pourrait ne convenir à aucune des deux communautés. Tout d’abord, elle ne répondrait pas à la volonté du peuple groenlandais. Ensuite, il est peu probable que refuser son indépendance soit acceptable pour la société danoise moderne. Le Danemark n’hésite pas à se présenter comme un phare du progrès et de l’équité, et à se faire le plus souvent possible l’ambassadeur de l’égalité et de la liberté. En fait, le site Web officiel des Danois (denmark.dk) célèbre ses « niveaux élevés » de confiance sociale, et d’État-providence. Les Danois parlent de hygge – quête d’égalité et de bien-être pour tous. Ne pas accorder l’indépendance aux Groenlandais n’est certainement pas très hygge.


  Scénario III : le Groenland, 51e État


  On ne peut tout simplement pas le nier : le Groenland est, face à un ennemi, une île stratégique de l’Amérique du Nord, un tremplin aride et mal défendu vers le territoire américain. Les progrès des technologies militaires ont permis de mettre au point des armes dont la portée réduit la distance entre les États-Unis et leurs concurrents, surtout si elles sont tirées au-dessus de l’Arctique.


  La posture « la paix par la force » promue par l’administration Trump nécessite de mettre le Groenland sur le pied de guerre, précieux terrain magnifiquement placé entre Washington et son concurrent de longue date, Moscou. Aucun spécialiste ou planificateur militaire ne le démentira : si la guerre froide devenait chaude, l’île servirait également de « bastion » pour absorber les « coups » destinés aux villes américaines.


  Même le plus récent concurrent stratégique des États-Unis, la Chine, surnommée « la menace qui donne le tempo », se fraye un chemin dans l’arène arctique, par le biais d’initiatives de recherche et de partenariats. Par exemple, la station du fleuve Jaune à Svalbard (Norvège), l’énorme ambassade4 récemment construite à Reykjavik en Islande, ou l’immense injection de fonds dans les universités et les projets de l’Arctique. Pékin s’impose aussi physiquement, conformément aux droits légitimes que lui confère l’UNCLOS (Convention des Nations unies sur le droit de la mer dans l’océan Arctique). Cette présence de la Chine ne se limite pas aux seuls navires de recherche – qui, bien sûr, ont à leur bord des capacités douteuses à double usage –, elle comprend également des navires militaires et des garde-côtes. En effet, les nouvelles lois chinoises sur les garde-côtes ainsi que les lois sur l’interdépendance entre civils et militaires signifient que la juridiction chinoise n’est plus définie en termes de « territoire maritime ». Pékin peut s’immiscer sur les mers du monde entier…


  Dans ce contexte, il est tout à fait logique pour les États-Unis d’absorber le Groenland. Mettre de la distance entre des puissances montantes, comme la Chine, et la sécurité territoriale des États-Unis est, aujourd’hui, probablement au cœur de la politique de défense américaine. Faire du Groenland un 51e État semble être une méthode solide et viable pour atteindre cet objectif.


  Sans compter la manne fiscale qui se trouve sous la glace groenlandaise. Les réserves de minéraux critiques5 sont telles que Washington pourrait dépasser la Chine dans la production et la fourniture de ressources stratégiques. Il est nécessaire de briser la mainmise de Pékin sur les chaînes d’approvisionnement mondiales pour conserver un avantage en termes géopolitiques, et rester au sommet du pouvoir mondial. Les voies de communication maritime de l’Arctique reliant l’Asie et l’Europe sont également un atout pour Washington. Il ne suffit pas de contrôler les marchandises : une puissance mondiale doit aussi avoir le monopole des voies et des routes pour les exporter et les livrer.


  L’avenir de l’Arctique sera l’un des prochains points d’inflexion géopolitique de notre époque. À court terme, les États-Unis pourraient ne pas réussir à convaincre les Groenlandais de « choisir » Washington, et la proposition de Trump d’« acheter » le Groenland pourrait devenir une note de bas de page dans les livres d’histoire. Tout comme la tentative du président Truman en 1946. Mais l’idée de posséder l’île, ainsi que l’intérêt mondial pour elle, à l’ère de l’Internet et de l’IA, ont néanmoins planté une graine. Dans quelques années, les États-Unis feront, peut-être, une offre acceptable pour le peuple groenlandais, dont la quête d’indépendance est de plus en plus considérée comme de la « poudre aux yeux » : l’enjeu central est l’indépendance économique vis-à-vis du Danemark et la création d’un État autosuffisant et durable, doté d’un niveau de vie fantastique. Bien que cela soit inconstitutionnel, le gouvernement autonome du Groenland pourrait organiser un référendum : « Êtes-vous en faveur de l’intégration avec les États-Unis ? » Il en résulterait, sans doute, une grosse campagne sur les réseaux sociaux. Le Danemark protesterait. Mais étant donné son manque d’influence, il pourrait se tourner vers la Communauté européenne, l’UE, pour présenter un front uni contre Washington. Si des sanctions étaient envisagées, l’UE choisirait probablement de ne pas aggraver le conflit. Les concurrents des États-Unis – la Russie, la Chine, l’Iran… – se réjouiraient de voir Washington bouleverser « l’ordre mondial fondé sur des règles ». L’annexion du Groenland par les États-Unis pourrait également inciter Moscou à investir massivement dans le renforcement de sa frontière arctique. La « course aux armements dans l’Arctique », toujours redoutée, risquerait d’être relancée.


  Le Groenland, en tant que territoire du Danemark, est sous la coupe de l’OTAN. Copenhague pourrait donc invoquer l’article 4 du traité de l’alliance Atlantique. Les membres de l’OTAN (probablement sans les États-Unis, bien qu’aucun mécanisme n’interdise leur participation) se réuniraient alors pour discuter du problème. Il y aurait aussi l’article 5 : « Les parties conviennent qu’une attaque armée contre l’une ou plusieurs d’entre elles en Europe ou en Amérique du Nord sera considérée comme une attaque dirigée contre elles toutes et, en conséquence, elles conviennent que, si une telle attaque armée se produit, chacune d’elles, dans l’exercice du droit de légitime défense, individuelle ou collective, reconnu par l’article 51 de la Charte des Nations unies, assistera la partie ou les parties ainsi attaquées en prenant aussitôt, individuellement et en accord avec les autres parties, une action qu’elle jugera nécessaire, y compris l’emploi de la force armée, pour rétablir et maintenir la sécurité dans la région de l’Atlantique Nord. Toute attaque armée de ce genre et toutes les mesures prises en conséquence seront immédiatement portées à la connaissance du Conseil de Sécurité. Ces mesures prendront fin lorsque le Conseil de Sécurité aura pris les mesures nécessaires au rétablissement et au maintien de la paix et de la sécurité internationales. » C’est un peu de la soupe… Quelques points essentiels, toutefois. D’abord, les États-Unis ne peuvent pas recourir à la force. Des débats récents ont eu lieu sur ce qui constitue « une attaque armée » – les cyberattaques, la destruction de câbles sous-marins et d’autres tactiques de guerre dans la zone grise élargissent certainement le champ de ce qui est considéré comme « une attaque armée ». Deuxièmement, l’annexion du Groenland par les États-Unis n’entraînerait pas, obligatoirement, la nécessité de « rétablir et maintenir la sécurité » dans la région de l’Atlantique Nord. Il serait difficile d’affirmer, lors des délibérations, que les États-Unis aient eu l’intention d’envahir l’Europe après le Groenland… D’ailleurs Washington pourrait faire valoir que son annexion du Groenland rendrait service à l’OTAN, renforce l’Atlantique Nord et donc l’Europe. De surcroît, tout mandat du Conseil de Sécurité des Nations unies se heurterait, sûrement, au veto des États-Unis.


  Troisièmement, il est difficile d’envisager que l’OTAN déclenche un processus de sortie des États-Unis de l’Alliance atlantique. La plupart de ses membres accueillent des forces militaires nord-américaines, ont des accords de partage de renseignement ou possèdent des forces de défense nationale qui dépendent des armes ou des capacités américaines. L’esprit de l’OTAN est de répondre aux menaces qui pèsent sur l’Alliance depuis l’extérieur, et certainement pas depuis l’intérieur ! Un membre fondateur, de loin le plus grand contributeur, sinon sa composante la plus forte, jugé comme agresseur ? Cela ne tient pas debout.


  Le traité de Lisbonne de l’UE pourrait constituer une autre voix de soutien à Copenhague, bien que le Groenland ne soit pas membre de l’UE – il s’agit d’un territoire et d’un pays d’outre-mer (PTOM). Selon le traité de Lisbonne, « si un État membre est victime d’une agression armée sur son territoire, les autres États membres ont une obligation d’aide et d’assistance par tous les moyens en leur pouvoir, conformément à l’article 51 de la Charte des Nations unies. Ceci ne préjuge pas du caractère spécifique de la politique de sécurité et de défense de certains États membres. Les engagements et la coopération dans ce domaine sont compatibles avec les engagements pris dans le cadre de l’Organisation du traité de l’Atlantique Nord, qui reste, pour les États qui en sont membres, le fondement de leur défense collective et l’enceinte de sa mise en œuvre ». Encore de la soupe ! (Celle-ci est un peu plus facile à digérer) : le traité de Lisbonne couvrirait sans aucun doute les préoccupations du Danemark, et l’UE pourrait proposer son aide face aux États-Unis. Mais cette « riposte » ne doit pas « porter préjudice » aux politiques de sécurité des différents États membres. Comme ses États membres ont conclu des alliances ou des partenariats de défense avec Washington, il est peu probable qu’ils soient beaucoup à accepter une décision prise en vertu du traité de Lisbonne à l’encontre des États-Unis. D’ailleurs, comme l’OTAN ne peut pas, on l’a vu, accepter de déclencher une riposte au titre de son article 5, l’UE ne le peut pas non plus. Le traité de Lisbonne est très clair sur la nécessité d’une « cohérence ».


  Le seul véritable atout du Danemark serait d’ordonner à l’armateur danois Maersk6 de boycotter les États-Unis. Maersk, l’un des plus grands entrepreneurs de transport maritime au monde, détient un grand nombre de contrats avec le ministère américain de la Défense. Si les navires de Maersk n’entraient plus dans les ports américains, le secteur de l’importation et de l’exportation du pays pourrait s’effondrer. Il n’est pas interdit de rêver…


  Scénario IV : le statu quo


  Si j’étais une parieuse, je miserais sur ce scénario. Le Groenland restera présent dans notre vie quotidienne grâce aux réseaux sociaux et, bien sûr, à Trump. L’île poursuivra sa marche vers l’indépendance. Copenhague relâchera son emprise, s’alignant sur la capitale groenlandaise, Nuuk. Ce qui ne veut pas dire que les États-Unis abandonneront leur intérêt pour l’île. En fait, l’influence américaine pourrait s’accroître tout en trouvant un « juste milieu ». La coopération, la collaboration et le partenariat l’emporteraient. Les États-Unis renforceraient leur présence en termes de défense, à la demande mutuelle du Groenland et du Danemark, voire de l’OTAN elle-même. Leurs investissements économiques seraient probablement les bienvenus, en particulier dans le domaine des minéraux essentiels, et dans la « course » à la logistique et au transport dans l’Arctique. Tout ceci sans annexion ni pression unilatérale sur les alliés. Bien sûr, ce scénario ne ferait pas vendre les journaux, ni les livres… Bref le contrôle de facto de l’île par les États-Unis est possible par de vastes accords contractuels dans des domaines aussi variés que l’exploitation minière, la pêche, la logistique, les infrastructures, la recherche ou le tourisme.


  Il existe quelques précédents quant à la voie que le Groenland pourrait emprunter, s’il sortait de l’orbite danoise. L’idée que l’île puisse conclure des « accords de libre association » est réaliste. Des discussions sur ce point ont eu lieu dans les années 1980, et le projet de Constitution que le Parlement groenlandais doit encore examiner comprend une disposition relative au partage de la souveraineté avec d’autres États. Un accord de libre association implique généralement qu’un État souverain délègue certaines responsabilités, telles que la Défense ou les Relations extérieures, à un État partenaire plus important en échange de garanties de sécurité ou d’autres avantages. Ce type d’accord est assez proche de celui que le Groenland a actuellement avec le Danemark. Mais seulement « assez proche ». Or Nuuk pourrait proposer ce type d’accord et à Copenhague, et à Washington. D’ailleurs, des accords de libre association existent entre les États-Unis et des pays du Pacifique, tels que les Palaos, les États fédérés de Micronésie et la République des îles Marshall. Il y a aussi celui de la Nouvelle-Zélande avec les îles Cook. Un tel accord de libre association avec le Danemark permettrait au Groenland de continuer à bénéficier du soutien économique et de l’accès aux systèmes de protection sociale danois, tout en accomplissant différentes tâches souveraines.


  Avec les États-Unis un accord de libre association offrirait aux deux partenaires des avantages mutuels sans doute beaucoup plus importants. Les intérêts stratégiques et sécuritaires américains seraient renforcés par une présence accrue sur l’île, en particulier dans la région peu peuplée du Nord. Le Groenland pourrait exploiter ses ressources de manière durable et rapide.


  Bien entendu, seuls les États souverains peuvent conclure des accords de libre association. L’île doit donc d’abord obtenir son indépendance. Ensuite, elle pourrait bien sûr envisager de conclure de tels accords avec plusieurs pays, comme le Canada, la Nouvelle-Zélande ou la Russie. Mais, c’est une libre association avec les États-Unis qui offre le plus d’avantages en termes stratégiques et économiques. Aux États-Unis, un accord de libre association est appelé « Compact of Free Association ».


  Comme nous l’avons indiqué, Washington a déjà conclu de tels accords avec plusieurs pays dont l’indépendance était reconnue par les Nations unies. Seuls certains éléments de la politique de défense et des relations internationales sont contrôlés par Washington. Si cela ressemble un peu à la position actuelle du Groenland vis-à-vis du Danemark, il faut rappeler que les Nations unies ne reconnaissent pas le Groenland en tant qu’État souverain indépendant.


  S’il est clair que le peuple groenlandais aspire à la souveraineté, qu’il souhaite être reconnu comme un État indépendant par les Nations unies, le chemin menant à cette reconnaissance n’est pas facile. Mais c’est un droit, selon la loi de 2009 qu’il possède. Il pourrait même déclarer son indépendance de façon unilatérale et refuser tout partenariat ou association. Mais, on l’a souvent répété, il lui faudrait d’abord trouver le moyen de rendre rapidement son économie autosuffisante. Comme la société groenlandaise est fortement dépendante du soutien danois, cela ne peut pas changer du jour au lendemain. Une indépendance unilatérale rapide ne serait pas non plus de bon augure pour la cohésion sociale de l’île. La plupart des sondages proposent des conclusions du type, « l’indépendance est une bonne chose tant que nos moyens de subsistance n’en sont pas affectés ». Or les moyens de subsistance ne seraient-ils pas durement affectés si le Danemark arrêtait de payer ? Un Groenland indépendant, sans capacités militaires ou de défense, dormirait, à tour de rôle, un œil ouvert, un œil fermé… Quant à la Chine, elle n’aurait aucun scrupule à « prendre » un tel avant-poste stratégique de l’Arctique.


  Au fond, poursuivre la voie actuelle vers l’indépendance, tout en récoltant les bénéfices économiques du Danemark et en s’efforçant de « s’ouvrir » aux investissements mondiaux, semble être une stratégie plutôt astucieuse. Aussi, je m’attends à ce que le statu quo perdure au Groenland. Le Danemark et les États-Unis peuvent rivaliser pour être le « meilleur » partenaire de Nuuk, mais tous deux trouveront leur place dans l’avenir du Groenland. Pas excitant, je sais !


  
    


    
      1 L’opération « Frostbite » était une mission militaire américaine en mars 1946 menée depuis la base aérienne de Pituffik (Groenland). Bien que décrite comme une opération de routine, elle a impliqué le déploiement de forces de la marine américaine dans le cadre de la protection des infrastructures stratégiques et de la souveraineté américaine dans la région arctique.

    


    
      2 La « cause inuite » renvoie aux efforts politiques, sociaux et culturels menés par les peuples inuits pour la reconnaissance et la défense de leurs droits en tant que peuples autochtones de l’Arctique. Elle s’est traduite par la création d’organisations représentatives telles que « l’Inuit Circumpolar Council (ICC) », fondé en 1977, qui rassemble les communautés inuites du Groenland, du Canada, de l’Alaska et de la Russie. L’ICC défend leurs droits à l’autodétermination, à la protection de leur environnement, de leurs modes de vie traditionnels et de leurs savoirs ancestraux.

    


    
      3 La « kryptonite » est une référence à la pierre fictive de l’univers de « Superman », créée par DC Comics en 1943. Dans la culture populaire, elle symbolise la faiblesse fatale d’un individu ou d’un système par ailleurs puissant. Dans ce contexte, l’expression est utilisée métaphoriquement pour désigner ce qui neutralise l’élan ou la force des investisseurs.

    


    
      4 La Chine a inauguré en 2021 la plus grande ambassade étrangère jamais construite en Islande, suscitant des interrogations sur ses motivations stratégiques dans l’Arctique. La taille disproportionnée de cette représentation diplomatique, comparée à l’importance démographique et économique du pays hôte, est souvent interprétée comme un signe de l’intérêt croissant de Pékin pour la région, ses ressources et les nouvelles routes maritimes.

    


    
      5 Les minéraux critiques sont des ressources minérales essentielles pour l’économie, stratégiques pour certaines industries (comme les technologies vertes, les batteries, l’aéronautique, ou la défense), mais qui présentent des risques d’approvisionnement en raison de leur rareté, concentration géographique, ou dépendance à certains pays.

    


    
      6 A.P. Møller-Maersk, armateur danois fondé en 1904, est aujourd’hui le premier transporteur maritime mondial de conteneurs, opérant une flotte de plus de 700 navires.

    

  


  Postface

Hugge : la douceur de vivre


  « Le changement est la seule constante de la vie. » C’est du moins ce qu’affirmait le philosophe grec Héraclite. Et il n’y a pas meilleur exemple géopolitique aujourd’hui que le changement en cours dans l’Arctique, où une série d’événements est en train de bouleverser la configuration actuelle. Le genre d’événement que Morgan Freeman, dans le film Deep Impact1, où il joue rôle du président des États-Unis, décrit comme une « extinction » (E.L.E.2). Certes, je dramatise un peu, mais le changement en cours dans l’Arctique sera déterminant pour le siècle à venir.


  Au-delà du redécoupage des couloirs commerciaux mondiaux ou de la répartition des ressources pour le prochain millénaire de l’humanité, l’Arctique est le théâtre d’événements qui peuvent mettre un terme à l’ordre mondial de l’après-guerre. Cet ordre, surtout occidental, fondé sur le libéralisme – au sein duquel nous avons pour l’essentiel prospéré –, est en train de disparaître. Aujourd’hui au nom de « la loi du plus fort est la loi du plus fort », les concurrents se bousculent pour dominer l’Arctique. Le Groenland se trouve au (très ?) mauvais endroit dans une période particulièrement difficile. Les efforts pour se l’« approprier », que ce soit par son propre peuple, par les Danois ou par l’Amérique de Trump, ont abouti à des résultats mitigés. Voici quelques leçons tirées de cette histoire mouvementée.


  Leçon I : remercier ses parents. Si le père viking de Leif Erikson (Erik le Rouge) n’avait pas commis de meurtre, il n’aurait peut-être jamais découvert le Groenland. Et le jeune Leif ne se serait pas aventuré du Groenland vers l’Amérique du Nord. Ce qui aurait privé les Américains de la journée festive annuelle (9 octobre) de Leif Erikson et des célébrations qui s’y rapportent.


  Leçon II : le colonialisme perdure. En dépit des efforts du Danemark, on a l’impression que le Groenland est toujours sous l’emprise de la colonisation. Qu’il s’agisse des dotations financières annuelles ou du flou de la Constitution danoise, à propos des obstacles que l’île doit franchir pour faire sécession, on peut se demander si les Danois sont vraiment prêts à « lâcher prise ». Ce n’est qu’en 2025 qu’ils ont permis au Groenland d’accueillir l’ambassadeur du Royaume pour l’Arctique. Et pourtant, le Danemark ne serait pas un État arctique sans le Groenland !!!


  Leçon III : le Groenland a du pouvoir. Les communautés groenlandaises modernes ont été façonnées par la mondialisation. Mais il n’est pas certain que le peuple inuit en ait pleinement profité pour faire avancer ses propres causes. Si les Groenlandais ont renforcé la visibilité internationale de la communauté inuite circumpolaire3, il devrait faire en sorte que le monde « globalisé » entende davantage parler de leur quête d’indépendance. La connectivité leur permet d’avoir un accès illimité à un public mondial, et ils devraient l’utiliser. Où entend-on leur voix ?


  Leçon IV : apprendre, s’adapter, se tenir prêt. Les Vikings n’auraient peut-être pas péri et ne se seraient peut-être pas éteints s’ils avaient écouté et appris des Inuits du Groenland. De même, les Groenlandais d’aujourd’hui devront s’adapter. Ils font face à une machine de guerre américaine qui pourrait « prendre » l’île, si elle le voulait. L’idée que la communauté internationale s’allierait pour la défendre militairement est hasardeuse. Il suffit de regarder la réaction du monde libéral à l’arrivée des chars russes en Ukraine, en février 2022. Elle s’est résumée à des « pensées et des prières ». Pas un seul État européen n’a mis pied à terre pour défendre le territoire ukrainien.


  À ce problème s’ajoutent l’isolement géographique de l’île, et son environnement opérationnel au sens large. Il est fort improbable que la communauté internationale prenne les armes pour repousser son appropriation par les États-Unis, et il serait peut-être judicieux que Nuuk prenne de l’avance : qu’il définisse ses exigences, ses points non négociables, et qu’il dise clairement comment il conçoit une nation groenlandaise indépendante qui s’associerait efficacement avec les États-Unis.


  Alors vous voulez posséder le Groenland ? L’humanité s’y est essayée pendant un millénaire (et plus). Il est inextricablement lié au peuple inuit. Et il n’est pas à vendre. Mais vous pouvez y investir, ou conclure un partenariat avec lui !


  Le pari de Trump se traduira probablement par des investissements et par des partenariats intenses. N’est-ce pas le but recherché ? Il suffit de se rappeler les enseignements de Trump dans The Art of the Deal : exigez plus que ce que vous voulez, négociez un accord, et vous obtiendrez probablement un résultat parfaitement acceptable. L’autre partie n’a pas besoin de savoir combien vous avez concédé. Une fois qu’il sera revenu sur ses demandes maximalistes de « posséder » le Groenland, Trump pourrait facilement célébrer un beau partenariat d’investissement dans les minéraux essentiels ou une présence militaire accrue pour les besoins de la Défense américaine. Les richesses minérales et la position stratégique de l’île sont probablement tout ce qu’il recherche. Et l’accès préférentiel à ces richesses est une bien meilleure affaire, compte tenu des coûts de gestion permanents qu’engendrerait « l’achat » de l’île.


  Au moment où nous écrivons ces lignes, en septembre 2025, la stratégie américaine semble inchangée. Les investissements sont prêts à affluer, de nombreux cadres américains du secteur minier et des ressources naturelles témoignent de leur fidélité à Nuuk… Le consulat américain a même commencé de financer l’« American Corner » – une sélection de livres, de périodiques, de films américains – à l’université du Groenland. Soft power4, baby.


  De nombreux projets américains lancés par l’administration Biden perdurent. La coopération en matière de commerce et d’investissement, en particulier dans le secteur du tourisme, se développe. Le développement « responsable » des minéraux essentiels, le financement d’initiatives d’éducation interculturelle et la collaboration dans le domaine des soins de santé sont des priorités émergentes.


  Il y a aussi des développements moins collaboratifs. Diverses pages Facebook ou X (anciennement Twitter) ont été créées depuis le début du mois de mai 2025. Intitulées « Votre voix est importante », ces pages demandent, par le biais de messages sponsorisés, un retour d’information sur la réputation des États-Unis au Groenland. Le 6 mai 2025, le Wall Street Journal a fait état d’un ordre apparemment donné par la directrice du Renseignement national (DNI), Tulsi Gabbard5, pour mettre l’accent sur la collecte de données aux États-Unis. Il s’agit, bien sûr, d’une preuve supplémentaire du sérieux de la politique de Trump à l’égard de l’île. Mais il s’agit également d’une activité de renseignement. Tout poste diplomatique, où qu’il se trouve dans le monde, a une telle mission. Les alliés espionnent les alliés depuis le territoire allié, à chaque minute de chaque jour.


  Les choses bougent au Groenland. Le consulat des États-Unis à Nuuk est en train de déménager, pour s’installer dans un espace de bureaux de 3 000 m2, situé au centre-ville. Il fallait sûrement un bureau de cette taille – de presque trois terrains de football – pour assurer une bonne communication avec une nation globale d’environ 57000 habitants…


  Pourtant, en arrière-plan des visites américaines et des tweets de Trump, l’indépendance du Groenland est toujours flottante. Un flottement lié à l’intérêt de Trump pour l’île. « L’effet Trump » est évident, l’intérêt international atteignant souvent son apogée lorsque la Maison-Blanche gesticule.


  Quelque chose me dit que cette fois-ci, cet intérêt survivra à Trump. On espère que ce sera le résultat de l’autodétermination des Inuits à contrôler le destin de leur île. Et non pas parce que le Groenland serait victime d’un effondrement de notre ordre libéral-démocratique.


  … Le monde a, décidément, besoin de plus de hygge (douceur) en ce moment.


  E.B.
Canberra, septembre 2025.


  
    


    
      1 Deep Impact, film de science-fiction réalisé par Mimi Leder, Paramount Pictures/DreamWorks, 1998.

    


    
      2 E.L.E. (Extinction-Level Event) : terme anglais désignant un « événement de niveau d’extinction », c’est-à-dire une catastrophe naturelle ou cosmique suffisamment massive pour provoquer l’extinction de nombreuses espèces, voire de l’humanité.

    


    
      3 Circumpolaire : qui entoure le pôle Nord. Ici, il désigne la communauté inuite vivant autour de l’Arctique (Groenland, Canada, Alaska, Sibérie).

    


    
      4 Soft power : concept élaboré par le politologue américain Joseph S. Nye pour désigner la capacité d’un État à influencer d’autres acteurs internationaux non par la coercition (hard power) mais par l’attraction culturelle, idéologique, diplomatique ou économique.

    


    
      5 Tulsi Gabbard, femme politique américaine, vétéran militaire et ancienne membre du Congrès, née le 12 avril 1981 à Leloaloa, dans les Samoa américaines. Elle a servi en Irak avec la Garde nationale d’Hawaï, obtenant la médaille du service méritoire et la médaille médicale du combat.
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